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INTRODUCTION 

Cet ouvrage étant de pure documentation, nous nom, 

abstiendrons autant que possible d'y aborder le domaine 

des théories. 

Nous ne nous croyons pas même obligé, pour débuter, 

de faire la distinction devenue classique entre les diverses 

branches de la police : judiciaire et administrative, géné

rale et municipale ou rurale. En fait, on le verra par les 

pages qui suivent, les attributions de police se trouvent 

parfois réunies toutes à la fois entre les mains d'un même 

fonctionnaire : le commissaire de police municipale par 

exemple. Il n'est pas toujours aisé non plus de définir le 

point précis où commence la police municipale, où finit la 

police administrative : le maire peut en certains cas exercer 
l'une et l'autre. De même que la police judiciaire est très 

voisine souvent de la police administrative. La pratique, 

mieux que des explications nécessairement obscures et 

incomplètes, permettra de classer chaque espèce dans sa 

catégorie particulière. 
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2 
INTRODUCTION 

Nous nous bornerons donc à exposer quelle a été l'évo· 

lution, quelle est actuellement l'organisation de la police 

en France. . , . 
Cette étude qui, à notre connaissance, n'a ja~ais éte f~lte, 

tT té à une époque où les questwns relatives n'est pas sans u 1 1 

à la police sont si vivement discutées. 

Elle comportera trois parties : 

Police municipale. 

Police spéciale. 

Police mobile. 

y 
fi, 

I 

POLICE MUNICIPALE 

Historique. 

Pour comprendre l'historique qui suit, il faut se rappeler 
les principes qui ont présidé à l'évolution administrative 
de la :France. 

Chacun des régimes qui se sont succédé depuis 1789 
ont eu, à ce point de vue, leur conception particulière. 

Les régimes d'autorité absolue, tant qu'ils ont été puis
sants, se sont préoccupés de centraliser les pouvoirs aux 
mains du Souverain. Telle a été notamment la doctrine de 
Napoléon Jer qui, avec autant de raison que Louis XlV, au
rait pu dire : « L'Etat, c'est moi. » 

Mais lorsque ces régimes ont été ébranlés par le flot des 
idées nouvelles et qu'ils ont compris l'impossibilité de leur 
résister, ils se sont résignés à une première concession. 
Selon la formule ndvptée, ils ont déconcentré : c'est-à
dire qu'ils ont délégué quelques-uns des pouvoirs du sou• 
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verain à ses représentants locaux, aux préfets par exemple. 
C'est ce qu'a fait Napoléon III par le décret du 25 mars 
1852. On paraissait ainsi donner satisfaction au désir 
d'émancipation des provinces : mais la réforme n'était 
qu'apparente; l'autorité, pour être déléguée, n'en venait 

pas moins d'en haut. 
C'est seulement avec les régimes libéraux qu'on voit 

apparaître la décentralisation. Celle·ci est la négation de 
l'absolutisme. Désormais, plus d'entraves inutiles. Les 
départements et les communes deviennent libres de s'ad
ministrer eux·mêmes. Le pouvoir central n'intervient plus 
que pour les choses d'intérêt général ou d'ordre public. La 
décentralisation a trouvé sa formule la plus récente dans 

la loi du 5 avril1884. 

Centralisation, déconcentration, décentralisation, voilà 
donc les trois principes qui se sont tour à tour disputé la 
faveur de régir nos institutions. Leur lutte a été longue et 
sujette à des fortunes diverses et, selon que l'un ou l'autre 
d'entre eux a triomphé, le rouage administratif s'est trouvé 

transformé de fond en comble. 
Nous allons essayer de retracer les étapes qu'ils ont 

accomplies, avec le désir de faire ainsi apparaître, à la 
lu mi ère de l'histoire, les raisons pour lesquelles les lois 
relatives à la poliee ont si fréquemment varié au cours du 

dernier siècle. 

. .: 

' ' 
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AncieD régime. 

Sous l'ancien régime, la police n'embrassait pas le do
maine multiple qui est aujourd'hui le sien : elle était sur
tout répressive, ce qui s'explique par le grand nombre 
d'associations de malfaiteurs qui pullulaient à cette époque. 

A l'origine, ce furent, à Paris, les maires du palais, puis 
les comtes, et dans les provinc.es les ducs et les comtes 
qui en assumèrent la charge. Mais c'est seulement à partir 
de l'année 1032 qu'elle fut réellement organisée: alors un 
Prévôt de Paris fut créé, ayant juridiction sur Paris et la 
banlieue, et commandant au Guet royal. Le Prévôt de 
Paris n'était pas seulement chargé de poursuivre et d'anêter 
les criminels, mais encore de les juger et de faire exécuter 
les ~entences. De plus il connaissait en appel des sentences 
rendues par les prévôts des provinces. Pouvoir exorbitant 
qui fut cependant maintenu pendant plus de cinq siècles, 
jusqu'au 15 mars 1667, date à laquelle un édit de Colbert 
divisa la charge en deux parties. 

Alors le Prévôt de Paris ne conserva que ses précédentes 
attributions de justice. Un lieutenant général de police (le 
premier fut La Reynie) hérita des attributions de police et 
ses ordonnances furent exécutoires dans tout le royaume. 

Plus tard (édit de novembre 1699) des lieutenants géné· 
raux de police furent également institués dans les provinces 
et leurs emplois érigés en titres d'offices héréditaires. La 
vénalité des charges aidant, ils ne tardèrent pas à corn-
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mettre des abus de tout genre et à perdre ainsi le prestige 
dont on avait voulu les investir. 

A la veille de la Révolution la sécurité dans les cam
pagnes n'était pas plus grande qu'au:t. premiers temps de la 
monarchie : les agressions à main armée, les vols et les 

crimes demeuraient impunis et parfois les hordes militaires 
envoyées à la poursuite des détrousseurs de grands chemins 
composaient avec eux ou s'associaient à leurs enh·eprises. 

Tandis que la police répressive démontrait ainsi son 
impuissance, la notion de police municipale prenait jour 
peu à peu et s'affirmait. Il faudrait, pour en dégager les 
origines, faire l'historique des franchises municipales. II 
nous suffira de dire qu'en fait les villes avaient toute 
liberté sous l'ancien régime d'élaborer elles-mêmes, par 
leurs corps élus, les règlements qu'elles jugeaient néces
saires pour la sécurité et la salubrité des rues, et d'en 
assurer l'exécution. Chaque ville eut ainsi son règlement 
particulier et ses moyens d'action préférés. La Révolution 
devait à la fois développer ces pouvoirs et en unifier 
l'exercice. 

Période de décentralisation. 

(Révolution de 1789. - Coup d'Etat du 18 b1'umaire 
an VIII). 

Au lendemain de la Révolution, l'Assemblée nationale 
Constituante créa, sous l'apparence d'une monarchie cons· 

1. - POLICE MUNICIPALE ' 
titutionnelle, le régime le plus décentralisé qui ait jamais 
vu le jour. Ce régime est exposé dans le décret du 22 dé
cembre 1789 qui divise le pays en départements, districts 
et cantons, et en confie l'administration à des assemblées 
élues. 

C'est à ces assemblées que fut, dans la nouvelle organi· 

sation, confiée la charge de la police. 
D'après le décret des 16-24 août 1790 (sur l'orgahisation 

judiciaire) « les corps municipaux devaient veiller et tenit· 
la main, dans l'étendue de chaque municipalité, à l'exécu· 
ti on des lois et règlements de police » ( arlicle 1er). Le ma

gisti'at chargé << de poursuivre d'office les contraventions 
aux lois et aux règlements de police >> (article 2) avait le 
titre de « procureur de la commune », et cumulait les 

fonctions qui sont aujourd'hui remplies par les maires, 
les juges de paix, les commissaires de police et les garde· 
champêtres. 

Le Procureur de la commune semble d'ailleurs n'avoir 

eu 1 au point de vue police, qu'une action tout à fait illu

soire : trop d'autt·es charges l'accablaient 1 
Comme, d'autre part, les troubles et actes de brigandage 

se multipliaient, portant la terreur et la désolation dans 
les campagnes (t), la nécessité ne tarda pas à être dé· 

montrée d'en confier la répression à des fonctionnaires 

spéciaux. 

(1) Voir le décret des 10-Ho août 1?89 qui avait déjà enjoint aux 
troupes de prêter main-forte aux milices nationales et aux maré
chauS~Sées pour la répression du brigandage. 



8 LA POLICE MUNICIPALE, SPÉCIALÈ ET MOBILE 

Déjà le décret des 21 mai 27 -juin 1790 avait créé un 
commissariat de police dans chacune des 48 sections dont 
se composait alors la ville de Paris. 

L'institution fut généralisée, mais à titré facultatif seule

ment, dans tous les départements par un second décret des 
21-29 septembre 1791, dont l'article fer est ainsi conçu : 

« il sera établi par le corps législatif des commissaires de 
police dans toutes les villes du royaume où on les jugera 
nécessaires, après l'avis de l'administration du dépar

tement ». 

Le mode de nomination était l'élection, à laquelle par
ticipaient les citoyens actifs dans les conditions fixées par 
un décret des 1 er_S juin f 792, el le mandat n'avait qu'une 

durée limitée (l). Les commissaires de police étaient 
astreints, avant d'entrer en fonctions, à prêter le serment 
de bien et fidèlement servir. 

Cette décentralisation excessive n'était pas sans danger, 

à une époque où les masses populaires commençaient 

l'apprentissage de la libm'té~ On ne tarda pas à s'en aper· 
cevoir, notamment à Paris, où la Commune fut bientôt 
toute-puissante et se laissa plus d'une fois aller à favoriser 
l'émeute, au lieu de la réprimer. 

La Convention se présenta cependant avec une doctrine 
aussi libérale. On se rappelle que son premier acte 

(1) Mandat de deux ans. Les candidats étaient rééligibles. 

{' 
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mt d'abolir la monarchie et de proclamer la· République. 
Elle créa le nouveau calendrier, afin de marquer l'ère qui 

commençait : le 22 septembre !792 fut le point de départ 
de l'an 1 de la République. 

La Constitution du 24 juin 1793, qu'elle publia ensuite, 
contenait des dispositions si excessives qu'elle dut être 

suspendue aussitôt que promulguée : elle stipulait notam

ment que les lois, pour être valables, devaient être sou
mises, dans un délai de 40 jours, à l'assentiment du peuple 
réuni dans ses assemblées primaires. Ajoutons que, dans 
sa terreur d'une dictature, la Convention avait confié le 
pouvoir exécutif à un Conseil de 25 membres : en réalité 
elle en rendait ainsi l'exercice impossible et, comme il 
arrive trop fréquemment dans l'histoire, ce fut l'excès qu'on 
avait voulu éviter qui l'emporta,- après la suspension de 
la Constitution, le pouvoir exécutif demeura aux mains du 
Comité de salut public. 

Combattu par des enr.emis puissants, ébranlé par les 
troubles intérieurs, le Comité de salut public se transforma 
à la chute des Girondins en gouvernement révolutionnaire 
(Robespierre, Cauchon, Saint-Just, etc ... ). Le décret du 
14 frimaire an II, qui consacrait cette transformation, res
treignit considérablement le$ libertés précédemment accor
dées. 

Et comme il fallait un moyen d'imposer son action, sinon 
par le droit, du moins par la'force, un comité dit de Sûreté 
générale était créé (décret du 1er germinal an III sur la 

Grande Police), avec mission d'exercer sa surveillance sur 
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toùs les suspects. Le tribunal révolutionnaire, dont le nom 
se retrouve à chaque page de l'histoire de la Terreur, était 
chargé de prononcer les sanctions. 

Réaction passagère. La Convention n'en demeura pas 
moins libérale jusqu'au bout. La Constitution de l'an lU, 
qui fut encore son œuvre, en est la preuve. Cette Constitu
tion commettait cependant l'erreur déjà commise par la 
précédente : en confiant le Directoire à un conseil de 
cinq membres, elle morcellait encore le pouvoir exécutif 
et favorisait ainsi l'anarchie au lieu de lui porter le coup 
mortel. 

Le Directoire comprit, le premier, la nécessité d'imposer 
les commissaires de police aux communes. Par un décret 
du 19 vendémiaire an IV (titre Il, organisation administra
tive et de police), ill es déclarait obligatoires dans toutes 
les villes d'au moins 5.000 habitants. Il changeait en outre 
leur mode de recrutement; le système éleetif était aban
donné et les municipalités laissées libres choisir elles-mêmes 
et de nommer leur candidat. 

On nit comment le Directoire; uyant donné la preuve 
de son impuissance, fut renversé par le Coup d'Etat du 
1U brumaire an VITI. 

Le Consulat, qui lui succédàit, allait s'acheminer d'un 
pas déterminé vers la centralisation intégrale. 

1. - POLICE MUNICIPALE 11 

Période de centralisation. 

(Constitution de t'an Vl/1. _..Premier Empire). 

Trois consuls ayant pouvoirs de dictateurs étaient 
nommés : Bonaparte, Sieyès et Roger-Ducos. En réalité 
Bonaparte, premier Consul, détenait seul l'autorité et son 
premier soin, en prenant la direction des affaires, était d'or· 
ganiser le régime intérieur qui devait en 1804 devenir celui 
de l'Empire. 

Désormais le temps des libertés excessives a vécu : il 
faut un Gouvernement énergique et puissant, capable de 
briser les résistances et de refaire l'unité nationale du pays. 

Le principe électif subsiste pourtant, notamment pour là 
désignation des membres du corps législatif et du Tribunat, 
mais il est soumis à de telles restrictions et les Assemblées 
élues ont elles-mêmes si peu de pouvoirs que les préroga· 
tives du chef de l'Etat en sont à peine atteintes. 

C'est alors qu'intervient la loi du 28 pluviôse, an VIII 
(17 février 1800), qu'on a souvent appelée la Charte admi
nistrative de la France, et qui, sur beaucoup de points, 
nous regit encore. 

Cette loi créa les Commissaires généraux de police, qui 
subsistèrent jusqu'en 1814. 

L' Adminishation de la Police se trouvait alors ainsi 
constituée : 
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A la tête, le Ministre de la police générale (1). 
A Paris, un Préfet de police (héritant des pouvoirs de 

l'ancien lieutenant génflral de police). 
Dans les villes de 100.000 habitants et au-dessus, un 

Commissaire général de police, auquel étaient subordonnés 
les Commissaires de police. 

Enfin les Commissaires de police (un Commissaire dans 
les villes de 5 à 10.000 hal.itants, un commissaire supplé
mentaire par fraction de 10.000 habitants). 

Les Commissaires généraux et les Commissaires de po
lice, de même que le Préfet de police, Ptaient nommés par 
le Premier Consul. 

Ce n'était là qu'une première étape. Le décret du 25 ma1·s 
18H (portant règlement sur l'organisation de la police de 
l'Empire) accentua encore cette mainmise du Gouverne
ment sur les services. La police fut désormais assurée par 
plusieurs catégories de fonctionnaires, dépendant soit du 
Ministre, soit des Préfets, et nettement hiérarchisés. 

Cinq Directeurs généraux de police étaient créés en pro
vince (traitement : 50.000 francs), ayant juridiction sur 

~1) Le Ministère de la Police générale apparait pour la première 
f~1~ en 1 79~. Il est supprimé en 1802. On le retrouve pendant les 
perwùes SUivantes : 180/i à HH, 1815 à 1818, enfin du 22 janvier 
1852 au 21 juin 1853. 
. Le reste du temps la police fut exercée par le Ministre de l'lnté

neur, sauf .de 1802 à 180!i où elle fut placée sous l'autorité du 
garde des Sceaux, Ministre de la Justice. 

l 

' 
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plusieurs départements et chargés de surveiller l'esprit pu· 
blic et l'administration. Ils rendaient compte au Ministre. 

Les Commissaires généraux (au nombre de 14, répartis 
en 3 classes, recevant respectivement 25.000, 13.000 et 
13.000 francs), n'a,raient compétence que dans l'étendue du 
département. Ils correspondaient avec les Directeurs géné
raux et avec le Ministre de la Police générale. Outre les 
attributions des Commissaires de police ordinaires, ils 
avaient le droit de publier de nouveau les lois et règlements 
de police et de rendre, après approbation des Préfets, des 
ordonnances pour en assurer l'exécution. 

Ils avaient au-dessous d'eux les commis~aires spéciaux 
(16 commissaires au traitement de 6.000 francs), auxquels 
était seulement attribuée la surveillance d'une ville impor
tante. 

Il est intéressant de constater que ces trois catégories de 
fonctionnaires étaient des fonctionnaires d'Etat, bien que 
les départements et les villes fussent appelés dans une cer
taine mesure à participer au paiement de leurs traitements. 
Cela est si vrai qu'en 1815 on put les supprimer et réunir 
leurs services aux préfectures et sous-préfectures sans 
qu'il en résultât aucun inconvénient. 

A côté d'eux continuaient d'exercer les Commissaires 
particuliers des villes, divisés en cinq classes (arrêté 
23 fructidor, an IX, décret du 22 mars 1813) dont la be
sogne était toute différente puisqu'ils se consacraient uni
quement à la police municipale. Ces Commissaires étaient 
toujours obligatoires dans les communes de plus de 5.000 
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habitants. Dans les communes où la population était infé
rieure, les maires, placés au nombre des officiers de police 
judiciaire par l'article 9 du Code d'Instruction criminelle, 
avaient qualité pour accomplir les fonctions de police. 

Le mode de recrutement était le suivant : les Commis
saires spéciaux étaient choisis, soit parmi les commissaires 
particuliers des villes, soit parmi les candidats àgés de 
25 ans et justifiant d'un revenu personnel 1de 2.000 francs. 
LP-s Commissaires généraux étaient pris parmi les Commis

saires spéciaux:. Enfin on ne pouvait être nommé Directeur 
qu'après avoir rempli les fonctions de Commissaire gé
néral. 

Tel fut l'étàt de la réglementation jusqu'en 1815. 
Pendant les Cent Jours, Napoléon Ier supprima les Direc

teurs généram:, les Commissaires généraux et spéciaux, 

dont l'institution avait fait naître de nombreux conflits 
avec les préfets, les sous-préfets et les maires, et créa pour 
les suppléer 7lieutenants de police (traitement : 50.000 frs), 
ayant chacun un arrondissement de surveillance qu'ils 
éta:ent chargés d'inspecter par des tournées annuelles 
(Décret des 28 mars, 6 avril t8l5). 

Les lieutenants de police disparurent eux-mêmes trois 
mois plus tard, avec celui qui les avait institués. 

La Restauration, qui succéda à l'Empire, ne conserva 
que les Commissaires particuliers des villes et, bien que la 
monarchie s'efforçât par tous les moyens d'affirmer son 
autorité, elle ne fit aucune tentative pour mettre la main ~\ 

~
~ 
' 

' 

·-~- ----
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sur les pouvoirs de police et les organiser à son profit. 
Les Commissaires étaient nommés, comme par le passé, 

par le roi. 

Comme innovation, le Gouvernement se borna à créer 
dans les grandes villes des Commissaires centraux, aux. 
quels étaient subordonnés leurs collègues. 

Il faut arriver à l'année 1830, avec Louis-Philippe, pour 
rentrer dans une période de décentralisation ; mais les li
bertés accordées alors aux citoyens n'influent nullement 
sur le sort des Commissaires de police ; ceux-ci sont 
toujours nommés et révoqués par le prince, et leurs attri
butions ne changent pas. 

Période th centralisation et de décentralisation 

(Second Empire) 

Avec la fin de la deuxième République, on assiste à une 
nouvelle tentative de centralisation. Le Gouvernement re
prend alors en mains les pouvoirs de police et s'efforce de 
les organiser en service distinct. 

Il reconstitue d'abord le Ministère de la police générale 
(décret 30 janvier, 12 février !852), et place à l'Adminis
tration centrale, pour seconder le Ministre, 3 directeurs 
généraux, au nombre desquels le Préfet dè police 
{article 1er), ayant chacun daml leurs attributions une cir· 
conscription déterminée. 
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Dans les départements (article 7) des inspecteurs géné
raux, au nombre de neuf (résidant à Paris, Lille, Metz, 
Lvon Marseille, Toulouse, Bordeaux, Nantes et Bourges, 
a;ticl~ 13), assistés d'inspecteurs spéciaux, reçoi~en~ di~ec
tement les ordre!! du Ministre et en assurent 1 executiOn. 
Ces fonctionnaires sont qualifiés par le Gouvernement lui
même de « missi dominici », envoyé~ du Maître. Ils ont au· 
torilé sur tous les commissaires de police du département, 
qui doivent leur envoyer deux· fois pat: mois un r~p~ort 
sur la situation industrielle et commerCiale de la regwn, 

et les tenir informés de tout événement important. 
Les Inspecteurs généraux et spéciaux ne vivent d'ailleurs 

qu'une année. . . . , 
Le Jécret des 23 mars, 12 avnl 1.8;..2 ayant crée des 

Commissaires cantonaux, dont la juridiction s'étend à toute 
l'étendue d'un canton, et qui ont à la fois des attributions 
de police municipale et de police générale, il app~raît né
cessaire tt d'établir immédiatement au-dessus deux une 
impulsion, une surveillance et une centralis~tion hiérar
chique». Les Inspecteurs généraux et spéctaux. s.ont en 
nombre trop insuffisant pour suffire à la tâche : 1ls so~t 
remplacés par des Commissaires départementa~x, pl,aces 
auprès des Préfets et agissant sous leur autorité (Decret 

5 mars, 16 avril1353). 
Ainsi se trouve réalisée pour la seconde fois une hié-

rarchie complète des fonctionnairés de la police. 
Cette hiérarchie est exposée dans la circulaire du 

30 avril1.353. Elle est la suivante. 

! 

J 
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A la tète, le Ministt·e de la Police générale, assisté de 
3 directeurs généraux (dont le Préfet de police). 

Au·dessous d'eux, des commissaires départementaux, 
ayant sous leurs ordres tous les Commissaires du départe
ment et dépendant eux·mêmes du Préfet. Ils sont chefs de 
la police municipale dans la ville de leur résidence. Ils ont, 
en outre, pour mission « de réunir et d'étudier tous les 
faits, renseignements, documents et indices qui touchent à 
!a tranquillité publique et à la sùreté générale ». Ils doivent 
enfin, au moins une fois chaque année, faire une tournée 
d'inspection dans leur département. 

Puis les Commissaires de police des villes, chefs-lieux 
de département, chargés plus particulièrement de seconder 
le Commissaire départemental dans l'exercice de la police · 
municipale; 

Les Commissaires de police des chefs-lieux d'arrondisse
ment, astreints à se présenter chaque jour au sous-préfet 
pour lui rendre compte de leur service et prendre ses 
ordres, et recevant aussi directement des instructions du 
Commissaire départemental ; 

Les Commissaires de police cantonaux qui doivent d'une 
part informer directement le sous·préfet de tous les faits 
qui touchent à la tranquillité publique et lui adresser un 
rapport mensuel; d'autre part, correspondre avec le com· 
missaire départemental et prendre ses ordres ; enfin rece
voir les instructions des maires pour tout ce qui touche à la 
police municipale. Ils ont encore la charge de visiter une 
fois par mois au moins les garde-champêtres du canton. 

2 
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Il existe en outre des Commissaires spéciaux dont la 

mission est déterminée par le décret qui les nomme. 

Cette hiérarchie est bientôt modifiée. . 
Le Ministère de la Police générale est suppnmé p.ar un 

d 
•s . . t853 et ses attributions sont réumes aq 

décret u ·l JUlU 

Ministère de l'Intérieur. . 
D'autre part, le même inconvénient _auq.uel avait donné 

lieu en l'an Vllll'iustitution des Conumssau·~s générallX de 
olice ne tarde pas à se reproduire en ce. qul ~oncerne ~es 

PC . 'res départementaux.. Ces fonctwnnatres, au heu 
omm1ssa1 · , · d · 

de constituer un élément indispensable d auto,rlté. eVI(m-
'ne'vitable de tiraillements, d e.mbarras, et 

nent cc une cause 1 • 

de regrettables lenteurs >> (Circulaire 3 avnl. {8~4). I~ter· 
, l p éfets et les autres commissaires, tl ue 

poses entre es r . d 
font qu'entraver la marche des services. Une expéneoce e 

. ffit à convaincre le Gouvernement de leur 
douze mots su d 
. t"l't, C'est dans les bureaux des Préfectures et es mu 1 1 e. « . · 

éf t qu'il y a lieu de centrahser tout çe qUI se 
sous-pr ec ures . . d 

tt h 
à la surveillance administrative et pohhque. u 

ra ac e 1 n~ca 
dé artement et des arrondissements. Toutes es cQmmu. • 
. p d . t boutir au Préfet et au sous-préfet, et c est à 

bons otven a . · d · 
'"l tt"ent chacun dans sa circonscnptwn a mt• 

eux qu 1 appar , . 1 
. t t' de transmettre les instr·ucbons, de donner es 

UlS ra tVe, 1 · . 
t de diriger personnellemf:'nt to\lt e servtce 

ordres· en un mo · · 1 t854 ) 
' . d''ntermédiaires. » (Ctrculane 3 avn . 

sans le concouts l . "l t 
. d' t du 2'2 mars !854 suppnme·t-J pureruen 

Auss1 un ecre 
et simplement les Commissaires départementaux. 

1 

1 

r 
1' 
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l 
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Les Commissaires centraux sont en revanche généralisés 
par un décret du même jour dans toutes les villes où exis
tent plusieurs commissaires de police et le Préfet ou le 
sous-préfet ont la faculté d'étendre leur juridiction à tout 
l'arrondissement. On attend d'eux les plus grands services: 

<< ••• L'institution des Commissaires centraux qui, il n'est 
pas sans intérêt de le rappeler, a pour elle la consécration 
de l'expérience, répond au besoin universellement senti 
d'imprimer au service de la police une direction unique 
sans déplacer ni affaiblir l'action incessante que doit avoir 
sur lui l'autorité administrative. Indépendamment des attri
butions dont il est investi par son titre de Commissaire de 
police, le Commissaire central est le chef responsable vis
à-vis de l'autorité de tout le service de la ville chef-lieu de 
sa résidence. Les autres Commissaires de police du chef
lieu sont sous son autorité directe. C'est à lui qu'ils adres
sent leurs rapports, et c'est par son intermédiaire qu'ils 
reçoivent les instructions et les ordres relatifs à leur ser
vice, sauf. toutefois, les exceptions motivées par des cir
constances particulières et dont l'appréciation est laissée 
entièrement aux représentants de l'autorité administrative 
ou judiciaire. A ces attributions permanentes en ce qui 
concerne la ville où il réside, et à raison desquelles il est 
investi d'une initiative complète, le Commissaire central de 

police réunit lé pouvoir exceptionnel d'instrumenter dans 
toute l'étendue de son arrondissement; mais l'exercice de 
ce droit est subordonné à une autorisation spéciale du 
Préfet ou du sous-préfet. » (Circulaire 3 avril f 354.) 



20 LA POLICE MUNICIPALE, SPÉCIALE ET MOBILE 

Tout en coordonnant ainsi les services, le Gouvernement 
prétend cependant décentraliser.· Nous sommes à l'épo~ue 
où paraît le décret du 25 mars 1852 « sur la décentralisa
tion administrative. » En réalité, il ne faut pas s'y tromper ; 
si le chef de l'exécutif se dessaisit d'une certaine partie de 
ses pouvoirs, il n'en fait pas bénéficier les autorités locales. 
11 se borne à les déléguer à ses représentants dans les dépar
tements notamment aux Préfets. C'est ainsi que le Préfet 
nomme' désormais les commissaires de police dans les 
villes de 6.000 âmes et au-dessous {art. 5 du décret de 
1852.) Ceux-ci ne peuvent d'ailleurs être révoqués qu'avec 

J'approbation du Ministre. . . , 
C'est ce qu'on a appelé la déconcentratiOn qm n est pas 

encore, tant s'en faut, la décentralisation, mais lui prépare 

néanmoins la route. 
La déconcentration s'aft1rme dans la loi municipale des 

5-9 mai 1855, qui centralise la police entre les mains des 

Préfets dans les chefs-lieux de département de plus de 
40.000 habitants: << le ~réfet, dit l'article 50, y remplit les 
fonctions de Préfet de police. » Les maires restent chargés 
de la police municipale « sous la surveillance du .Préfet ». 

Le Gouvernement d'ailleurs se défend de voul01r porter 
atteinte aux libertés des communes: on sent très bien l'em
barras qu'il éprouve à justifier les me~ures p~ises, d.on~ il 
redoute peut-être les conséquences. D'après lm, le prmCipe 
de séparation des pouvoirs exige cette organisation. _Il y a 
en effet deux polices très distinctes, l'une qui apparhent à 

l'Etat, celle que Napoléon Ier distinguait déjà sous le nom 

r 
l 
1 

l 
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de police générale - l'autre exclusivement municipale. 
« D'un côté, dit l'exposé des motifs, on place ce que 

l'assemblée Constituante appelle les fonctions propres au 
pouvoir municipal; de l'autre, on met les fonctions propres 
à l'administration géné1·ale de l'Etat. Cette séparation n'at· 
teint pas dans son principe l'intégrité du pouvoir munici
pal. Quelque idée qu'on se fasse des droits de la Commune, 
il ne lui appartient pas de se substituer à la puissance de 
l'Etat pour exécuter les lois et veiller à l'ordre public, 
autrement ce serait un Etat dans l'Etat». 

Et le gouvernement croit faire une concession aux idées 
libérales en affirmant le principe de déconcentration. 

« La portée du projet de loi peut maintenant être saisie 
avec clarté. Vous connaissez l'ensemble des pouvoirs dont 
les maires sont investis. Le Gouvernement propose pour 
les villes chefs-lieux de département de 40.000 âmes et au
dessus d'en détacher ceux qui tiennent à la Sûreté générale 
et de les confier aux Préfets ... Les maires conservent, avec 
les attributions communales, les fonctions diverses qui leur 
sont conférées par les lois et la police municipale. » 

Ce ne sont là que des mots. En réalité, les municipalités, 
dans les 17 villes atteintes ( 1 ), perdaient l'initiative de la 
police! Comme l'expose le rapport qui accompagne le 
projet de décret du 26 septembre 1855 (organisant la police 

{1) Amiens, Angers, Besançon, Bordeaux, Caen. Lille, Limoges, 
Marseille, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, Nîmes, Orléans, Rouen, 
Strasbourg et Toulouse. 
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dans les villes, chefs-lieux de département de plus de 
40.000 habitants), le bureau de police, qui existait précé· 
demment dans les mairie!1 et était administr6 par le Com
missaire central sous le eontrôle du maire, est .supprimé. 
Le service passe au:x Préfectures et le Commissaire central 
reçoit désormais les ordres directement du Préfet. Par 
voie de conséquence, les employés et agents de toute caté
gorie, sont nommés !et commissionnés par le PrMet et 
prêtent serment entre ses mains (article 2). Le Préfet exerce 
seul le droit de révocation. 

L'Empire sera tenu d'ailleurs d'apporter lui-même une 
modification à cette règlementation. U ne cèdera qu'au 
dernier moment et n'accordera que l'indispensable. 11 sera 
cependant obligé de prononcer l'abrogation de l'article 50 
de la loi du n mai 1855 que remplacera l'article 23 de la 
loi du 24, juillet t867 (sur l'organisation municipale.) Les 
Préfets, dans les chefs-lieux de département de 40.000 ha
bitants, se trouveront ainsi dessaisis des pouvoirs de policé 
et les attributions des maires de ces villes n9 différeront 
plus, ni par leur objet, ni p!lr leur étendue, de celles que les 
lois et règlements ont confié aux maires des autres com
munes. 

Toutefois le Préfet conservera le droit de nommer le 
personnel du commissariat, mais il ne pourra le faire que 
sur la présentation du maire. Il dev1·a pour le surplus se 
cantonner dans la police générale. Quant aux cadres, ils 
seront fixés par décret rendu en Conseil d'Etat. 

l. - POLICB MUNICIPALll: 28 

Nouvelle période de décentralisation. 

(Troisième République). 

Avec la Révolution du 4 septembre 1870, qui provoque 
la chute de l'Empire, on revient au principe démocratique 
de décentralisation. 

L'Assemblée nationale commence par supprimer les 
commissaires cantonaux, institution qu'elle juge tracassière, 
surabondante et féconde en conflits dans la plupart des 
cantons ruraux où la gendarmerie est suffisante et qui, 

d'autre part, porte une atteinte grave aux droits des 
communes en raison de leur contribution obligatoire au 
traitement (arrêté du Ministre de l'Intérieur du H sep
tembre 1870). 

Une Commission de décentralisation est ensuite consti
tuée et dépose le 21 juillet 1873 un rapport sur l'organisa
tion municipale et de police. Ce rapport, discuté par 
l' ARsernblée nationale, aboutit à la loi du 20 janvier !874, 
dont les dispositions sont transitoires et destinées à per
mettre d'attendre le vote d'une loi organique municipale. 

Par cette loi exceptionnelle, il est décidé que les maires 
et adjoints seront nommés par le Président de la République 
dans les chefs-lieux de département, d'arrondissement et 
de canton, par le Préfet dans les autres communes. Ainsi 
le régime de la loi du i4 avril i OH, qui laissait le choix 
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des maires au Conseil municipal. sana contrôle du Gouver
nement dans les communes de plus de 20.000 âmes, se 
trouve aboli mon1entanément. 

En effet, l'époque est des plus troublées. Il faut réprimer 
les menées politiqut>s qui cherchent à ébranler la nouvelle 
République : or, le Gouvernement ne trouve pas toujours 
auprès des maires le concours qui lui est indispensable 
pour assurer l'ordre. Il faut donc réagir pour consolider le 
régime. 

Le Ministre dans les villes de plus de 40.000 habitants, 
le Préfet dans les autres villes, auront momentanément la 
haute main sur la municipalité, et par voie de conséquence 
sur la police. Le Prèfet continuera à nommer le personnel 
des commissariats dans les villes de plus de 40.000 habi
tants; dans les autres c'est le maire qui aura le droit de 
nomination, mais les candidats devront être au préalable 
agréés par les Préfets (art. 3, loi du 20 janvier 187 4). 

Réglementation transitoire, répétons-le, et qui se justi
fiait par les circonstances. 

Citons pour mémoire le décret du 3 juillet 1383 qui, afin 
d'améliorer la situation des commissaires de police, sup
prime la 5" classe. 

La loi du 5 avril !384, qui constitue la nouvelle et der· 
nière charte municipale, abroge dans son article 91 les 
dispositions qui précèdent. Le maire est désormais chargé, 
« sous la surveillance de l'administration supérieure, de la 
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police municipale, de la police rmale et des actes de l'au
torité supérieure qui y sont relatifs. » Il est donc devenu 
indépendant. Il réunit entre ses mains toute l'autorité et 
n'a pas à prendre les ordres ni les avis du Préfet. 

Des mesures d'exception sont seulement prévues pour le 
cas où le maire excéderait ses pouvoirs, ou refuserait 
d'accomplir certains actes de sa fonction : d'u_ne part le 
Préfet peut, en vertu de l'article 95, annuler ses arrêtés de 
police ou en suspendre l'exécution; d'autre part, il est 
qualifié, en vertu de l'article 99, pour p1·endre au lieu et 
place du maire, qui négligerait ou refuserait de le faire, les 
mesures intéressant la salubrité, la sûreté et la tranquillité 
publiques. 

De la hiérarchie compliquée du Second Empire, il ne 
subsiste plus que les commissaires de'police municipaux, 
placés dans les grandes villes sous la direction d'un 
Commissaire central. 

Les uns et les autres sont nommés et révoqués par dé
cret du chef de l'Etat. 

Seuls les commissaires de police dans les villes de 
6.000 habitants et au-dessous sont encore, par application 
de l'article 6 du décret du 28 mars !852, nommés par les 
Préfets : mais cette exception disparatt elle-même avec le 
décret du to mars 1906. 

Ajoutons, pour compléter cet historique de la police, 
que la troisième République, tout en évitant avec soin de 

l_ __ _ 
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centraliser, n'a pas perdu de vue l'intérêt qui s'attache à 
coordonner les efforts des services de!police et à leur im
primer une direction unique. 

Elle avait cru atteindre ce résultat en instituant tout 
d'abord, par décret du 20 décembre t884, « des commis· 
saires spéciaux chargés du contrOle de tous les commissa
riats n : ceux-ci devaient vérifier les archives et la tenue 
des registres et rendre compte au Directeur de la Sûreté 
générale. lls recevaient un traitement de 8 à tO.OOO francs. 
Mais leur action ne tarda pas à apparattre comme illusoire 
et ils furent supprimés par décret du 22 mai 1894. 

Un autre décret du 28 décembre t885 avait, dans le 

mêmtl esprit, créé des « contrôleurs généraux des services 

extérieurs ressortissant à la Sûreté générale l), Les contr6· 
leurs généraux, qui étaient placés sous les ordres du Oirec· 
teur de la Sûreté générale, avaient pour mission de se 
réndre compte de la manière dont les commissaires de 

police et agents de tous ordres dépendant de la Sûreté 
générale s'acquittaient de l'exécution dM lois, ordonnances 

et règlements. Il furen(également supprimés, par décret 
du 2 février i 907; et incorporés dans le corps des lns ec
Ï(\Uts généraux des servicès administratifs au ministère de 
l'Intérieur : le:(InRpecteurs généraux continuent d'ailleurs 

à connaître des questions relatives à l'organisation et au 
fonctionnement des services de police'municipale (Circulaire 

1\lin. Intérieur, 7 avril HH4) et sont encore délégués par le 
Ministre pour procéder l'IUt place aux enquêtes délicates, 
relatives soit au personnel, soit à la gestion des services. 

1. - POLICE MUNICIPALE 

Organl1ation act11elle, 

Pour nous résumer, aujourd'hui, la police municipale 
eat réglée ainsi qu'il suit ; 

Tous les commissaires de police sont nomm's et révo

qués par décret (le re~rutement a lieu au concours dans 
les conditions prévues par un arrêté du ministre de l'Inté
rieur du ter juillet 19t2). 

D'après l'article 12 de la loi du 28 pluviôse an Vlli, tou
jours en vigueur, il doit y avoir un Commissaire de police 
dans les villes de 5.000 à !0.000 habitants, et, dans les 
villes d'une population supérieure, autant de Commissaires 
qu'il y a de fois !0.000 habitants. 

Principe purement théorique. En fait, la plus grande 
latitude est laissée aux communes pou1· apprécier elles
mêmes le nombre et la classe des Commissaires qui leUI' 

sont utiles. Les délibérations des Conseils muni~ipaux 
relatives à cet objet sont ensuite aan~tionnées par des 

décrets. 
Il n'est donc pas surprenant de voir de1 villes de plus 

de 10.000 habitants, et parfois de plus de 20.900 habitants, 
n'avoir qu'un seul Commissaire de police, même de clasae 

inférieure. 
Les villes qui sont satisfaites des services de leur Com

missaire peuvent d'ailleurs, lorsque son avancement est 
près d'être réalisé, demander son élévation sur place, à la 
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condition de voter le supplément de dépense correspondant : 

un décret régularise la situation. 
Quant aux communes de petite ou moyenne importance, 

trop pauvres pour payer le traitement d'un Commissaire de 
police et désireuses ou obligées d'en avoir un, elles ont la 
ressource ou bien de solliciter de l'Etat une subvention 

' 
(un chapitre est inscrit dans ce but au budget du Ministère 
de l'Intérieur), ou simplement de demander que la compé
tence du Commissaire le plus voisin soit, en échange d'une 
petite rémunération, étendue à leur territoire : dans 
le second cas un décret doit encore intervenir. 

Dans les communes de moins de 5.000 habitants, qui 
n'ont pas de commissaire, le maire assure lui-même les 
services de police. Toutefois le Gouvernement, qui est dé
pourvu des moyens d'imposer un Commissaire ~unicipal, 
peut toujours, s'il le juge indispensable, y nommer un 
Commissaire spécial dont le traitement est à la charge de 

l'Etat. 
Le Gouvernement peut aussi étendre par décret la 

compétence d'un Commissaire municipal : cette mesure 
sera prise utilement lorsque l'arrondissement par exemple, 
ou tout au moins une circonscription étendue dans l'alen· 
tour de la ville, ne possédera pas de fonctionnaire de po
lice. Le Commissaire municipal se trouvera ainsi spécialisé 
pour cette partie nouvelle de ses attributions et le décre! 
pris à son sujet, ou à défaut une décision particulière, lut 
attribueront souvent à ce titre une allocation supplémen

taire payée par l'Etat. 

1 
l 
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Les traitements des Commissaires de police municipale 
constituent une dôpense obligatoire pour les communes 
(art. 136, loi 5 avril 1884) (1). 

Les commissaires de police municipale sont divisés en 
4 classes (décret du 3 juillet 1883) au traitement de !.800, 
2.400, 3.600 et 4.800 francs. De plus, une classe excep
tionnelle à 6.000 francs a ét4 établie par décret du 24 no
vembre t9i0, et deux échelons de hors classe à 7.000 
et 8.000 francs par décret du 26 février 19H. Les classes 
sont territoriales. 

En vertu de l'article 88 de la loi municipale, les employés 
communaux sont nommés et révoqués par le maire: excep
tion est faite à ce principe en ce qui concerne les agents et 
sous-agents de la police municipale (inspecteurs, briga· 
diers, sous-brigadiers et agents). Pour ceux-ci, le maire a 
bien le droit de nomination, mais il est subordonné à 
l'agrément du Préfet ou du sous-préfet. Le maire a, en 
outre, le droit de suspension. La révocation ne peut être 
prononcée que par le Préfet (article 103). 

Dans les villes de plus de 40.000 habitants, qu'elles 

(1) Toutefois, aux termes du décret du 15 mai 1861, les com
munes ne sont pas tenues de payer à leurs commissaires un 
traitement supérieur à 4.800 francs (1'8 classe). Le surplus est en 
principe à la charge de l'Etat et est imputé sur le chapitre " sub
ventions aux villes pour le traitement des Commissaires de police "· 
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soient ou non chefs-lieux de département, l'organisation 
des cadres et eflectifs est réglée par décret, sur l'avis du 
Conseil municipal (article i03), et la dépense qui en résulte 
est obligatoire pour la commune. 

:Polices d'liai. 

Exceptionnellement, et en raison de leur importance, les 
agglomérations parisienne et lyonnaise, et la commune de 
:\larseille sont soumises à un régime spécie.l. Le même ré
gime est sur le point d'être réalisé dans les villes de 
Toulon et de la, Seyne. 

La police organisée par la muuicipalité serait très in
suffisante, en effet, à y assurer tout à la fois la sécurité 
publique, la surveillance dea étrangers et la répresaion des 
crimes et des délits (t). 

(1) On lira avec fruit l'exposé des motifs :du projet de loi tendant 
11. instituer la police d'Etat dans la commune de Marseille. Il y 
est fait .-emarquer notamment que les effectifs de police prévus 
par la municipalité étaient loin de se trouver en rapport avec les 
multiples et difficiles obligations qui lui incombaient : " Il en 
résulte que le nombre des crimes et délits s'accroit à Marseille 
dans des 'proportions e:s:trêmement inquiétantes. Non seulement 
dans la banlieue, dénuée de toute protection, mais encore en 
pleine ville et jusques en plein jour, il se commet avec une déplo
rable continuit~ et une audace inouïe des attentats de toutes 
sortes ... '' Les remèdes proposés étaient les suivants : augmenta
tion des cadres d'un minimum de 600 unités, r6forme du statut du 
personnel afin de fayoriser les agents de choix, enfin multiplica
tion des permanences de nuit et création de patrouilles cyclistes. 

l 

1 

1 
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La Police d'Etat y a été instituée pour des raisons d'in
térêt général et voici, rapidement esquissées, les grandes 
lignes de l'organisation qui les régit : 

Anlomératioa parisienne. 

Préfecture de police. 

a) Paris. 

La préfecture de police a été créée par la loi du 28 plu
viôse an VIII, article i6, ainsi conçu : 

« A Paris, un Préfet de police sera chargé de ce qui con ... 
cerne la police. » 

Sa juridiction ne s'étendait à l'origine que sur la ville de 
Paris, et ses pouvoirs étaient définis par l'arrêté consulaire 
du i2 messidor an VIII, dont l!l plupart des dispositions 
sont encore en vigueur. 

Aux termes de cet arrêté, il était charg6, non seulement 
de l'ordt·e public, mais encore de tout ce qui a rapport à 
la petite voide, sauf le recours au ministre de l'Intérieur 
contre ses décisions (art. 2i ). Il avait, en outre, mission 
de faire, sous les ordres du ministre de l'Intérieur les 

J 

marchés, baux, adjudications et dépenses nécessaires pour 
le balayage, l'enlèvement des boues, l'arrosage et l'illumi· 
nation de la ville (art. 4i), etc. 

En un mot ses pouvoirs, en matière de police municipal(', 
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étaient et sont encore ceux qui appartiennent aux maires 
dans les autres communes. 

Le principe de participation de l'Etat aux dépenses de la 

police de Paris a été inscrit pour la première fois dans le 
décret des t7 septembre-tB octobre 1854; l'Etat ne contri
buait alors que pour les deux cinquièmes. Depuis 1860, 

cette contribution a été élevée à 50 0/0 (loi du 6juillet !860 
et lois suivantes : voir annexes) (t). La totalité de la dé
pense est inscrite au budget de la ville, l'Etat rembourse sa 
part sous forme de subvention. 

Les modifications aux cadres, effectifs et traitelllents 
doivent en principe être prononcéees par décret (2). 

Cependant, pendant une longue période à partir de 
I"année i893, la pratique des décrets a été abandonnée : 
les modifications aux traitements, cadres et effectifs ont été 
pendant ce temps, réalisées, aussitôt après le vote des 
lois de finances portant ouverture de crédits, par de simples 

arrêtés du Préfet de police. 
On est revenu aujourd'hui de cet errement : le dernier 

décret actuellement en vigueur date du 20 décembre t 917 
et fixe ainsi qu'il suit les eflectifs du personnel des services 

actifs. 

Outre les cadres supérieurs et les bureaux. (qui corn-

(1) A l'exception du personnel des bureaux de la Préfecture de 
police qui est payé entièrement par la ville, _sans participation de 
l'Etat. 

(2) Voir décret des 17 septembre-28 octobre 18M. 
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. portent notamment t 1 emplois de c . . 
na ires et 32 emplo. d . . ommissaues division-

. !S e COll1ll1ISSaires de ]" . 
paix, placés sous les ord 1 n· po lee, officters de 
ci pale), il est prévu : res lu trecteur de la police muni-

f o Pour le service d 1 
ci pale) : e a voie publique (police muni-

31 in~pecteurs principaux. 
81 brigadiers. 

966 sous-brigadiers. 

7~824 gardiens de la paix. 

2 :our le service des recherches 
23 Inspecteurs principaux, (police judiciaire): 

90 brigadiers. 

150 sous-brigadiers. 
973 inspecteurs. 

. En outre, le service des commissariat . 
twrs est assuré par 34 . . 8 de pohce de quar-
t . cornmissarres assistés d 84, 
arres, 29 secrétaires sup lé t ' e ;secré-

L P an s et 172 inspe t 
a subvention de l'Etat 'él, c eurs. 

h.ff s .eve pour l'a é ,~ 9 c I re de 25.220.679 (1). nn e ·tl18 au 

b) Communes suburbaines. 

{1) Les pensions de retraite d 
des · · es commissa · commissanats tant de p . Ires et du personnel 
d d · ans que des 

u epartement de la Seine sont li uid. cowmunes suburbaines 
du 23 novembre 1857. Un décre q ee~ ~onformément au décret 
agents et gradés une caisse dt du 2~ J um 1893 a créé pour les 
par les retenues sur :tes tra·t e retraites particulière alimenté. 
80 0 • I emeuts et un b . e · 00 francs. e su veutwn annuelle de 

3 
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Les communes du département de la Seine et les com
munes de Saint-Cloud, Sèvres et Meudon (Seine-et-Oise) (1 ), 
ont été placées sous la juridiction du Préfet de police par 
l'arrêté des Consuls du 3 brumaire an IX. Le Préfet de 
police y était chargé de l'application des lois sur la men
dicité et le vagabondage, les attroupements, la librairie et 
l'imprimerie, les poudres et salpêtres et les approvisionne· 
ments. Il connaissait en outre de la police des prisons et 
des maisons publiques, des places et lieux publics, de la 
salubrité et de la sûreté du commerce. 

l.a loi des 10-!5 juin !853 lui a r6tiré certaines de ces 
attributions (celles qui ne concernent pas l'ordre et la sécu
rité publique), pour les confier aux maires sous le contrôle 
du Préfet de la Seine. 

Les maires, dit l'article 2, « restent chargés, sous la 
surveillance du Préfet de la Seine, et sans préjudice des 
attributions tant générales que spéciales qui leur sont 
confiées par les lois, de tout ce qui coneerne la petite 
voirie, la liberté et la sù1·eté de la voie publique ; l'établis
sement, l'entretien et la conservation des édifkes commu~ 
naux, cimetières, promenades, places, rues et voies pu
bliques ne dépendant pas de la grande voirie; l'éclairage, 
le balayage, les arrosements, la solidité et la salubrité des 
constructions privées, les mesures relatives aux incendies, 

(1) Enghien, commune créée par la loi des 7-14 août 1850, a été 
rattachée à cette juridiction dès le début et n'a été soumise à celle 
du Préfet de Seine-et-Oise que par la loi du 18 juillet 1905. 
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les secours aux noyés, la fixation des mercuriales, l'établis .. 
sement et la réparation des fontaines, aqueducs, pompes et 
égoùts, les adjudications, marchés et haux. )) 

En vertu de l'article 3, les cadres et les traitements du 
personnel sont, Pelou la règle commune, fixés par décret. 

Le P1·éfet de police nomme à tous les emplois autres que 
ceux de Commissaires de police. 

La part contributive de l'Etat et des communes aux dé~ 
penses du service a été déterminée, telle qu'elle existe en
core aujourd'hui, par la loi du iO juillet i 907 : d'après 
!'article 3 de cette loi, les frais de police des communes su~ 
hurhaines de la Seine sont inscrits en totalité au budget de 
l'Etat {1). Les communes doivent régler 63, 7i OjO des 
frais tels qu'ils ont été arrêtés au cours de l'exercice i907 
(2.269.690 francs) (2); le complément, soit 36,29 o;o, est 
couvert par une subvention de l'Etat. Quant aux augmen
tations ultérieures, elles se répartissent par moitié entre 
l'Etat et les communes. 

Ajoutons que le département de la Seine (délibérations 
du Conseil général des 2::J octobre i908 et i8 décembre 

(1) ~e principe avait été déjà posé par la loi de finances du 
13 avnl1900 art. 9 (Voit· aux annexes). 

(2) L~ contingent des communes est prélevé sur la taxe d'octroi 
de ~~nheue sur les alcools et les absinthes (Voir aux Annexes, loi 
10 JUIL .1907). En cas d'insuffisance du produit de cette taxe, le surplus 
de la depense est porté au budîfet ordinaire. 

Le contingent des dépenses des services de police est réparti 
entre les communes par arrêté du préfet de la Seine en Conseil de 
Préfecture (loi 10 juin 1853, art. il). 
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1909) a voté une subvention de 136.900 francs pour les 

services de la police suburbaine. 
Les eflectifs et traitements des commissa1·iats de police 

des communes de la Seine ont été fixés en dernier lieu par 

un décret du ~0 décembre 1917 · 
Les effectifs comprennent : 
23 Commissaires de police (1re classe 5.500 francs ; 

2e classe : 5.000 francs). 
23 secrétaires à 2.900 francs; 

1 ,425 agents, dont : 
23 brigadiers (au traitement de 4.000, 3.800, et 3.600). 
101 sous-brigadiers (au traitement de 3.500, 3.300 ct 

3.100). . 2 000 
1.295 sergents de'ville (au traitement de 3.000, · • 

2 600 2.400 et 2.200) . 
. Le 'total de la dépense pour l'année 19i3 s'élève à 

6.930.806 francs. 

Les Commissaires de police de Paris et des com~~nes 

h haines sont recrutés aù concours dans les cond1t10ns 
su ur ' · · 19i8 
prévues par l'arrêté àu préfet de po,lice _du. fer JUIU ,· 

L rogramme et les conditions d admu;swn sont ,. pe.l 
e P · · J 1· l près les mêmes que pour les Commn;saues e po tc~ re_ e~ 

d l d. t' n de la sûreté Pénérale. La nommatwn vaut e a trec 10 o 

est prononcée par décret. 
I.es secrétaires et secrétaires suppléants sont nommés 

· · 't' adn1is aux épreuve:.; ar le Préfet de police apres av01r e e 
!e l'examen prévu par l'arrêté du {er juin HH3. 
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Le Préfet de police nomme directement tous les agents 
subalternes. 

Agglomération lyonnaise. 

L'organisation de la police d'Etat dans l'agglomération 

lyonnaise remonte, quant à ses hases essentielles, à 
l'année 135L 

Jusqu'à cette époque, les frais Je police de la ville de 
Lyon étaient supportés en totalité par le budget municipal. 

La loi des 19-24 juin 185J., ayant décidé que le Préfet du 
Rhône exercerait dans la commune de Lyon et un certain 
n.ombre de communes voisines ( J.) les fonctions de Préfet de 

police telles qu'elles sont réglées par l'arrêté consulaire du 
12 messidor, an VIII, il parut juste de faire contribuet· 
l'Etat aux dépenses ùu service: tel fut l'objet de l'article 9 
du décret des 4-H septembre 18:JJ.. 

Actuellement les parts contributives de l'Etat et des com
munes sont réglées par la loi de finances du 13 avril J.900 
(art. 9). Pour les dépenses antérieures à l'année 1900, 
l'Etat palè 70 0/0 et la ville de Lyon 30 OjO, les autres com
munes sont exonérées. Les augmentations ultérieures sont 

(1) Les Communes rattachées au point de vu·e de la police à 
l'agglomération lyonnaise sont aujourd'hui énumérées par la loi du 
8 mars 1908. Cc sont les communes de Lyon, Caluire et Cuire, 
Oullins, Sainte-Foy, La Mulatière, Saint-Rambert, Villeurbanne, 
Vaux-en-Velin, Bron, Venissieux, Saint-Fons et Pierre Benite. 
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:éparties à raison de 50 0/0 entre l'Etat et les communes 
mtéressées ( 1). 

Par une anomalie que rien n'explique, les cadres et la 

solde du _personnel sont fixés par arrêté préfectoral (arrêté 
du 8 avnl1913) alors qu'aux termes de l'article 103 de la 
loi d_u 5 avril1884 ils devraient être arrêtés par décret (2). 

AJoutons que la ville de Lyon n'a pas de commissaire 

central : les fonctions de chef de la police sont déléguées 

sous l'auto~ité _du ~réfet du Ilhône, an secrétaire générl1l 
pour la pohce msbtué par la loi du 19 juin 1851. 

Commune de Marseille. 

A Marseille, la police d'Etat a été instituée par la loi du 
3 mars 1908. 

Aux termes de l'arrêté préfectoral du 8 septembre {908, 

('1). Le contingent des communes est réparti au prorata de la po
pulation tota:e entre les communes intéressées par arrêté du Préfet 
du Rhône pra en Conseil de préfecture (art 8 de la lot" du 13 a ·1 
"1900). • • Vri 

\~) L'~ffectif est actuellement de 937 unités, se décomposant ~insi 
qu Il smt : 

10B agents de la sûreté; 
29 secrétaires; 
?98 agents de police ; 
1 agent comptable; 
1 commandant. 
Il Y a en outre à Lyon 20 commissaire~ de police. 
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article ter : « La Police de Marseille est dirigée sous l'auto· 
rité et la &urveillance du Préfet, par le Commissaire central 

de Police ''. 
Les cadres et traitements sont fix.és par décret (art. 103, 

loi du 5 avril1884) (1). 
La totalité des dépenses est inscrite au budget de l'Etat 

(art. 2 de la loi du 9 mars 1.908). La ville rembourse 
1.600.000 francs sur les 2.880.000 francs inscrits au budget 
de 1. 908 : pour les augmentations de dépenses ultérieures 

la ville ne rembourse que la moitié. 

Villes de Toulon et de la Seyne. 

Un projet, voté par la Chambre, soumis actuellement 
aux délibérations du Sénat, tend à instituer également la 

Police d'Etat dans les villes de Toulon et de la Seyne. 
Suivant les principes généraux, les cadres et eflectits 

seront fixés par décret. 
La totalité des frais du service sera inscrite au budget de 

(1) Les cadres et traitements du personnel de la police mar· 
seillaise ont été fixés pour la première fois par décret du 8 mai 
1908, inséré au Journal Officiel du 16 mai 1908. L'effectif est actuelle
ment de 1.451 unités, se décomposant ainsi :qu'il suit : 

70 secrétaires ; 
261 agents de la sûreté ; 
1.014 gardiens de la paix. 
93 gardiens de la paix, cyclistes; 
13 agents divers. 
Il y a en outre, à Marseille, 34 commissaires de police. 
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l'Etat, mais les communes rembourseront une somme égale 
au montant des dépenses effectuées par elles au cours de 
l'exercice 1913 et la moitié du surplus. 

Dans l'agglomération lyonnaise et dans la ville de 
lUarseille, les maires ne se trouvent pas complètement 
dessaisis des pouvoirs de police. Ils restent investis, 
d'après l'article 105 de la loi municipale, cc de tous les 
pouvoirs conférés aux administrations municipales par 
les paragraphes 1, 4, 5, 6, 7, et 8 de l'article 97 ( 1 ). Ils 
sont en outre chargés du maintien du hon ordre dans les 
foires, marchéR, réjouissances et cérémonies publiques, 
spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux publics >>. 

Les Préfets n'y exercent donc, indépendamment de la 
police générale, que les attributions de la police municipale 

('1) Article 105.- § ter : Sûreté et commodité du passage dans 
les rues, quais, places et voies publiques (éclairage, enlèvement 
des encombrements, démolition ou réparation des édifices mena
çant ruine, interdiction de ne rien exposer aux fenêtres qui puisse 
nuire aux passants par sa chute, ou causer des exhalaisons nui
sibles); 

§ 4. - Mode de transport des personnes décédées, inhumations 
et exhumations, maintien du bon ordre et de la décence dans, les 
cimetières ; 

§ 5. -Fidélité du:débi~des denrées qui se vendent au poids ou 
à la mesure; 

§ 6. - Mesures de précaution et de défense contre les incendies 
inondations, maladies épidémiques et contagieuses, épizooties; ' 

§ 7. -Aliénés; 

§ 8. - Divagation des animaux malfaisants ou féroces. 

l 
! 
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ayant pour objet de réprimer les atteintes à la tranquillité 
publique (rixes, attroupements, tapage nocturne, etc.). 

En outre, ils dirigent, nomment et révoquent le per
sonnel des commissàriats qui n'est plus un personnel mu
nicipal, mais un personnel d'Etat. Ils fixent par arrêté les 
traitements des secrétaires, agents et gardes, lesquels sont 
tributaires pour la pension de retraite, non pas des Caisses 
municipales, mais de la loi du 9 juin !853 et compris dans 
les services actifs en vertu de la loi du 8 avril 1910. 

Ce sont à peu près les attributions exercées par le Préfet 
de police dans les communes suburbaines du département 
de la Seine. 
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Police municipale. 

DÉCRET DES 2f-29 SEPTEMBRE f79f 

relatif à l'établisgement des commissaires de policè dans les 

différentes villes du royaume où ils se1'ont nécessaires. 

Article i ••. 

Il sera établi par le Corp~> législatif des Commissaires de police 
dans toutes les villes du royaume où on les jugera nécessaires, 

après l'avis de l'administration du département. 

Article 2. 

Ces Commissaires veilleront au maintien at à l'exécution des 

lois de police municipale et correctionnelle et ils pourront dresser 

les procès-verbaux en matière criminelle. 
Les municipalités détermineront selon les localités et avec 

l'autorisation de l'adminislration du département, sur l'avis de 
celle du district, le détail des fonctions qui pourraient leur être 

1 

1 
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attribuées dans l'ordre des pouvoir!! propres ou délégués aux 

corps municipaux. 

Article 3. 

Dans les lieux où la loi n'aura pas déterminé le mode de la 

fixation de leur traitement, il sera fixé par le directoire du gou
vernement, sur la demande de la municipalité et l'avis du direc

toire du district et payé par la commune. 

Article 4. 

Tous les Commissaires de police pourront dresser des procès

vei·baux en dehors de l'étendue de leur territoire, pourvu que ce 

soit dans le territoire de la municipalité. 

DÉCRET DES i er ET 8 JUIN 1792 

relatif à l'élection des Commissaires de police ou ils seront 
nécessaires. 

Elus pour 2 ans, toujours rééligibles, au scrutin secret et à la 

majorité absolue. 
Fonctions incompatibles avec celles d'officier municipal, no-

taire et avoué. 
Marque distinctive : Un chaperon aux trois couleurs. 
Peuvent être destitués pour forfaiture, mais non révoqués en 

cours de service. 
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ExTRAit D& LA CoNsTITUTIO:'Ii DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAIS& 

5 FRUCfiDOR, AN III (22 AOUT 095). 

Titre VII. - Corps administratifs et municipaux. 

Article 191. 

Le Directoire exécutif nomme, auprès de chaque administration 
départ~men.tale et municipale, un commissaire qu'il révoque 
lorsqu Il le juge convenable. 

Ce commissaire surveille et requiert l'exécution des l . 
OIS. 

Article 192. 

~e Com_missa~re près de chaque administration locale doit être 
pns parmi les Citoyens domiciliés depuis un an dans le de'p t 

t , . . . ar e-
meu ou cette administration est établie. 

Il doit être âgé de vingt-cinq ans au moins. 

DÉcRET nu 19 VENDÉMIAIRE AN IV (H ocTOBRE i795) 

sur la division du territoire de la France 1 l l' . . , e p acement et 
orgamsatwn des autorités administratives et judiciaires. 

TITRE DEUXIEME 

Organisation administrativé et de police. 

Article 10. 

Il y aura des co~missaires de police dans les communes au
dessus de cinq mille habitants : les communes au-dessous de 

r 
l 
' 
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dix mille habitants n'auront qu'un commissaire de police; dans 
les communes au-dessus de dix mille habitants, il en spra établi 
un par section. Les Commissaires de police pourront exercer leurs 
fonctions dans toute l'étendue de la commune ou de la municipa
lité d'arrondissement à laquelle ils seront attachés. 

ARRÊTÉ DU 19 NIVÔSE A'l VIII (9 JANVIKR 1800) 

concernant la nomination des membres des bureaux centraux, 
des Commissaires de police et des o/ficiers de paix. 

Les membres des bureaux centraux, les Commissaires de 
police et les officiers de paix seront nommés par le premier 
consul, sur la présentation du Ministre de la police générale. 

Lm DU 28 PLUVIÔSE AN Vtll 

concernant la division du territoire de la République 
et de l'Administration. 

1 

Municipalités. 

Xll. Dans les villes, bourgs et autres lieux pour lesquels il y a 
maintenant un agent municipal et un adjoint, et dont la popu
lation n'excédera pas 2.500 habitants, il y aura un maire et un 
adjoint, dans les villes ou bourgs de 2.500 à 5.000 hahitants un 
maire et deux adjoints; dans les villes de 5.000 habitants à 

iO.OOO, un maire, deux adjoints et un Commissaire de police ; 
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dans les villes dont la population excédera tO.OOO habitants, 
outre le maire, deux adjoints et un Commissaire de police, il y 
aura un adjoint par 20.000 habitants d'excédant, et un Commis
saire par 10.000 d'excédant. 

Xl V. Dans les villes de lOO. 000 habitants et au-dessus, il y aura 
un maire et un adjoint à la place de chaque administration muni

cipale : il y aura de plus un Commissaire général de police 
auquel le• Commissaù·es de police seront subordonnés et qui 
sera subordonné au Préfet; néanmoins il exécutera les ordres 
qu'il recevra immédiatement du Ministre cha1•gé de la police. 

XVI. A Paris .. , Un Préfet de police sera chargé de ce qui 
concerne la police et am·a sous ses m·d1·es des Commissaires dis
tribués dans les dou%e municipalités. 

Il 

Des nomination~. 

XVIII. Le premier Consul nommera ... les Commissaires géné
rauœ de police et Préfets de police dans les villes où il en se1·a 
établi. 

LOI DES t8-22 JUILl-ET t837 

sur l'administration municipale. 

Article 10. 

Le maire est chargé, sous la surveillance de l'administration 
supérieure: t • de la police municipale, de la police rurale et de la 

ANNEXES 4? 

voirie m:wicipale, et de pourvoir à l'exécution des actes de l'au

torité supéiÏeure qui y sont relatifs. 

Article f 1. 

Le maire prend des arrêtés à l'effet : 
... 2" De publier de nouveau les lois et règlements de police et 

de rappeler les citoyens à leur observation. Les arrêtés pris par 
le maire sont immédiatement adressés an sous-préfet, le Préfet 

seul peut les annuler ou en suspendl'e l'exécution. 

Article t2. 

Le maire nomme à tous les emplois communaux pour lesquels 
la loi. ne prescrit pas un mode spècial de nomination. H suspend 
et révoque les titulaires de ces emplois. 

Article f3. 

Le maire nomme les gardes-champêtrea, sauf l'approbation 

du Conseil municipal. Ils doivent être agréés et commissionnés 
par le sous-préfet; ils peuvent être suspendus par le maire, 

mais le Préfet peut seulles révoquer. 

DÉCRET DU 25 MARS 1852 

sut· la décentralisation administratit•e. 

Article 5. 

Les Préfets nommeront directement, sans l'intervention du 

Gouvernement et sur la présentation des divers chefs de service, 
aux fonctions et emplois suivants : 
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21 o Les gardes-champêtres. 
22° Les Commissaires de police des villes de 6.000 âmes et 

au-dessous. 

DÉCRET DU 22 MARS :1854 

Napoléon, par la grAce de Dieu, et la volonté nationale, Empe

reur des Français, à tous présents el à venir, salut. 
Sur le rapport de notre Ministre secrétaire d'Etat au départe

ment de l'Intérieur. 
Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Article ter. 

Il y aura dans chacune des villes ci-après un Commissaire cen
tral de police donlla juridiction s'étendra à tou ll'arrondissemen t 

dont elles sont le chef-lieu. 
Versailles (Seine-et-Oise), Grenoble (Isère), Metz (Moselle), 

Limoges (Haute-Vienne), Ntmes (Gard), Orléans (Loiret), Pau 
(Basses-Pyrénées), Dijon (Côte-d'Or), Nantes (Loire-Inférieure), 
Amiens (Somme), Nancy (Meurthe), Strasbourg (Bas-Rhin), 
Avignon (Vaucluse), Aix (Bouches-du-Rhône), Arles (Bouches
du Rhône), Troyes (Aube), Angoulême (Charente), Besançon 
(Doubs), Dunkerque (Nord), Clermont-Ferrand (Pu~'-de-Dôm<'), 

Montauban (Tarn-et-Garonne), Colmar (Haut-Rhm), Valen

ciennes (Nord). 

r 
' 
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Article 2. 

Notre Ministre, secrétaire d'Etat au département de l'Intérieur, 
est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait au Palais des Tuileries le 22 mars 185~. 

Signé : NAPOLÉoN. 

Par l'Empereur, 

Le Ministre Secrétaire d'Etat au département de l'Intérieur, 

Signé: F. DE PERSIGNY. 

DÉCRET DU 27 FÉVAlER 1855 

portant règlement d'administration publique sur la 
classification des commissariats de police. 

Napoléon, etc. 

Sur le rapport de notre Ministre secrétuire d'Etat au départe
ment de l'Intérieur. 

Vu l'article 5 du décret du 28 mars t852 ainsi conçu : 

« Les .Commissaires de police seront répartis en 5 classes, dont 
cc les trmtements seront fixés par un réglement d'administration 
«publique . 

. ".Ils pourront recevoir des frais de bureau, qui \'arieront du 
dixième au cinquième de leur traitement "· 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 
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A1·ticle t•r · 

Les traitements et les frais de bureau des commissaires de po• 
lice sont fixés de la manière suivante : 

Frais de bureau Total Classes Traitements 
et de tournées 

tr•clas$e .... · · · · 4.000 francs 800 francs 4.800 francs 
2• classe ..• ·•··· 3.000 ,. 600 "· 3.600 ,. » 

3• classe .• ·.··· • 2.000 ,. 4.00 , 2.400 ,. 
4• classe ...... ·· 1..500 » 300 " 1.800 • 
5• classe ..... ·•· 1.200 » 240 » 1.44.0 " 

Article 2. 

L é t"tion entre les classes ci-dessus déterminées, d~s 
a r par 1 ' , l ' lée par des de-. . t de polt" ce créés ou à creer, es reg COIDIDlSSafla S • l · 

t .. ér"aux dans les limites établies I>ar les artlc es sul-cres 1mp 1 • 
vants. 

Article 3_. 

Peuvent être portés à la première classe. . . 
i o Les Commissaires de police ayant le titre de Com_m•ssaires 

d 1 V illes qui ont 5 Commissaires de pohce et au-centraux ans es 

dessus v compris le Commissaire central ; . 
2o L;s Commissaires de police des villes ayant une populatiOn 

su érieure à 100.000 habitants; .. , 

;', Le• Comm;,,;,, ""nlcaux d" vate, qu; oo~t la ~ege~-·~• 
. , t'ale ou d'une cour d'Assises, le chef- heu d une lVI-cour tmper . · 1 1 

. 'l"t . ou le siège d'une préfecture manhme, orsque es-swn m1 1 aire 

rr 
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diles villes ont au moins trois Commissaires de police, y coltlpris 
le Commissaire central. 

Article 4. 

Peuvent être portés à la deuxième classe : 

1 o Les commissaires centraux de police institués dans les villes 
qui ne sont pas comprises dans la première classe; 

2• Les Commissaires de police des villes dans lesquelles les 

commissaires centraux appartiennent à la première classe d'après 
les dispositions ci-dessus : 

3• Les Commissaires de police des villes dont la population 
excède 20.000 habitants, et qui n'ont pas de Commissaire central. 

4° tes Commissaires de police des villes qui sont le chef-lieu 
d'un département, d'une cour d'assises, d'un arrondissement de 

sous-préfecture ou d'un tribunal civil, et dont la population est 
de !5.000 habitants et au-dessus. 

A1·ticle 5. 

Peuvent être portés à la troisième classe: 

t 
0 

Les Commissaires de police des villes dont la'population est 
supérieure à 7.000 habitants, et qui ne sont comprises dans au
cune des catégories déjà indiquées ; 

2° Les Commissaires de police des villes qui sont le chef-lieu 
d'un département alors même que la population desdites villes 
est inférieure à 7.000 habitants. 

Article 6. 

Peuvent être pl)rtés à la quatrième classe : 

Les Commissaires de police des villes et communes dont la po-
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. . r· . . 7 000 habitants est supérieure à 5.000, ou 
pula hon, m en eure a · . 1 
q

ui, ayant une population inféri,eure à. 5.000 habitants, sont e 

d t b al civil ou de corn
siège d'une sous-préfecture ou un ri un 

merce. 
Article 7. 

Les Commissaires de police des villes et com~unes don~ la po

pulation est inférieure à 5.000 habitants -~t qm ~e s~ra~e.nt pas 
corn prises dans l'une des quatre premttJres categones, appar-

tiennent à la cinquième classe. 

Article 8. 

Le présent décret n'est pas applicable aux commiss~riats de 

police compris dans le ressort de la préfeclur_e de . pohce de la 

Seine et dans celui de l'agglomération lyonnaise, m au.x com

missaires spéciaux dont le traitement est à la charge de 1 Etat. 

Article 9. 

Notre Ministre, etc. 

LOI DU 5 1\IAI 1.855 

sur l'organisation municipale· 

Article 50. 

« Dans les communes, chefs-lieux de département, don_t la poJ 

l t
. . de 40 000 âmes le Préfet remplit les fonctions de 

pu a 10n exce · ' . . . 
Préfet de police telles qu'elles sont réglées par les disposthons 

\ 

ANNEXES 53 

actuellement en vigueur de l'arrêté des Consuls du t2 messidor 

an Vlii. 
Toutefois les maires desdites communes restent chargés, sous 

la surveillance du Préfet et sans préjudice des attributions, tant 

générales que spéciales qui leur sont conférées par les lois. 
fo • 

2° De la police municipale, en tout ce qui a rapport à la stlreté 
et à la liberté du passage sur la voie- publique, à l'éclairage, au 

balayage, aux arrosements, à la solidité et à la salubrité des 

constructions privées. 

DÉCRET DU 26 SEPTEMBRE 1855 

portant organisation du personnel de la police dans les villes, 
chefs-lieux de dépm·tement dont la population excède 
40.000 âmes. 

Article ter. 

Dans les villes d'Amiens, Angers, Besançon, Bordeaux, Caen, 

Lille, Limoges, Marseille, Metz, Montpellier, Nancy, Nantes, 
Nîmes, Orléans, Rouen, Strasbourg et Toulouse, les cadres du 

personnel affecté aux services de police dont le Préfet est investi 

sont fixés conformément aux tableaux annexés au présent décret. 

Article 2. 

Les employés et agents de tout ordre seront nommés et 

commissionnés par le Préfet, et prêteront serment entre ses 
mains. 
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Art-icle 3. 

Le maire, pour les attributions de police dont il reste chargé, 

aura sous son autorité le Commissaire central, qui transmettra 

ses ordres aux divers fonctionnaires et agents de la police et qui 

en assurera l'exécution. 

Article 4. 

Les dispositions relatives à l'organisation et aux détails du ser

vice, au costume, à l'armement, seront réglées par des arrêtés 
préfectoraux, sous l'approbation du Ministre de l'Intérieur. 

DÉCRET DU t3 AVRIL 1861. 

Article t •r. 

Les Préfets statueront désormais sur les affaires ... qui exi
geaient jusqu'à ce jour la décision du Ministre de l'Intérieur et 
dont la nomenclature suit : 

U• congés aux Commissaires de police n'excédant pas 

15 jours. 

Article 5. 

Ils nomméront, sans l'intervention du Gouvernement, et sur 

la présentation des divers chefs de service, aux fonctions et 

emplois suivants ; 

5° Les Commissaires de police des villes de 6.000 âmes ct au
dessus . 

f 

'1 
.t 
1 
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DÉCRBT DU t5 MAl t86f 

fixant une classe exceptionnelle pou1· les Commissaires 
centraux des chefs-lieux de préfecture d1 première classe. 

A1•ticle t•r. 

51 

Les ;commissa1·iats centraux de police établis dans les villes 
qui sont chefs-lieux d'une préfecture de première classe, forme
ront une classe exceptionnelle et seront rémunérés de la manière 
suivante : 

Traitement .•...........••.........•..•• 5.000 francs 
LOOO ,. Frais de bureau ....................... . 

Total .•.•.••..•. , .. 6.000 ,. 

La différence entre ce chiffre el celui attribué à la première 
classe des Commissariats de police, par notre décret du 27 fé
vrier 1855, sera payée sur les fonds de l'Etat. 

Lo1 nu 24 JUJLLEr 1867 

sur les conseils municipaux 

Article 23. 

L'article 50 de la loi du 5 mai 1855 est abrogé. Toutefois dans 
les villes, chefs-lieux de département ayant plus de 40.000 âmes 
de population, l'organisation du personnel chargé Jes divers 
services de la police est réglé, sur l'avis du Conseil Munioipal, 
par un décret impérial, le Conseil d'Etat entendu. 
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Les inspecteurs de police, les brigadiers, sous-brigadiers, el 
agents de police sont nommés par le Préfet, sur la présentation 
du maire. 

Si un conseil municipal n'allouait pas les fonds exigés pour la 
dépense, ou n'allouait qu'une somme insuffisante, l'allocation 
nécessaire serait inscrite au budget par décret impérial, le Con
seil d'Etat entendu. 

DÉCRET IMPÉRIAL DU 30 MAI 1868 

portant règlement d'administration publique su1· l'OJ•ganisa· 
tion du personnel cha1·gé des services de police dans les villes, 
c!te(s-lieuxde département ayant plus de 40.JOO âmes de po
pulation. 

Article ter. 

Dans les villes de Mar8eille, Nice, Besançon, Ntmes, Toulouse, 
Bordeaux, Montpellier, Rennes, Tours, Saint-Etienne, Nantes, 
Orléans, Angers, Nancy, Metz, Lille, Strasbourg, Le Mans, 
Rouen, Caen, Versailles, Amiens, Limoges, Grenoble, le cadre 
du personnel affecté aux services de police est fixé conformément 
au tableau annexé au pré~ent décret. 

Article 2. 

Les secrétaires, inspecteurs et sous-inspecteurs de police, bri
gadiers et sous-brigadiers, agents de police et sergents de ville, 
sont nommés et commissionnés par les Préfets sur la prllsenta
tion des maires. 

1 
' 

t 
{ 

î 
f 
' 
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Article 3. 

Les dispositions relatives à l'organisation et aux détails du ser
vice, au costume et à l'armement, seront réglées par des arrêtés 
municipaux, sous l'approbation des Préfets. 

Article 4. 

Notre Ministre, secrétaire d'Etat au département de l'Intérieur, 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au 
Bulletin des Lois. 

LOI du 20 jANVIER f874 

votée par l'Assemblée nationale. 

At•ticle 3. 

Dans toutes les communes où l'organisation de la police n'est 
pas réglée par la loi du 24 juillet 1867 ou par des lois spé
ciales, le maire nomme les Inspecteurs de police, les brigadiers, 
sous-brigadiers et agent:> de police. Ils doivent être agréés par 
les Préfets. 

Ils peuvent être suspendus par le Maire, mais le Préfet peut 
seul les révoquer. 

(Abrogé par l'article 68 de la loi du 5 avril 1884). 
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DÉCRET DU t5 FÉVRiER 1882 

Augmentation des t1·aitemrmts des Commissaires de police de 
5• classe et des inspecteurs spéciaux de 3e classe. 

Le décret suivant a été rendu par modification aux décrets du 
22 février t855, article 2, et 27 février 1855, article 1er, 

Article t sr. 

Le traitement des commissaires de police de 5• classe est porté, 
à partir du 1er janvier t882, de 1.200 à t.400 francs plus 
240 francs de frais de bureau. 

Article 2. 

Le traitement des inspecteurs spéciaux de 3• classe de la police 
des chemins de fer est porté, à partir du ter janvier 1882, de 

1.500 à 1.700 francs (Décret du 15 février 1882). 

DÉCRKT DU fO JANVIKR 1883 

Le Président de la République Française, 

Sur la proposition du Minis Ire de l'Intérieur et des Cultes ; 

Vu les décrets des 22 et 27 février 1855 et 15 février 1882; 

Vu la loi du 29 décembre 1882, portant fixation du budget des 
dépenses et des recettes de l'exercice 1883 ; 

' f. 
1 

i 
~ 

1. 
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DÉCRÈTE: 

Article fer. 

Le traitement des Commissaires de police de 5• classe est 
porté, à partir du ter janvier 1883, de 1.400 à 1.500 francs plus 
300 francs de frais de bureau. 

Le traitement des Commissaires spèciaux de police de 5• classe 
est porté, à partir du t.ar janvier 1883, de L400 à :1..500 plus 300 
de frais de bureau. 

Le traitement des inspecteurs spéciaux de 3• classe de la police 

des chemins de fer est porté, à parlir du t•r janvier 1883, de 
1.700 à f.800 francs. 

Article 2, 

Ln Ministre de l'Intérieur et des Cultes est chargé de l'exécu
tion du présent décret. 

Fait à Paris, le 10 janvier 1883. 

Signé: JuLKs GREVY. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Intérieur ct des Cultes. 

Signé : A. F AURK. 

DÉCRKT DU 3 JUILL!lT 1883 

Le Président de la République Française, 

Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur, 

Vu les décrets des 22 et 27 février 1855 et t 5 février t 882 ; 
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Vu la loi du 29 décembre 1882, portant fixation du budget gé

néral des recettes et des dépenses de l'exercice t883; 

DÉCRÈTE: 

Article i•r. 

Les Commissaires spéciaux de police et les Commissaires de 

L t 't nts et les frais de police sont répartis en 4 classes. es raJ erne . 

bureau des fonctionnaires de cet ordre sont fixés de la mamère 
suivante: 

Classes Traitements Frais de bureau Total 

tre classe ........ 4. 000 francs 800 francs 4.800 francs 
2• classe ...•.... 3.000 " 600 " 3.600 " 

400 2.400 " 3• clasRe ....... ·1 2,000 » )) 

300 1.800 " 4• classe .••...•• 1.500 " " 

Le traitement des Commissaires spéciaux de police et des co~l~ 

missaires centraux de police de classe exteptionnelle res~e fixe a 

6. 000 francs et celui des corn missaires spéciaux de police hors 

classe à 7.500 francs. . et des 
Les inspecteurs spéciaux de la police des chemms de fer 

frontières sont répartis en deux classes : 

Les traitements des inspecteurs spéciaux de la ~olice des che-

fi d 1 ère suivante : mins de fer et des frontières sont xés e a mam 

1 'r classe, 2.400 francs; 2" classe, 1.800 francs. 
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Article 2. 

Le .Ministre de ·l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 3 juillet f883, 

Signé : Juus GRÉVY, 

Lm nu 5 AVRIL !884 

su1· t'organisation municipale. 

Article 91. 

Le Maire est chargé sous la surveillance de l'administration 

supérieure, de la police municipale, de la police rurale et de 

l'exécution des acles de l'autorité supérieure qui y sont relatifs. 

A1·ticle 92. 

Le Maire est chargé, sous l'autorité de l'administration supé

rieure : f 
0 

de la publication et de l'exécution des lois et règle

ments ; 2° de l'exécution des mesures de sûreté générale ; 
3• des fonctions spéciales qui lui sont attribuées par les lois. 

Article 94. 

Le Maire prend des arrêtés à l'effet. : 1 o d'ordonner les me

sures locales sur les objets conGés par les lois à sa vigilance et à 

son autorité; 2° de publier de nouveau les lois et les règlements 
de police et de rappeler les citoyens à leur observation. 
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Article 95. 

Les arrêtés pris par le Maire sont immédiatement adressés au 
sous-préfet, ou, dans l'arrondissement du chef-lieu du départe
ment, au Préfet. Le Préfet 11eut les annuler ou en suspendre 
l'exécution. Ceux de ces arrêtés qui portent règlement permanent 
ne sont exécutoire8 qu'un mois après la remise de l'ampliation 
constatée par les récépissés délivrés par le sous-préfet ou le Préfet. 

Néanmoins, en cas d'urgence, le Préfet peut en autoriser l'exé
cution immédiate. 

Article 97. 

La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la 
sûreté, la salubrité publique. Elle comprend notamment : 

1 o Tout ce qui intéresse la ~ûreté et la commodité du passage 
dans les rues, quais, places et voies publiques, ce qui comprend 
le nettoiement, l'éclairage, l'enlèvement des encombrements, la 
démolition ou la réparation des édifices menaçant ruine, l'inter
diction de rien exposër aux fenêtres ou aux autres parties des 
édifices qui puisse nuire par sa chute ou celle de rien jeter qui 
puisse endommager les passants o~ causer des exhalaisons nui
sibles; 2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité pu
blique', telles que les rixes et disputes acèonipagnées d'aineùte
rnent dans les rues, le tumulte excité dans les lieux d'assemblée 
publique, les attroupements, les bruits et rassemblements noc
turnes qui troublent le repos des habitants, et tous actes de nature 
à compromettre la tranquillité publique; 3° Le maintien du bon 
ordre dans les endroits où il se fait de grands rassemblements 
d'hommes, tels que les foires, marchés, réjouissances el céré~ 

) 

1 
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mo nies publiques, spectacles, jeux, cafés, églises et autres lieux 
publics ; 4• Le mode de transport des personnes décédées les 
inhumations el exhumations, le maintien du hon ordre et d~ la 
décence dans les cimetiéres, sans qu'il soit permis d'établir des 
distinctions ou des prescriptions particulières à raison des 

croyances ou du culte du défunt ou des circonstances qui ont 
accompagné sa mort; 5° L'inspection sur la fidélité du débit de 
denrées qui se vendent au poids ou à la mesure, et sur la salu
brité des comestibles exposés en vente; 6° Le soin de prévenir, 
p~r ~es ~récautions convenables, et celui de faire cesser, par la 
dtstnbutwn des secours nécessaires, les accidents et les fléaux 

calamiteux, tels que les incendies, les inondations les maladies 
épidérniques ou contagieuses, les épizooties, en pro:oquant s'il • 
a lieu, l'intervention de l'administration supérieure; 7o 1: soi~ 
de prendre provisoirement les mesures nécessaires contre les 
aliénés dont l'état pourrait compromettre la morale publique 1 
' 't' d ' a secun e es personnes ou la conservation des propriétés · go L 
· d' b · ' e so~n o ner ou .de remédiet· aux événements fâcheux qui pour 

raient être occaswnnés par la divagation des animaux malfai
sants ou féro~es. 

Article 98. 

Le ma~re a la police des routes nationales et départementales, 

e~ des vot~s de communications dans l'intérieur des aggloméra
tiOns, mats seulement en ce qui touche à la circulation sur 1 
d' · es 

ttes v.otes. Il peut, ~oyennant les payements des droits fixés par 
un tanf dftment étabh, sous les réserves imposées par l'article 7 
de la loi du f 1 frimaire an VII, donner des permis de stationne
ment ou de dép6t temporaire sur la voie' publique, sur les rivières 
ports et quais fluviaux et autres lieux publics. Les alignement: 
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individuels, les autorisations de bâtir, les autres permissions de 

voirie sont délivrés par l'autorité compétente, après que Je maire 

aura donné son avis dans le cas où il ne lui appartient pas de les 

dèlivrer lni-même. 

Les permissions de voirie à titre précaire ou essentiellement 

révocable sur les voies publiques qui sont placées dans les attri

butions du maire et ayant pJur objet, notamment l'établissement 

dans le sol de la voie publique des canalisations destinées au 

passage ou à la conduite soit de l'eau soit du gaz, peuvent, en cas 

de refus du maire non justifié par l'intérêt général, être accordées 

par le Préfet. 

Article 99. 

Les pouvoirs qui appartiennent au maire, en vertu de l'ar~ 

tic le 91, ne font pas d'obstacle au droit du Préfet de prendre, 

pour toutes les communes du département ou plusieurs d'entre 

elles, et dans tous les cas üÙ il n'y aurait pas été pourvu par les 

autorités municipales, toutes mesures relatives au maintien de 

la salubrité, de la sûreté et de la tranquillité publiques. Ce 

droit ne pourra être exercé par le Préfet à !"égard d'une seule 

commune qu'aprè;; une mise en demeure au maire restée sans 

résultat. 

Article 102. 

Toute commune peut avoir un ou plusieurs gardes-champêtres. 

Les gardes-champêtres sont nommés par le mRir,; ils doivent 

être agréés et commissionnés par le sous préfet ou par le Préfet 

dans l'arrondissement du chef-lieu. Le Préfet ou le sous-préfet 

devra faire connaltre son agrément ou son refus d'agréer dans le 

délai d'un mois. Ils doivent être assermentés. Il peuvent être l 
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suspendus par le maire. La sus . 
d'un mois; le Préfet peut seul 1 pe~swn ne pourra durer plus 
fonctions relatives à la p l' es! revoquer. En dehors de leurs 

o Ice rura e le d h 
chargés de rechercher ch d ' s gar es-c ampêtres sont 

' ac un ans le territo · 1 
est assermenté les contr t' Ire pour equel il 

' aven wns aux rè"'le t t 
police municipale Ils d t d b men s e arrêtés de 

• ressen es procès ve b 
ces contraventions. - r aux pour constater 

Article 103. 

Dans les villes ayant plus de 40 000 . 
du personnel chargé du se . d .l h~bitants, l'organisation 
d C rvice e a pohce est r· lé 1 

u onseil municipal par d' t d . . eg 'snr 'avis 
S. ' ecre u President de 1 R. hl" 

I un Conseil municipal n' II 't a epu Ique. 
d a oum pas les fond · , 

épense, ou n'~tllonait qu' . s e:nges pour la. 
, . une somme msuffisa t l' II . 

necessaire serait inscrite au hud el , n e, a ocalion 
République, le Conseil d'Etat en~en~:r decret du Président de la 

Dans toutes les communes le . • 
d . • s Inspecteurs de pol' 1 h . 

ga Iers et sous bri"'adier t 1 Ice, es n-
• o s e es agents de pol' , 

rna~re doivent être agréés 1 Ice nommes par le 
par e sous-préfet o 1 

peuvent être suspendus p 1 • li par e Préfet. Ils 
ar e marre mais le p ér t 1 révoquer. ' r 1e seu pent les 

--·-

DÉCRET DU 20 DÉCEMBRE 1884 

Création de Commissaires spéciaux char és d ' 
les commissariats JI , 'fi , g u controle de tous 

. s ven lent les arch. t 1 
registres. Ils rendent compte au D. t Ives e a tf'nue des 
d 1 •rec eur de la Sùret' . , 1 

e eurs tournées dïnspe'lion T 't e genera e 
> • ra•ernent:S.OOOàiO.OOOfrancs. 

5 
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DÉCRET DU 28 DÉCEMBRE f 885 

portant création de Contrôleu1·s généraux des services extérieurs 
de la Sûreté générale. 

Le Président de la Hépublique française, 
Sur la proposition du Ministre de l'Intérieur, 

DÉCRÈTE: 

Article i •r. 

Il est institué au Ministère de l'Intérieur des contrôleurs gé

néraux des services extérieurs ressortissant à la direction de la 

Sûreté générale, qui auront pour mission de se rendre compte 
de la manière dont les Commissaires de police et agents de tous 

ordres dépendant de la Sûreté générale, tant ceux qui sont ré

tribués pat• l'Etat que ceux qui sont chargés des services munici

paux s'acquittent de l'exécution des lois, ordonnances et règle

ments en ce qui les concerne. 

Ces fonctionnaires agiront sous les ordres du directeur de la 
Sû.reté générale par délégation du Ministre de l'Intérieur. Ils 

pourront être chargés de toutes enquêtes relatives au service de 

la Sû.reté générale, au personnel de ce service, à la manière dont 

il exerce ses attributions et aux modifications qui pourraient y 
être apportées. 

Article 2. 

Les contrôleurs généraux, dont le nombre est fixé à deux, se
ront rétribués sur les fonds du chapitre 14 du budget du Minis

tère de l'Intérieur. 
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Ils toucheront un traitement de 8.000 francs, soumis à la 
retenue pour la pension de retraite, et qui pourra être élevé à 

9.000 francs après deux ans de service au moins et à iO.OOO francs 
après trois ans de nouveaux services. 

Ils jouiront, en outre, d'indemnités à fixer sur états, pour frais 
de déplacement et séjour hors Paris. 

Article 3. 

Les Contrôleurs généraux:des services extérieurs auront mêmes 

rang et prérogatives que les Inspecteurs généraux des services 
administratifs. 

Article 4. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du 
présent décret. 

Fait à Paris, le 28 décembre 1885. 

Signé: JuLEs GRÉVY. 

DÉCRET DU 22 MAl 1894 

Article t•r. 

Les dispositions du décret du 20 décembre t884, portant que le 
contrôle et la surveillance des Commissaires de police, tant ordi

naires que spéciaux, sont exercés par des Commissaires de police 
spéciale des chemins de fer qui prennent Ie titre de commissaires 
spéciaux chargés du contrôle, sont et demeurent rapportées. 
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DÉCRET DU 9 MARS i 898 

Organisant les cadres de la pol.ice spéciale et s~pprima~t ~art. 2! 
les frais de bureau des Commissaires de pohce mumcipale a 

dater du ter avril f898. 
Article 2 abrogé par le décret du 24 mai t898, article 4-. 

DicRRT DU 24 MAI i898 

Le Président de la République française, 
Sur la proposition du Ministre de l'Intérieur, 

Vu le décret du 22 février 1855; 
Vu le décret du 27 février 1855: 

Vu le décret du i5 mai 1861 ; 
Vu le décret du tor mai t882; 
Vu le décret du 3 juillet 1883; 
Vu le décret du t •• février t 885 ; 

Vu le décret du 27 mars i896; 
Vu le décret du 9 mars t.898; 

DÉCRÈTE; 
Article t•r. 

Les cadres du personnel de la police spéciale des chemins de fer 

seront fixés à l'avenir comme suit : 
Deux Commissaires spéciaux attachés à la Direction de la 

Sûreté générale, au traitement maximum de 8.000 fr~ncs. 
Onze Commissaires spéciaux hors classe au traitement de 

7.500 francs. 
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Dix-huit Commissaires spéciaux de classe exceptionnelle au 
traitement de 6.000 francs. 

Quarante-quatre Commissaires spéciaux ou Commissaires 
spéciaux-adjoints de t.•e classe, au traitement de 4.800 francs. 

Soixante-quatorze Commissaires spéciaux ou Commissaires 
spéciaux-adjoints de 2• classe au traitement de 3.600 francs. 

Cent trente-sept Commissaires spéciaux ou Commissaires spé
ciaux-adjoints de 3• classe ou inspecteurs spéciaux de pe classe 

au traitement de 2.400 francs. 
Cinquante et un Commissaires \lpéciaux ou Commissaires spé

ciaux-adjoints de 4• classe ou inspecteurs spéciaux de 2• classe 
au traitement de t .800 francs. 

Article 2. 

Aucune promotion ne pourra avoir lieu que d'une classe à la 
classe immédiatement supérieure et en aucun cas, cet avance
ment ne pourra être donné que si le fonctionnaire compte au 
moins deux ans de service dans sa classe. 

Article 3. 

Sont et demeurent abrogées, toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

At·ticle 4. 

Sont et demeurent également rapportées les dispositions de 
l'article 2 du décret du 9 mars f898 supprimant les frais de 
bureau alloués aux Commissaires de la police municipale et les 
convertissant en traitement soumis à la retenue pour les pensions 
civiles. 
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Article 5. 

Le 1\linislre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du préeent 

décret. 

Fait à Paris, le 2t. mai 1898. 

Par le Président de la République, 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Signé : Lou1s BARTHou. 

Signé: Ftux FAURE. 

DÉcRET DU 26 FÉVRIER 1906 (t ). 

Le Président de la République Française, 

Sur la proposition du Ministre de l'lntériem· et du Garde des 

Sceaux, Ministre de la Justice: 

DÉCRÈTE: 

Article fer. 

Dans chaque département les Commissaires cêntraux et les 

Commissaires de police des communes exerceront en même 

temps, jusqu'à nouvel ordre, les fonctions de Commissaire spé

cial de la police des chemins de fer. 

(1.) Décret de circonstance pris à l'époque des inventaires, et qui, 
depuis lors, est tombé en désuétude. 

ANNEXES n 

Article 2. 

Le Ministre de l'Intérie•Jr, et le Garde des Sceaux, Ministre de 

la Justice, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé

cution du présent décret. 

(Bulletin des lois, n° 2.711, juin 1906). 

DÉCRET DU fO MARS 1906 

Le Président de la République Française, 

Sur la proposition du Ministre de l'Intérieur, 

DECRÈTE: 
Article ter. 

Est el demeure abrogé l'article 6 du décret du 28 mars f8o2, 

qui a attribué aux Préfets la nomination des commissaires de 

police dans les vilies de 6.000 habitants et au-dessous. 

Tous les commiss:lÎres de police sans exception !'eront nommés 

et révoqués par décret~ du Président de la République. 

A1·ticle 2. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 

décret. 

Fait à Paris, le 10 mars 1906. 

DÉCRET DU 2 FÉVRIER t 907 

Suppression des emplois de Contrôleurs généraux. 
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DÉCRET DU 24 NOVEMBRE 1910. 

Le Président de la République Française, 

Sun la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'In

térieur et des Cultes, 

Vu l'article 55, § ter de la loi de Finances du 25 février t 901 ; 

DÉCRÈTE: 
A 1·ticle ter. 

Les traitements des commissaires de police municipale sont 

fixés comme suit à partir du ter janvier 1911.' 

Classe exceptionnelle .....••.....•..•... 
fr• classe .............................. . 
2• classe .................••.••....••..• 
3• classe ..........•.•.....••..•......•. 
4• classe ....•.•.••............•.....•.. 

6.000 francs 
4.800 " 
3.600 " 
2.400 " 
1.800 

Ces traitements sont exclusifs de toute indemnité pour frais de 

bureau. 
Article 2. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes 

est chargé de l'exécution du présent décret. 

Signé : A. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République 

Le Président du Conseil 

Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

Signé : A. Btn.\ND. 

Le Ministre des Finances 

Signé : IüoTZ, 

' 

ANNEXES 73 

DÉcRET du 26 FÉVRIER t9H 

Le Président de la République Française, 

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'Inté

rieur et des Culles, 
Vu les décrtts du 22 février 1855, du 27 février 1855, du 

t5 mai t86f, du 1"' mai 1882, du 3 juillet 1883, du ter février 

188!>, du 9 mars 1898, du 27 février 1899, du 30 décembre 1907 

et du 24 novemb1·e 1910. 
Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 février f 901 

DÉCRÈTE: 

Article for. 

Les traitements des Commissaires spéciaux de la police des che

mins de fer sont fixés comme suit : 

Commissaires spéciaux hors classe 7.000 et 
Commissaires spéciaux, classe exceptionnelle 
Commissaires spéciaux et commissaires spé-

ciaux adjoints. 
fr• classe ........................•....•... 
26 classe ...............••............•...• 
3e classe .......•.............•..•......... 
4• classe .•.........•....••.......•.......• 

8.000 francs 
6.000 

4.800 francs 
3.600 
2.400 " 
1.800 " 

Ces traitements sont exclusifs de toute indemnité de frais de 

bureau. 

Sauf pour les promotions à la hors classd les .fonctionnaires de 

la police spéciale ne pourront en aucun cas prétendre à l'avance

ment s'ils ne comptent au moins deux ans d'exercice dans la 

4' classe et trois ans dan!! les autres classes. 

--.~·/'' .. · .... -·-. - . 
~. ,,, 
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11 en sera de même pour les commissaires de la police mum
cipale et de la police mobile. 

Article 2. 

Les dispositions du présent décret ne deviendront applicables 
aux fonctionnaires se trouvant actuellement aux traitements in
termédiaires de 3.000 à 4.200 et 5.400 francs que lorsqu'ils au
ront atteint conformément aux anciens règlements, soit à 
l'ancienneté, soit au choix, l'une des classes immédia!ement 
supérieures prévues à l'article te•. 

Article 3. 

Sont el ·demeurent abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

Article 4. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal Officiel. 

Fait à Paris, le 2G février 1911, 

Signé: A. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République, 
Le Président du Conseil 

.Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

Signé : A. BRIAND. 

Le Mini~tre des Finances, 

Signé : L. KLOrz. 

ANNEXES 75 

Polices d'Etat. 

I. Police de Paris. 
Il. Police des Communes suburbaines du département de la Seine. 

III. Police de l'agglomération lyonnaise. 

IV. Police de Marseille. 
V. Police de Toulon et de la Seyne. 

I. Préfecture de Police. 

AnMÊTÉ CONSULAIRE nu 12 .MESSIDOR, AN Vfii 

Article 1•'. 

Le Préfet de police exercera ses fonctions sous l'autorité immé
diate des Ministres; il correspondra direclemen t avec eux pour les 
objets qui dépendent de leurs départements respectifs. 

Article 21. 

Le Préfet de police sera churgé de tout ce qui a rapport à la 
petite voirie, sauf le recours au Minis!re de l'intérieur contre ses 

décisions. 

Article 35. 

Le Préfet de police aura sous ses ordres : 
Les Commissaires de police, !es Officiers de paix ... 

Article 36. 

Il aura à sa dispositio:1 pour l'exercice de la police la Garde 

Nationale et la Gendarmerie. 
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Article 40. 

Le Préfet de Police ordonnera, sous l'autorité du .Ministre de 
l'Intérieur, les dépenses de réparation et d'entretien à faire à 

l'Hôtel de la Préfecture de Police. 

Article 41. 

Il sera chargé, sous les ordres du Ministre de l'Intérieur, de 
faire les marchés, baux et adjudications, et dépenses pour le ba
layage, l'enlèvement des boues, l'arrosage et l'illumination de la 
Ville. 

A~·ticle 44. 

Il règle ra sous l'Autorité du Ministre de la Police, le nombre 
et le traitement des employés de ses bureaux et de ceux dt!s 
agents sous ses ordres qui ne sont pas institués et dont le 
nombre n'est pas déterminé par des Lois. 

Article 45. 

Les dépenses générales de la Préfecture de Police, ainsi fixées 
par les l\Iinistres de l'Intérieur et de la Police, seront acquittées sur 
les centimes additionnels aux contributions et sur les autres reve
nus de la Commune de Paris et ordonnancés par le Préfet de Police. 

Le Conseil Général du département en emploiera à cet effet le 

montant dans l'état des dépenses générales de la Ville de Paris. 

Article 46. 

Il sera ouvert en r.onséquence au PrMet de police un crédit 

annuel du montant de ses dépenses sur la caisse du Receveur 

ANNEXES 77 

Général du Département de la Seine faisant fonctions de Receveur 

de la Ville de Paris, 

Artir.le · 4.7. 

Le Ministre de l'Intérieur mettra chaque mois à la disposition 
du Préfet de police, sur ce crédit, les fonr]s nécessaires pour 

l'acquit de ses ordonnances. 

DÉCRET DU f7 SBPTEMBRE-28 OCTOBRE {854 

&ur Z'organi1ation de la police municipale de Paris. 

Napoléon, etc., sur le rapport de notre Ministre Secrétaire 
d'Etat au département de l'Intérieur, avons décrété: 

Article t ". 

Le personnel de la police municipale de la ville de Paris est 
fixé, quant aux cadres et aux traitements, conformément au 

tableau annexé au présent décret. 

Article 2. 

Les traitements déterminés par l'article précédent seront 
payés dans la proportion de 3/5 par la ville et de 2/5 par 

l'Etat. 
At·ticle 3. 

Notre Ministre de l'Intérieur (M. Billault) eBt chargé, elc. 
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Loi Du 6 JUILLET 1860 

Al'ticle unique. 

La moitié de la dépense résultant de la nouvelle or~anisation 
de la police municipale de Paris sera supportée par 1 Etat, sans 
que la part à la charge de l'Etat puisse être portée à plus de 
trois millions huit cent quarante-sept mille francs (3 .84,7 .000 fr.) 

si ce n'est en vertu d'une loi spéciale. 

Loi du t3 juin t866 qui porte la subveutioll de l'Etat à 

4.247.000 francs. . , . 
Loi du 13 juillet i867 qui porte la subvention de l Etat a 

5.207.000 francs. . , . 
Loi du 25 janvier 1872 qui porte la subventiOn de l Etat a 

6.929.425 francs. . , . 
Loi du 24 décembre 1878 qui porte la subventiOn del Etat a 

7.693.825 francs. . , 
Loi du 30 août t890 qui porte la subvenhon de l Etat à 

7. 982.575 francs. 
. 1 t •892 q"I. porte la subvention de l'Etat à Loi du 26 juil e 1. ... 

1.0.489.250 francs. 

L Ugmentations ultérieures de crédits ont été réalisées par 
es a d' · 

de simples inscriptions au budget de l'Etat, sans aucune Ispost-

tion spéciale dans la loi des finances. . . 
Actuellement (budget i918) la part de l'Etat attemt le chiffre 

de 25.220.679 francs. 

, 
\ 

A~NEXES 'i9 

II. Police des Communes aubnrbaius du département 
de la Seine. 

ARRÊTÉ DEs CoNsl'LS nu 3 BRUMAIRE AN IX 

Le Préfet de police exercera dans toutes les communes de la Seine 
et dans celles de Saint-Cloud, Sèvres et Meudon, les attributions 
que lui a conférées l'arrêté du i 2 messidor an VIII, en ce qui 
concerne l'application des lois sur la mendicité et le vagabon
dage, les attroupements, la librairie et l'imprimerie, les poudres 
et salpêtres et les approvisionnements- la police des prisons et 
des maisons publiques, des places et lieux publics - la salu
brité et la sûreté du commerce. H aura sous ses ordres, pour 
cette partie de ses attributions, les ~laires, adjoints et Commis
saires de police de ces communes et pourra requérir la force 
armée. 

Loi DEs 10 ET 15 JUIN 1853 

Article tor. 

Le Préfet de police exercera, dans toutes les communes du 
département de la Seine, les fonctions qui lui sont conférées par 
)'arrêté des Consuls du t2 messidor an VIII. 

Article 2. 

Toutefois, les Maires des communes du département de la 
Seine resteront chargés, sous la surveillance du Préfet de la 
Seine et sans préjudice des attributions tant générales que spé-
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ciales, qui leur sont conférées par les lois, de tout ce qui con

cerne la petite voirie, la liberté et la süreté de la voie publique; 
l'établissement, l'entretien et la conservation des édifices commu

naux, cimeliêres, promenades, places, rues et voies publiques ne 
dépendant pas de la grande voirie; l'éclairage, le balayage, les 

arrosements, la wlidité et la salubrité des constructions privées, 

les mesures relatives aux incendies, les secours aux noyés, la 

fixation des mercuriales, l'établissement et la réparation de'! 

fontaines, aqueducs, pompes et égouts, les adjudications, mar
chés et baux. 

Article 3. 

Un décret dét~rminera le nombre et le traitement des Commis
saires de police et des agents nécessaires pour la surveillance des 

communes du département de la Seine (Paris ex•epté). 
La proportion dans laquelle chaque commune participera aux 

dépenses du service sera fixée par le Préfet du département de la 

Seine en Conseil de préfecture. 

LOI DU 30 DÉCEMBRII 1873 

Article t'". 

A partir de la promulgation de la présente loi, et jusqu'au 
31 décembre f8i6, le droit d'octroi sur les alcools dans la ~anlieue 

de Paris, sera perçu conformément au tarif ci-après : 

Alcool, liqueurs et rruits à l'e<lll-de·vie, en principal, par hec
tolitre, 66.50. 

Absinthe (volume total), en principal, par hectolitrP, 66.50. 

ANNEXES 
81 

At·ticle 2. 

La moitié des produits de la per·ception sera répartie à la fi 
de chaque · t 1 ' n mOis, en re es communes situé&s dans I b l' . a an 1eue 
en proporhon de leur population respective. La deuxiéme ·t·: 
sera répart"e · ,, mo1 1e 

I JUsqu a concurrence des deux tiers entre lesdites 

d
communes, au prorata de la part atlribuée à chacune d'elles 

ans les dépe d 1 1· 
I 

. d . . oses e a po rce par application de l'article 3 de la 
OI u tO JUin 1853. 

LOI DIC FINANCES DU 26 JAN\'IER f 892. 

Le budget de police des Communes suburbaines est porté d 
654.700 francs à 951.. 700 francs dont f45 000 f . e 
1 h d l' · ranes sont m1s à 
da c ;rge e ~lat, qui se trou V'e ainsi concourir aux dépenses 

ans a proportwn de 16 o;o. 

LOI OK FINANcu~ ou 1 ,j.. • 90 '"~ AVRIL 1 0 

Article 9. 

Les frais de police des 
communes suburbaines sont inscrits 

au budget de l'Elut et b 
rem oursés par les co,mmunes J·usqu'à 

concurrence de 72 o;o. 

Loi DE FINANCES DU 25 FÉVRIER 1901 

At·ticle 62. 

Toutes augmentations du crédit voté au 
remboursées à l'Etat jusqu'à concurrence 
communes intéressées. 

budget de f 900 sont 

de 50 0 jO par les 

6 
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Lot nu fO JUILLET i 907 

Article i er. 

Le droit d'octroi établi par la loi du 30 décembre 1873 dans la 

banlieue de Paris à raison de soixante-six francs cinquante cen

times (66.50) par hectolitre d'alcool pur contenu dans les 
eaux-d.e-vie, esprits, liqueurs, fruits à l'eau-de-vie, absinthe 

et autres liquides alcooliques non dénommés, est porté à quatre

vingts francs (80 francs) et sera perç.u à ce taux-jusqu'au 31 dé
cembre t9tt. 

Article 2. 

Quarante-cinq pour cent (45 OjO) du produit de la perception 

seront répartis, à la fin de chaque mois, entre les communes 

situées dans la banlieue au prorata de la part attribuée à chacune 

d'elles dans les dépenses de police par application de l'article 3 
de la loi du t 0 juin 1.853. 

Quarante et un pour cent (41. 0/0) seront répartis à la fin de 
chaque mois entre les mêmes communes en proportion de leur 

population respective. 
Quatorze pour cent (14 OjO) formeront un fonds de réserve 

et de prévoyanc:!e qui devra être employé dans les conditions 

énoncées à l'article 5, alinéa 2 de l'ordonnance du H juin t8t7. 

Article 3. 

Les frais de police des communes suburbaines du dépar
tement de la Seine sont inscrits en totalité au budget de l'Etat. 

Jusqu'à concurrence des deux millions deux cent soixante· 

neuf mille !!ix: cent quatre-vingt-dix francs (2.269.690) prévus 

': 

ANNEXES 83 

au chapitre 49 du budcret du Ministère de l'lnté · l' . o rieur pour exer-
mc~ ~ 907, le rer~boursement effectué par Irs communes demeure 
~~e a la pro~wrbon' de 63,71 o;o de la dépense, le complément, 
·Oit 36,29 0;0, representant la subvention de l'Etat. 

Au cas d'augmentation ultérieure du crédit, la dépense excé
dant les 2.269.690 francs prévus au budget de 1907 , sera rem-
boursée par les communes dans la proportion de 50 o;o. 

La présente loi délibérée et adoptée par le Sénat et par la 
Chambre des députés, sera exécutée comme loi de l'Etat. 

III. Police de l'agglomération lyonnaise. 

Lo1 Du f 9-24 JUIN 1851 

Article l ". 

Le Préfet du Rhône remplira dans les communes de L . 
L l' "Il t"è c · yon, a .:rUI o • re, La roiX-Rousse Vaise C Il . 0 Il' . · • , a uue, u ms et 
S~m,te-Foy, les fonctions de Préfet de police, telles qu'elles sont 
reglees par les dispositions actuellement en vigueur de l'arrêté 
des Consuls du 12 messidor, an VIII. 

(Modifié loi du 8 mars 1908, voir Police de Marseille). 

LOI DU 13 MARS f873 

La part de la ville de Lyon dans les dépenses de police est 
fixée à 30 0/0 de la dépense totale. Le reste forme la subvention 
de l'Etat. 

DÉCRET DU 12 SEPTEMBRE 1873 

Le Commissariat central de Lyon est et demeure . . . supprrme. 
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LOI DU 5 AVRIL t884 

A1·ticle 105. 

Les Maires de l'agglomération lyonnaise restent investis ùes 
pouvoirs conférés aux administrations municipales par les para
graphes f, 4, 5, 6, 7 et 8 de l'article 97 de celle loi. Ils sont, en 

outre, chargés du maintien du bon ordre dans les foires, march{:s, 
réjouissances et cérémonies publiques, spectacles, jeux, cafés, 
églises et autres lieux publics. 

LOI DU t3 AVRIL t900 

Article 8. 

Toute majoration des dépenses de police de l'agglomération 
lyonnaise supérieure aux crédits inscrits dans le budget de t899 
est remboursée à l'Etat pat· les communes intéressées dans la 

proportion de 50 OjO. La part attribuée à chacune des communes 
est fixée au prorata de leur population respective par le Préfet du 
Rhône en Conseil de préfecture. 

IV. Police de Marseille. 

Lot DU 8 MARS t 908 

instituant la police d'Etat dans la commune de Marseille. 

Article t". 

L'article t04 de la loi du 5 avril 188-i- est remplacé par le 
suivant : 

Jft. 

ANNR"XES 85 

<( Le Préfet des Bouches-dn-Rhône, dans la commune de 
Marseille, et le Préfet du Rhône dans les communes de Lyon, 
Caluire-et.Cuire, Oullins, Sainte-Foy, La Mulatière, Saint
Rambert, Villeurbanne, Vaux-en-Velin, Bron, Vénissieux, Saint
Fons et Pierre-Bénite, du département du Rhône, exercent les 
mêmes attributions que celles qu'exerce le Préfet de police dans 

les communes suburbaines de la Seine, en vertu de l'arrêté du 
3 brumaire an IX et de la loi du 10 juin 1853. 

A1'licle 2. 

Les frais de la police marseillaise sont inscrits en totalité au 
budget de l'Etat (sur 2 880.000 francs représentant l_e moulant 
des dépenses pour l'exercice i 902, 1.600.000 francs sont rem
boursés par la ville. Pour les augmentations ultérieures de dé
penses la ville ne remboursera que la moitié.) 

V. Villes de Tolillon et de la Seyne. 

PROJET DE LOI 

'instituant la police d'Etat dans les villes de Toulon 
et de la Seyne. 

(Projet actuellement voté par la Chambre et soumis 
aux délibérations du Sénat). 

A1'ticle t •r. 

Par extension de l'article 104-, et sous réserve de l'application 
de l'article 105 de la loi du 5 avril t884, le Préfet du Var exerce, 
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dans les communes de Toulon et de la Seyne, les mêmes attribu

tions que celles qu'exerce le Préfet de police dans les communes 

'-Uburbaines de la Seine, en vertu de l'arrêté du 3 brumaire, 

an IX et de la loi du fO juin 1853. 

Article 2. 

Les frais de la police de la commune de Toulon sont inscrits en 

totalité au budget de l'Etat. 

Sur le montant de la dépense globale, la commune de Toulon 

doit rembourser à l'Etat : en premier lieu, une somme égale au 

montant des dépenses ordinaires de police effeçtuées par elle au 

cours de l'exercice f 913; en second lieu, la moitié du surplus. 

Article 3. 

Les frais de la police de la commune de la Seyne sont inscrits 

en totalité au budget de l'Etal. 

Sur le montant de la dépense globale, la commune de la Seyne 

doit rembourser à l'Etat : en premier lieu, une somme égale au 

montant des dépenses ordinaires de police effectuées par elle 

au cours de l'exercice 1913, el en second lieu, la moitié du 

surplus. 

Article 4. 

Par dérogation à la loi du 9 juin 1853, tous les agents de po

lice en fonction à Toulon et à la Seyne, lors de la promulgation 

de la présente loi, restent placés sous le régime de retraites au

quel ils mnl actuellement soumis. 

Il est dérogé également à la loi du 9 juin t853 en ce qui con

erme lrs employés chargés de l'administration de la police à la 

sous-préfectut'e de Toulon el à la préfecture du Var, qui restent 

1 

1 

1 

ANNEXES 87 

soumis au même régime de retraites que les autres employés de 

la préfecture. 
Article 5. 

Les caires du personnel et les dépenses du service sont fixés 

annuellement par décrets rendus sur le rapport du Ministre de 

l'Intérieur el du Ministre des Finances. 

Article 6. 

La présente loi aura son effet dans un délai de trois mois à 

dater de sa promulgation. 
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II 

POLICE SPECTALE 

La création des transports par voie ferrée a rendu néces
saire l'organisation de nouveaux services de police, des

tinés non seulement à assurer l'ordre dans les gares et la 
sécurité des lignes, mais encore à réprimer les crimes et 
délits de droit commun commis dans les trains. Ces ser

vices ont été confiés à des agents qui reçurent dès l'origine 
le nom de « Commissaires spéciaux ». 

C'e!iit la loi des i5-21 juillet 1845 qui a réglementé la 
police des chemins de fer. Tout en soumettant les lignes 
ferrées aux règlements sur la grande voirie (art. 2), elle a 
édicté diverses servitudes spéciales, touchant notamment 
la clôture des voies et la distance minima à laquelle des 
constructions peuvent être édifiées. Elle a, en outre, prévu 

les plus graves sanctions contre les auteurs d'attentats à la 
sécurité des voyageurs. 

Cette loi importante, qui régit encore la matière, ne pou
vait au début de cette étude être passée sous silence. 



90 LA POLICE 1\IUNICIPALE, SPÉCIALE ET 1\IOBILE 

L'ordonnance des 15-21 novembre 1846 parle pour la 

premiere fois des « Commi;;saires spéciaux », mais là il 
faut se garder d'une confusion : ce n'est pas dans ces pre

miers fonctionnaires quïl faut rechercher l'origine de nos 

Commissaires spéciaux actuels. Agents d'un ordre tout 

différent, nommés par le Ministre des Travaux publics et 

placés sous la dépendance directe des ingénieurs de la 

Compagnie, payés au surplus par la Compagnie, ils 

n'étaient, malgré lem qualité d'officiers de police judiciaire, 

que des surveillants de l'exploitation. Leur titre devait 

changer d'ailleurs au bout de quelques années et ce sont 

eux qui survivent de nos jours sous le nom de << Commis

saires de surveillance administmtive ». 

D'après l'art. 57, leur mission consistait simplement à 

surveiller « la composition, le départ, l'anivée, la marche 

et le stationnement des trains, l'entrée, le stationnement et 

la circulation des voitures dans les cours et stations, l'ad

mission du public dans les gares et sur les quais d'embar
quement n. 

Ils étaient placés sous:la surveillance du procureur de la 

République et devaient, en outre, en voyer aux Préfets le 

double de leurs procès-verbaux (Loi des 27 novembre, 
5 décembre 18~9 et 27 févl'ier 1850). 

Telle a été au début la police des chemins de fer.On con
çoit aisément ses imperfections et son insnflisance. Non 

seulement elle n'était pas outillée pour combattre les 

crimes elles délits, mais encore elle n'avait même pas été 

instituée dans ce but. D'autre part, les commissaires de 
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police municipaux, qui existaient seuls à c_e mome.nt~là, 
n'avaient compétence que dans une étroite ctrconscrlphon 

et ne pouvaient instrumenter au dehors. La conséquence 

saute aux y{mx : alors que les malfaiteurs, gràce aux voies 
ferrées, disposaient d'un moyen facile de s'éloigner rapide

ment du théâtre de leurs méfaits, nulle autorité n'était en 

mesure de les poursuivre. Les communications télépho

niques n'existaient pas encore: seule la poste, avec la len

teur qu'on imagine, !JOUVllit porter les ordres et les man

dats d'arrêt, et le nombre des crimes impunis s'élevait dans 

des proportions considérables. 

Des causes retentissantes, dont la chronique du temps 

èst remplie, ne tardèrent p1s à émouvoir l'opinion publique 

et la nécessité impérieuse apparut de créer tout d'une pièce 

un corps de police nouveau, adapté au progrès, et assez 

souple pour suivre le criminel et l'appréhender partout. Ce 

fut l'objet du décret du 22 février, 15 décembre !855 qui 

iostitua dans les grandes gares ct sut· les bifurcations im

portantes des Commissaires de police spéciale des chemins 

ùe fer, dépendant du Ministère de l'Intérieur comme tous 

les commissaires de police, mais chargés uniquement 

d'exercer sur le réseau. 

La police spéciale était née. 

Ainsi se trouvaient constitués deux ordres d'officiers de 

police judiciaire ayant des attributions très distinctes : 

Les premiers, dit Commissaires de surveillance adminis

tt·ative, dépendant des Compagnies ; 

1 
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Les seconds, choisis par l'Etat et payés par lui, qui con .. 

servaient seuls le titre de Commi'lsaires spéciaux. 

Cette dualité d'organisation, si elle n'avait été soigneuse

ment réglée, aurait pu donner lieu à Je nombreux conflits 

d'attribution: en pratique, il n'en à pas été ainsi, une circu

laire du Ministre des Travaux publics du 1er juin 1855 ayant 

pris soin de préciser le rôle qui revenait à chacun : 

Les Commissaires de surveillance administrative con

servent la compétence qui leur avait été attribuée par l'or

donnance de 1846, c'est-à-dire le maintien du bon ordre 

dans les cours des gares et sur les quais d'embarquement, 

et le c.ontr6le des dispositions relatives à la composition, 
au départ et à l'arrivées des convois ( 1 ). 

Les Commissaires de police spéciale des chemins de fer, 

au contraire, ont à se préoccuper uniquement « des me

sures de sûreté et de police générale et des mesurés de police 

qui ne se rattachent pas au service de l'exploitation du 
chemin de fer». 

Les décrets relatifs à la police spéciale, qui se sont 

succédé à des époques assez éloignées, n'ont fait que modi
licr les cadres ou les traitements. 

l,es voici dans leur ordre chronologique : 

Décret des 22 février, 15 décembre {355, fixant à 30 le 

nombre des Commissaires (4 classes à 2.400, 3.600, 4.800 

(1) Ce sont <J.Ussi les Commissaires de surveillance ndministrative 
qui, en cas d'accident de chemin de fer, se transportent sur les 
lieux et ont qualité pour dresser procès-verbal. 

r·· 
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et 7. 500 francs) et assignant à chacun sa résidence. Ce décret 

a créé en outre 70 emplois d'inspecteurs de police spéciale 

des chemins de fer, subordonnés aux Commissaires, et 

nommés par arrêté ministériel (3 classes, au traitement de 

1.500, 1.3QO et 2.400 francs) ( 1) : ils formaient une caté

gorie d'agents subalternes chargés «d'explorer les lignes et 

de se transporter sur tous les points où leur présence était 

nécessaire ». 

Un antre décret du 28 mars 135fl institua à Paris, comme 

organe central ayant pour objet d'imprimer à tous les ser

vices une direction unique, un Commissariat central de 

police des chemins de fer. 8.500 francs étaient attribués au 

titulaire de l'emploi. 
Un second commissariat centJ·al fut institué pat· décret 

du 6 juillet 1362 et se partagea le travail avec le préeé

dent. 
Mais en raison du développement incessant des voies 

ferrées, les deux commissaires centraux ne tardèrent pas à 

être débordés. Le fait d'être installés à Paris, c'est-à-dire 

loin des services qu'ils devaient conti·ôlet·, rendait d'ailleurs 

souvent leur action ineflicace. On ~nvisagea alors leur 

suppression, qui fut réalisée par un décret du 1er août 

1362, et on créa en leur lieu et place (décret du 1er sep

tembre 1362) cinq commissaires divisionnaires aux appoin

tements de 3.000, 7.000 et 6.000 francs qui furent installés 

(1) Ils furent ramenés à 2 classes par le décret du 3 juillet 188 3 
et leur traitement fut fixé à 1.800 et 2,400 francs. 
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en province, dans les centres les plus importants ( {). 

Le service ainsi constitué était loin encore d'être parfait. 

Les commissaires spéciaux installés dans les grandes villes 
ne pouvaient suffire à la besogne qui devenait plus lourde 

de jour en jour. C'est alors (décret du 15 avril1863) que les 
Commissaires centraux ou, à leur défaut, les commissaires 
de police municipale, furent chargé3 de la surveillance du 
chemin de fer et de ses dépendances dans toutes les localités 

desservies par une gare et dans lesquelles n'existait pas de 

Commissaire spécial.' 
Nous ne citons que pour mémoire les décrets des 

3 juillet 1883,9 mars 1898, 24 mai 1898, 27 février 1899, 
et 26 févt ier 19t t (2), modifiant les traitements des Com:.. 

missaires et des inspecteurs. 
Un second décret du 26 février i9H mérite au contraire 

de retenir l'attention ; c'est celui qui a modifié le statut des 

inspecteurs de police spéciale. Ces agents qui, au début, 
formaient une catégorie subalterne avaient vu leur situa
tion se modifier peu à peu. Dans les décrets des 27 févriet· 

(1) Leur nombre a été réduit à trois par décret du 2 JUillet 1864. 
(2) Le décret du 26 février 1911 auquel il est fait allusion est 

celui qui a unifié le traitement de tous les commissaires, aussi bien 
spéciaux et mobiles, que municipaux, et les a fixés ainsi qu'il suit: 

4" Classe : 1.800; 
3° Classe : 2.400; 
2° Classe : 3.600; 
1"' Classe : th800; 
Classe exceptionnelle : 6.000 ; 
Hors classe : 7.000 et 8.000. 

t 
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t899 et 24 mai Hl93 ils s'étaient trouvés confondus, sans 

aucune classification distincte, avec les Commissaires de 

police spéciale: le mode de recrutement était le même P?ur 
les deux catégories, on débutait indifféremment co~ me m~
pecteur ou comme Commissaire-adjoint, et tel. qm ,entrait 
dans la carrière en qualité d'inspecteur pouvait pretendre 
aux mêmes ,.rades que celui qui débutait comme commis
saire. 11 en ° résultait ceci : que les services manquaient 

d'hommes susceptibles d'accomplir les besognes subal
ternes, pour lesquelles les inspeeteurs avaient été précisé-

ment créés. 
Ce fut pour mettre un terme à une situation devenue 

embarassante que le décret du 26 février t9H (i) supprima 

l'emploi d'inspecteur spécial de la police des chemin~ de 
fer. A leur place étaient institués de nouveaux fonction· 
naires,qui prenaient le nom d'inspecteurs de police spéciale; 
De plus, afin de ne pas retomber dans les anciens erre

ments, il était entendu que ceux-ci seraient assimilés aux 

inspecteurs des brigades mobiles (2), et considérés com~e 
de simples agents de police soumis à 'des conditions parti

culières de recrutement, d'avancement et de traitement. 

Entre temps la police spéciale des chemins dP. fer s'était 

(1) Voir les deux dfcrets du même jour, l'un concernant les ins
pecteurs spéciaux en général, l'autre concernant les inspecteurs 
spéciaux attachés au Palais de l'Elysée. 

(2) Leur statut se trouve ainsi fixé par. le ~écret du 30 décembre 
1907 sur les brigades mobiles. Us sont repartis en 6 clasKes avec les 
traitements suivants : 1.800, 2.200, 2.600, 3.000, 3.400 et 4.000 frs. 
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considérablement développée. Il avait fallu, peu à peu, 

créer des emplois nouvtaux, multiplier les postes sur de 

nombreux points. , 
0 

Dès l'année 1398 (V. décret du 24 mai 1893) 1 efiechf 

atteio·nait les chiffres ci-après : 

2 Commissaires spéciaux attachés à la Direction de la 

Sù1·eté générale, un traitement maximum de 8.000 francs 

(chargés de centraliser les renseigne~1ents et d~ t:ansmettre 
aux services de provinceles instmctwns du Mmistre). 

11 Commissaires spéciaux hors classe au traitement de 

1. 500 trancs ; 
t8 Commissaires spéciaux de classe exceptionnelle au 

traitement de 60000 francs; 

44 Commissaires spéciaux ou Commissaires spéciaux-

adjoints de 1re classe au traitement de 408~0 ~ranes. 
0 

. 
74 Commissaires spéciaux ou Commissaires spécuux 

adjoints de 2e classe au traitement" de 3°600 fr~ncs; 
0 

137 Commissaires spéciaux ou Commissaires spéCiaux 

adjoints de 36 classe, ou inspecteurs spéciaux de 1re classe 

au traitement de 2.400 francs; 

51 Commissaires spéciaux ou Commissaires spéviaux 

adjoints de 4e classe, ou inspecteurs spéciaux de 2e classe 

au traitement de 1..800 francs. 

Soit au total 337 agents. 

11 faut dire aussi que les attributions du début s'étaient 
beaucoup développées. La police spéciale ne se bornait plus 

simplement à la surveillance des chemins de fer, elle 

exerçait, en outre, son action dans les ports et sur les 

j 
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frontières tenestres. A I'iotél'ieur même, dans les villes à la 

population turbulente, dans les centres ouvriers ou fré

quentés par des colonies d'étrangers, des Commissaires 
spéciaux avaient été installés sous la surveillance et sous les 

ordres du Préfet et rendaient les plus grands services. La 

p~lice spéciale 
0 

tendait ~i~si à soe transformer en police gé
nerale ou poiree admmrstrahve, ou plus exactement à 
étendre sa surveillance sur tous les individus suspects à 
quelque titre que ce fùt. On voit ainsi le rôle important 

qu'elle pouvait jouer·, aux frontières notamment, et ce rôle 
devint plus important encore à partir du 1er mai 1899 date 

à ·laquelle le service de contre-espionnage fut retiré :u Mi

nistère de la Guerre pour être rendu à la Sùt·eté Générale. 

te décret du 23 décembre 1393, qui étendit la compétence 
des commissair·es spéciuux à tout le département de leur 
1·ésidence, répondait donc à une nécessité absolue : auxi
liaires directs du Préfet, les Commissaires spéciaux se trou. 

vaient ainsi mis à même d'exercer utilement leur action. 

Cette évolution s'est produite lentement - on en cher

cherait en vain la trace dans les textes de loi- elle a été le 
résultat d'un demi-siècle de tàtonnements et d'expérience, 
et le lecteur qui voud1oait aujourd'hui s'en tenito à la lettre 

du décret de 1855 n'aurait qu'une idée tout à fait fausse de 
cette branche de noh·e police. 

Ainsi conçue, et chargée d'intérêts d'un ordre aussi élevé 
la police spéciale avait besoin d'être organisée à nouveau: 

Il était important au plus haut point que les mesures à 

7 
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prendre, dans des espèces qui mettaient en jeu la sécurité 

nationale, ne fussent pas laissées à l'initiative, au bon vou
loir de chacun. Les Préfets eux-mêmes, bien que représen

tants du Ministre de l'lntériem pour l'exercice de la police 

générale, manquaient de directives et ne savaient ~asto~-
j ours guider les Commissaires spéciaux. dan~ la vo~e q.u 1l 
eùt fallu suivre. Plus que jamais le besom dun serv1ce a la 

fois directeur et centralisateur, placé aux côtés du Ministre 
et obéissant à son impulsion, se faisait impérieusement 

sentir. Cet organisme, qui était représenté déjà par les 

deux Commissait·es spéciaux attachés à la direction de la 
Sùreté générale, fut perfectionné par le décret du 26 février 

t 9H qui instituait un Commissaire principtll de police, 

Chef
1 
du service des Archives, au traitement de 13.000 à 

t 0. 000 fra nes. 
Le Commissaire principal, était-il dit dans le rapport qui 

précédait le projet de décret, a non seulement la ch~rg~ de 
réunir les renseignements recueillis par les Commtssaues 

spéciaux sur tous les points de la France, mais. cnc~re cell.e 

d'en contrôle!' la valeur et l'exactitude. n doit smvre très 

attentivement tous les événements qui se déroulent et si

gnaler au Directem de la Sùreté générale ~es ~a:ts qu~ pa
raissent susceptibles de compromettre la secunte pubhque. 

C'est uniquement afin d'accroitre l'autorité morale ( t) 

( i) Un décret dans le même sens a v ait été p~·is le 19 mars. 1913, 
·. il dut être annulé faute d'avoir été soumts au contresem~ de 

:~;: Mir.istre des Finances, conformément à l'art. 55 de la lot de 

finances du 25 février 1901. 

r 
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du Chef de service que le décret du 7 septembre 1913 
(art. 3) supprima le titre de Commissaire pt·incipal pour 

le remplacer par celui de Contr6leur général des services 

de police administrative. 

E'~ même temps, un p(lrsonnel important de Commissaires 

et d mspecteurs lui était attaché, afin de le seconder utile· 

ment dans sa tâche. 

Malgré cela, la centralisation n'a jamais été absolue, en 

ce sens que les Commissaires spéciaux, aujourd'hui encore 

ne dépendent pas uniquement du Contrôle général; ils de~ 
meurent relativement indépendants, surtout dans les dé

partements où ils sont à la merci des influences loqales qui 

contrebalancent le plus souvent celle du contrôle. En fait 

le Contrôle gén-éral n'est chargé que d'un seul des service~ 
~e la police adminish·ative : celui des archives, informa

tions e.t document~ intéressant la sécurité publique : il 
centralise les rensetgnements, les vérifie en cas de besoin, 

ordon~e des enquêtes- à cela se borne son rôle. Il serait 

souhattab~e, pour le meilleur rendement du service, que 

s~s pouvotrs fussent étendus à tout ce qui concerne l'exer

cice ~e la police générale et que les commissaires spéciaux 

reçotvent de lui (et hien entendu par l'intermédiaire des 

Préf~ts qui .sont et doivent demeurer leurs chefs directs), 

une tmpulswn plus énergique (t). 

( 1) La réforme est facile à réaliser sans augmentation de d, 
Il suffirait d'augmenter le nombre des emploi·s de d' .. epe~se. d t 1 . . . !VISIOnnaires 

on a créatiOn a ete prévue par le décret du 1er septembre 1862. 
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Il reste, pour compléter cette étude, à énumérer les ser

vices qui dépendent directement du Contrôle général de la 

police administrative et fonctionnent à ses côtés à la Direc

tion de la Sûreté générale. 
Ces services sont au nombre de quatre et sont dirigés par 

un Commissaire divisionnaire ou par un commissaire spé

cial. 
f o Le service des renseignements généraux qui a pour 

objet la surveillance des groupements ou des individus 

dangereux pour la sécurité de l'Etat ; 

2° Le service des courses et des jeux chargé de la ré
pression des paris clandestins sur les hippodromes, de la 

SUI'veillance des jeux dans les casinos des stations ther

males, balnéaires et climatériques, et de lil répression du 

jeu clandestin sur tout le territoire ; 
3• Le service ou recensement g8néral des étrangers ; 

4a Le service photographique. 

Ajoutons, pour terminer, qu'un décret du '26 février i 9J f 
a versé dans les cadres de la police spéciale le personnel 

chargé du Service de police au Palais de l'Elysée (J). 

Les divisionnaires seraient placés (comme ils le sont déjà dans la 
mobile) à la tête d'une circonscription déte:minée. et rece_vraient 
directement, ainsi que les Préfets, les circulmres et mstruct10ns du 
Contrôle général : ils s'assureraient au moyen de tournées fré-

uentes, que ces circulaires et instructions sont exactement corn
:rises et observPes par les Commissaires spéciaux de leur ressort. 

( 1) Avant le décret de 1911. le personnel de police à l'Elysée se 
composait de 1~ inspecteurs, nommés sans concours, et formant un 
rouage qui ne correspondait immédiatement it aucun des organes 

1 
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Les cadres :et effectifs de la police spéciale avaient été 

arrêtés dans leur ensemble par les décrets des 22 février, 

i5 décembre !855 et du 2t mai 1.893, mais les chiffres 

fixés à cette époque sont loin de correspondre aux réalités 
actuelles. 

La police spéciale comprend aujourd'hui près de 450 

unités, disséminées sur tous les points du territoire. 

Au cours de ces dernières années, les cadres et effectifs 

n'ont été fixés à nouveau que pour quelques services, con
sidérés comme étant les plus stables : 

Le service des courses et des jeux (décret du 26 février 
f9H). 

Le service des renseignements généraux de police admi

nistrative (même décret). 

Les commissariats spéciaux des gares de Paris et celui de 
la ville de Marseille (même décret). 

Le commissariat spécial de l'Elysée (décret du 26 février 
i9H). 

Les Commissaires spéciaux sont compétents sur toute 

l'étendue de la ligne de chemin de fer à laquelle ils sont 

a \tachés (art. 3 du décret du 22 février i855 ). En outre ils 

exercent la police judiciaire dans tonte la circonscription 

qui composent l'administration de la Sùreté générale. Par suite, 
lorsqu'un de ces agents commettait une faute professionnelle qui, 
n'entraînant pas la révocation, nécessitait néanmoins son déplace
ment, l'Administration se trouvait obligée de le verser dans les 
cadres de la police spéciale, c'est-à-dire de lui conférer une fonc
tion hiérarchiquement supérieure à celle qu'il venait de quitter. 
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du département de leur résidence (décret du 23 décembre 
1.893). Exceptionnellement le commissaire divisionnaire de 
police chargé du service de recherche et de répression des 
paris illicites sur les champs de course et de la police des 
jeux a juridiction, ainsi que les deux Commissaires spé
ciaux qui lui sont adjoints, sur tout le territoire français 

(décret du 24 juillet 19!2). 

On débute dans la spécialité comme commissaire spécial 
adjoint. Aux termes du décret du 26 février 1911, art. 1er, 
le titre de commissaire spécial n'est acquis qu'à partir de la 
classe exceptionnelle. 

Quant à l'accession au grade de divisionnaire, elle est ou· 
verte d'après le décret du 1er septembre 1862, aux seuls 
fonctionnaires ayant atteint la classe exceptionnelle. 

1 
1 
i 
·' i ., . ANNEXES 

ÜRDO~NANC~ ROYALE 

portant règlement d'administration publique sur la police, 
la sû1·eté et l'exploitation des chemins de fer (15-21 no
vembre 1846). 

Article 57. 

Les Commissaires spécitHIX de police et les agents sous leurs 
ordres sont chargés particulièrement de surveiller la composition, 
le départ, l'arrivée, la marche et le stationnement des trains, 
l'entrée, le stationnement et la circulation des voitures dans les 
cours et stations, l'admission du public dans les gares et sur les 
quais des chemins de fer. 

Article 58. 

Les Compagnies sont tenues de fournir des locaux convenables 

pour les Commissaires spéciaux de police et les agents de sur
veillance. 

Al'ticle 59. 

Toutes les fois qu'il arrivera un accident sur le chemin de fer, 
il en sera fait immédiatement déclaration à l'autorité locale 
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et au Commissaire spécial de police, à la diligence du chef du 

convoi. 

Loi DE5 27 NOVEMBRE 1 5 DÉCEMBRE 1849 ET 27 FÉVRIER 1850 

1'elalive aux Commissaires et Sous-Commissai1·es préposés 
à la sw·veillance des chemins de fer. 

A 1'ticle i "'. 

Les Commissaires et Sous-Commissaires spécialement préposés 

à la surveillance des chemins de fer sont nommés par le Ministre 

des Travaux publics. 

Article 2. 

Un règlement d'administration publique déterminera les 

conditions et le mode de leur nomination et de leur avancement. 

Article3. 

Ils ont, pour la constatation des crimes, délits et contraven

tions commis dans l'enceinte des chemins de fer el de leurs dé

pendttnces les pouvoirs d'ofllciers de police judiciaire. 

Article 4. 

Ils sont en cette quai ité sous la surreillance du Procureur de la 

RépubliqnP- et lui adressent directement leurs procès-verbaux. 

Néanmoins ils adressent aux ingénieurs, sous les ordres des

quels ils continuent à exercer leurs fonctions, les procès-verbaux 

qui constatent les contraventions à la grande voirie, et en 

double original au Procureur de la République et aux ingénieurs 

!!le _____ -------·- --
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ceux qui constatent des infractions aux règlements de l'exploi

tation. 
Dans la huitaine du jour où ils auront reçu les procès-verbaux 

constatant des infractions aux règlements de l'exploitation, les 

ingénieurs transmettront au Procureur de la République leurs 

observations sur les procès-verbaux. 

Dans le même délai ils transmettront au Préfet les procès

verbaux qui auront été dreosés pour contraventions à la grande 

VOirie. 

Délibéré en séance publique, etc ... 

CIRCULAIRE DU MINISTRE DKS TRAVAUX PUBLICS DU pr .JUIN f855 

~·elative aux attributions 'l'espectives des Commissaires 
de su1·veillance administrative et des Commissaires spéciaux 

des chemins de fer. 

(( Les Commissaires spéciaux de police ont dans leurs attribu

tiom fout ce qui regarde les mesure;; de sùreté et de police géné

rale et les mesures de police qui ne se rattachent pas au sen· ire 

de l'exploitation des chemins de fer. Il y a lieu d'y ajouter la 

constatation el la poursuite des délits de droit commun. 

« Bien que dans un intérêt d'ordre et de partage équitable des 

attributions, il ait paru convenable de réserver particulièrement 

/lUX Commissaires de police la constatation des crimes et délits de 

droit commun, et aux Commissaires administratifs les crimes el 

délits spéciaux à l'exploitation, on ne saurait enle\·er aux uns ni 

aux autres le droit que leur donne leur qualité d'officiers de po-
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lice judiciaire, de concourir à la répression des crimes et délits de 

toute nature commis dans l'enceinte des chemins d~ fer. Ils 

pourront donc pour cette partie de leurs fonctions se prêter un 

mutuel secours et se suppléer en cas d'absence ou d'empêche
ment. 

(( Les Commissaires administratifs ne doivent d'ailleurs pro

céder aux constatations réservées aux Commissaires de police 

qu'après s'être bien assurés que ceux-ci se trouvent absents ou 

empêchés, et il me parait convenable qu'ils en fassent mention 

dans leurs procès-verbaux. Ils devront en outre donner immédia

tement avis à leurs collègue8, et les mettre ainsi à même de con

tinuer, s'il y a lieu, l'instruction commencée par eux ... " 

DÉCHET IMPÉRIAL DES 22 FÉVRIE.R -15 DÉCEMBRE t 855. 

qui crée un service spécial de surveillance des chemins de fer. 

Napoléon, etc ... sur le rapport de notre Ministre, secrétaire 
d'Etat au département de l'Intérieur. 

Avons décrété : 

Article ter. 

La surveillance des chemins de fer et de leurs dépendances est 

exercée par les Commissaires de police dont la résidence, le 

nombre et les traitements et frais de bureau seront établis con
formément au tableau suivant : 

r 

ANNEXES 107 

Résidence Nornhre de 
commis~aires 

Traitements Frai!: de bureau 

Paris ..••..............•.. 6 36.000 9.000 
Lyon .•.......••.......... 2 8 000 1.600 
Marseille •••..•..•...•.... 1 4.000 800 
Lille ..•..••.••...•....•.. 1 4.000 800 
Rouen •.•••.............•. 1 4 000 800 
Le Havre ..•...•.......... 1 4.000 800 
Nantes ..•.•.............. t 4.000 800 
Bordeaux ..•....••.....•.. i 4.000 800 

Strasbourg .....•.......... 1 4.000 800 

Boulogne .•..•......•..... 1 3.000 600 

Calais ...................• i 3.000 600 

Amiens .................. 1 3.000 600 

Orléans .........•......•.. i 3.000 600 

Reims .................... 1 3.000 600 

Metz ...•....•.....•...•... 1 . 3.000 600 

Valence ••......••..•..•.. 1 3.000 600 

Montpellier ............... 1 3.000 600 

Teurcoing .....•......•... 1 2.000 400 

Dunkerque .•......•......• 1 2.000 400 

Chartres .................. i 2.000 400 

Tours •........••..•.•.... i 2.000 400 
Châlons .......•.... , ...... i 2.000 400 

Forback .....•............ i 2.000 400 
Saint· Louis ...••.....•.•.. t 2.000 400 

Article 2. 

Il est créé soixante et dix inspecteurs de police spécialement 

al tachés au service de la surveillance des chemins de fer. Ces ins

pecteurs seront nommés par un arrêté de notre Ministre de l'In

térieur, qui fixera leur traitement et leur résidence. Ils seront 

divisés en 3 classes : le traitement des inspecteurs de fr• classe 
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sera de 2.400 francs, le traitement des inspecteurs de 2" classe 

sera de t.800 francs, le traiterr;ent des inspecteurs de 3• classe 
sera de 1.500 francs. 

Article 3. 

Les pouvoiri de Commissaires de police el des inspecteurs de 

police s'étendront à f.oute la ligne à laquelle ils seront attachés. 

Les décrets de nomination des Commissaires de police déter

mineront leur résidence et, s'il y a lieu, le~ sections de la 

ligne sur lesquelles s'étendra plus particulièrement leur juri
diction. 

Article 4. 

Les inspecteurs de police sont placés sous l'autorité immédiate 

et la direction des Commissaires de police; les uns et les autres 

prêteront serment entre les mains du Préfet de police à Paris et 
du Préfet dans les départements. 

Al'ticle tl. 

Les Commissaires de police rendront compte aux Préfets de 

tous les faits intére~sant leur service; ils adresseront en même 

temps copie de leurs rapports à notre l\Iinistre de l'Intérieur. 

Article 6. 

Les Commissaires de pnlice établis dans des localités traversées 

par des chemins de fer continueront à exercer leur autorité 

sur la partie de ces lignes comprise dans leur circonscription, 

concurremment avec les Commissaires de police créés par le pré
sent décret. 

ANNEXES 109 

A1·ticle 7. 

Notre Ministre de l'Intérieur est chargé... 

DÉCRET DES 28 MARS ET f5 DÉCEMBRE {855 

Article ter. 

Il est créé à Paris, un Commissariat central de police des 

chemins de fer. Un traitement de 7.000 francs est attaché à cet 

emploi, dont le titulaire recevra, en outre, t.500 francs de frais 

de bureau. 
Article 2. 

Notre .Ministre de l'Intérieur est chargé ... 

DÉCRET DU 6 JUiLLET t862 

Article i er. 

Il est créé à Paris un second commissariat de police des 

chemins de fer. 
Article 2. 

La juridiction de ce commissariat et de celui qui a été cr~é en 

vertu du décret du 28 mars t855 s'étendra à tous les hgnes 

existant sur le territoire de l'Empire. Toutefois le Ministre de 

l'Intérieur pourra déterminer les lignes ou portions de lignes sur 

lesquelles chacun des deux titulaires exercera particulièrement sa 

surveilla nee. 
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DÉCRIH DU fer AOUT f 862 

(Qui supprime les deux emplois de Commissaire central de 

police des chemins de fer, créés par les décrets du 28 mars 1855 
et du 6 juillet 1862). 

DÉCRET' DU 1er SEPTEMBRE 1862 

relatif au service de surveillance des chemins de fer. 

Article 1 •r. 

Le service de surveillance des chemins de fer et de leurs dé

pendances, institué par notre décret du 22 février t 855, sera 

placé sous la direction de 5 commissaires divisionnaires de police 

dont la circonscription et la résidence seront déterminées par 

notre Ministre de l'Intérieur. 

Article 2. 

Les Commissaires divisionnaires de police des chemins de fer 

seront chargés, sous l'autorité des Préfets, de la surveillance du 

personnel des Commissaires spéciaux de police et des Inspecteurs 

spéciaux de police établis sur les chemins de fer. Ils seront 

nommés par nous et prêteront serment, avant d'entrer en fonc
tions, devant le Préfet de Police. 

At·ticle 3. 

Les Commissaires divisionnaires de la police des chemins de 

fer seront divisés en 3 classes, rétribués ainsi qu'il suit : 

/ 
ANNEXES 

1re classe ......••..........•• • ...... · • ·. 
2• classe ............•.........•. ·.···•· 
3• classe ....... , ..................... .. 

DÉCRET DU 15 AVRIL t863 

8.000 francs 
7.00ù ,. 
6.000 ,. 

sur la police spéciale des chemins de {'er. 

111 

Chemins de fer, attributions des Commissair·es de police. 

At·ticle 1er. 

Dans les localités traversées ou desservies par un chemin de 

fer où il n'existera pas un Commissaire spécial de police, le 

Commissaire de police de la résidence ou, s'il y a plusieurs 

Commissaires de police, le Commissaire central de police exercera 

la surveillance du chemin de fer et de ses dépendances conformé

ment à notre décret du 22 février t 855 el sous la direction des 

Commissaires divisionnaires de police des chemins de fer, insti

tués par notre décret du 1 •· septembre l86;J. 

DÉCIIET DU 2 JUILLET 1864 

réduisant à trois le nombre des Commissaires divisionnaires 
créés par le décret du 1"' septembre 1862. 

DÉCRET DU 15 FÉVRIER 1882 

modifiant le traitement des Inspecteurs spéciaux de 3• classe. 
(Voir le texte à nos Annexes, police municipale, page 58). 

J 
1 
l 
r 
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DÉCRET DU 10 JANVIER 1883 

modifiant le traitement des Commissaires spéciaux. 
(Voir le texte à nos Annexes, police municipale, page 58). 

DÉCRET DU 3 JUILLET 1883 

At· tic le te:. 

Les Commissaires spéciaux de police et les Commissaires de 
police sont répartis en 4 classes. Les traitements ft les frais de 

bureau des fonctionnaires de cet ordre sont fixés de la manière 
suivante: 

Classe 
1 

Traitement Frais tle bureau 1 Total 

Première ................. 4.000 800 4.800 
Deuxièwa ................. 3.000 600 3.600 
Troisième ................. 2.000 400 2.400 
Quatrième ................ 1.500 300 1.800 

! 

Le traitement des Commissaires spéciaux de police el des 
Commis8aires centraux de clas'e exceptionnelle reste fixé à 

6.000 francs et celui des Commissaires spéciaux de police hors 
classe à 7 .500. 

Les traitements des Inspecteurs spéciaux de la police des che
mins de fer et des frontières sont fixés de la manière suivante: 

tre classe ....•....•...••................ 
2• classe ..•...•.........•.............. 

2.400 francs 
1.800 " 

'')\,~"' 
,.J 

. ' 

ANNEXES 113 

Article 2. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargL. 

DÉCRET DU 23 DÉCEMBRE 1893 

relatif à la jm·idiction des Commissai?'es spéciaux de police. 

At·ticle t•r. 

Les Commissaires spéciaux de police exerceront, dans toute 
l'étendue du département de leur résidence, la police judiciaire 
conformément aux dispositions du Code d'instruction criminelle. 

DÉCRET DU 9 MARS 1898 

organisant les cadres de la police spéciale. 

(Abrogé par le décret du 24 mai 1898). 

DÉCRET DU 24 .MAI 1898 

Le Président de la République française, 
Sur la proposition du l\Iinistre de l'Intérieur ; 
Vu le décret dn 22 février t 855 ; 
Vu le décret du 27 février 1855; 
Vu le décret du 15 mai 1861; 
Vu le décret du 1" mai 1882; 
Vu le décret du 3 juillet t 883 ; 
Vu le décret du 1 or février 1885 ; 

Vu le décret du 27 mars 1896; 
Vu le décret du 9 mars 1898 ~ 

DÉCRÈTE: 

8 
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Article t•r. 

Les cadres du personnel de la police spéciale des chemins de fer 

seront fixés à l'avenir comme suit : 

2 Commissaires spéciaux attachés à la direction de la Sûreté 

générale, au traitement maximum de 8.000 francs ; 

1 t Commissaires spéciaux hors classe, au traitement de 

7.500 francs ; 

18 Commissaires spéciaux de classe exceptionnelle, au traite

ment de 6.000 francs; 

44. Commissaires spéciaux ou Commissaires spéciaux-adjoints 

de tr• classe, au traitement de 4.800 francs; 

7 4- Commissaires spéciaux ou Commissaires spéciaux-adjoints 

de 2• classe, au traitement de 3.600 francs; 

137 Commissaires spéciaux ou Commissaires spéciaux-adjoints 

de 3• classe ou inspecteurs de t re classe, au traitement de 

2.400 francs;; 

51 Commissaires EpeCiaux ou Commissaires spéciaux-adjoints 

de 4• classe ou Inspecteurs spéciaux de 2• classe, au traitement 

de t .800 francs. 

Article 2. 

Aucune promotion ne pourra avoir lieu que d'une clasae à la 

classe immédiatement supérieure, et, en aucun cas, cet avance

ment ne pourra être donné que si le fonctionnaire compte au 

moins dee1x ans de service dans sa classe. 

Article 3. 

Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures 

contraires au présent décret. 

1 
l: 

j 

1 

1 
1 

J 
i 

1 

ANNEXES 115 .. 

A1·ticle 4. 

Sont et demeurent également rapportées les dispositions de 

l'article 2 du décret du 9 mars t898, supprimant les frais de 

bureau alloués aux Commissaires de la police municipale et les 

convertissant en traitement soumis à la retenue pour les pensions 
ci viles. 

Article 5. 

Le Ministre de l'fntérieur est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 2"' mai 1898. 
·Signé : FÉLIX F AURB. 

Par le Président de la République. 

Le Ministre de l'Intérieur, 

Signé : Loms BARTHOU. 

DÉCRET DU 7 JUIN 1898 

fixant les cadres et effectifs du personnel de police dans le8 gares 

de Paris. 

(Abrogé par le décret du 26 février t9H). 

DÉCRET DU 27 FÉVRIER 1899 

fixant le traitement du pe1·sonnel de la police spécz·aze 

des chemins de {e1•, 

Le Président de la République française, 

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'In~ 
térieur et des Cultes; 
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Vu les décrets du 22 février 1855, du 27 février 1855, du 

Hi mai 1861, du t•r mai 1882, du 3 juillet 1883, du t•r février 

t885, du 9 mars 1898, 

DÉCRÈTE: 

Article t•r. 

Le traitement du personnel de la police spéciale des chemins 

de fer est fixé comme suit : 
Commissaires, Commissaires-adjoints, inspecteurs de 1.800 fr. 

à 6.000 francs par avancements successifs de t:iOO francs. 

Commissaires hors classe, 7.000 francs et 8.000 francs. 

En aucun cas, les fonctionnaires ou agents de la police 

spéciale des chemins de fer ne pourront prétendre à l'avance

ment s'ils ne comptent au moins deux ans d'exercice dans le 

grade inférieur. 
Article 2. 

Les décrets précités sont rapportés en ce qu'ils ont de con

traire aux dispositions qui précèdent. 

Article 3. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

est chargé du présent décret. 

Fait à Paris, Ie_27 février 1899. 
Signé : EMILE LouBICT. 

Le Président du Conseil, 

.Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

Signé: CH. DuPuY. 

JI 
J 
~ 

l 
1 

l 
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ANNEXES 117 

DÉCRET DU 26 JANVIER 191 t 

supprimant l'emploi d'Inspecteur spécial de la police 
des chemins de fer. 

Le Président de la République française, 

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'In

térieur et des Cultes, 

Vu les décrets du 2~ février 1855, du 27 février 1855, du t5 ma\ 

1861, du ter mai 1882, du 3 juillet 1883, du t•• février 1885, du 

9 mars 1898, du 27 février 1899, du 30 décembre 1907 et du 

24- novembre 1910; 

Vu l'article 55 de la loi des finances du 21) février 1901, 

DÉCRÈTE: 
Article 1"". 

L'emploi d'Inspecteur spécial de la police des chemins de fer 

est supprimé. Les titulaires actuels de cet emploi seront nommés 

Commissaires spéciaux-adjoints, au fur el à mesure des besoins 

du service. 

Article 2. 

L'emploi d'Inspecteur spécial de la police des chemins de fer 

est remplacé par l'emploi d'agent de police. 

Les agents de cette catégorie porteront le titre d'Inspecteur de 

police spéciale . 

Les inspecteurs de police spéciale seront soumis aux mêmes 

conditions de recrutement et d'avancement que les inspectem·i! 

de police mobile. 
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Article 3. 

Les dispositions de l'arrêté du Ministre de l'Intérieur, en date 

du 20 novembre t9t0, relatif au conseil d'enquête, sont appli
cables aux inspecteurs de police spéciale. 

Article 4. 

Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

Article 5. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal offlciel. 

Fait à Paris, le 26 j n.nvier 1911. 

Par le Président de la République, 

Le Président du Conseil, 

Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

Signé : ARISTIDE BRIAND. 

Signé: A. FALLIÈRES. 

Le Ministre des Finances, 

Signé : L. KLoTz. 

DÉCRET DU 25 FÉVRIER t 91 t 

créant le poste de Commissaire principal du se1·vice 
des Archives. 

Le Président de la République française. 

ANNEXES 119 

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'In

térieur et des Culles, 
Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 190t; 

DÉCRÈTE: 

Article t cr. 

Le Commisssaire spécial attaché à la direction de la Sûreté 

générale, au ministère de l'Intérieur, chargé des services des 

archives, informations et documents intéressant la sécurité pu

blique, portera le titre de Commissaire principal de police. 

Le titulaire de cet emploi recevra un traitement qui pourra 

aller de 8.000 à iO.OOO francs par avancements successifs de 

LOOO francs. 
Ce traitement est exclusif de toute indemnité pour frais de 

bureau. 
Article 2. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

est chargé de l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 25 févriPr 191'1. 

Par le Président le la République, 

Le Président du Conseil 

Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

Signé : AniS1IDE BRIAND. 

Signé: A. FALLIÈRES. 

Le Ministre des Finances, 

Signé: L.-L. KLOTZ. 
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DÉCRBT DU 26 FÉVRIER t 91 t 

fixant les traitements des Comrnissai1·es spéciaux. 

Le Président de la République française, 

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'Inté

rieur et des Cultes ; 
Vu les décrets du 22 février t855, du 27 février 1855, du 

15 mai 1861, du pr mai 1882, du 3 juillet 1883, du t•r février 
1885, du 9 mars 1898, du 27 février t899 et du 24 novembre t 910. 

Vu l'article 55 de la loi de finances du 25 février 190t. 

DÉCRÈTE: 
A ?'tic le ter. 

Les traitements des Commissaires spéciaux de la police des 
chemins de fer sont fixés eomme suit : 

Commissaires spéciaux hors classe 7.000 et 
Commissaires speciaux classe exceptionnelle 
Commissaires spéciaux et commissaires spé-

ciaux adJoints. 
fra classe ....••.•..•••..........•...•....•. 
2• classe ...•.•.•...•...........••..•...•.• 
3• classe •...•.....•.•.•.......•.••........ 
4• classe ..•.•.. , ...•..............•••...•. 

8.000 francs 
ô.OOO » 

4.800 frenes 
3.600 
2.400 » 

1.800 " 

Ces traitements sont exclusifs de toute indemnité pour frais de 
bureau. 

Sauf pour les promotions à la « hors cla~se », les fonctionnaires 
de la police spéciale ne pourront rn aucun cas prétendre à l'avan
cement s'il:> ne comptent au moins deux ans d'exercice dans la 

4• classe et trois dans les autres classes. 

ANNEXES 121 

Il en sera de même pour les Commissaires de la police mu

nicipale. 
Article 2. 

Les dispositions du présent décret ne deviendront applicables 
aux fonctionnaires se trouvant actuellement aux traitements in
termédiaires de 3.000, 4.200 et 5.400 francs que lorsqu'ils auront 
atteint, conformément aux anciens règlements, soit à l'ancien
neté, soit au choix, l'une des classes immédiaîement swpérieures 
prévues à l'arlicle t·•. 

A1"ticle 3. 

Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures 

contraires au présent décret. 

Article 4. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur el des Cultes, 

est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 

Journal officiel. 

Fait à Paris, le 26 février 1911. 

Par le Président de la République, 
Le Président du Con&eil 

Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 

Signé : ÂRlsTID.B: BRIAND. 

Signé: A. FALLIÈRBS. 

Le Ministre des Finances, 

Signé : L.-L. KLoTz. 

\. 
-\ 
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DÉCRET DU 26 FÉVRIER f 9ft 

,fixant les cadres des Commissm·iats des gm·es de Paris et de 
Marseille, du Sm·vice des courses et des jeux, et du service 
des renseignements géné?·aux de police administrative. 

Article ter. 

Le personnel du service des courses et des jeux et du service 

des renseignements généraux de police administrative à la Direc

tion de la Sûreté générale, des Commiss11riats spéciaux de police 

des gares de Paris et du Commissariat spécial de police de Mllr

seiile, est composé de la manière suivante : 

SERVICE DES COURSES ET DES JEUX 

i Commissaire spécial, chef de service. 

2 Commissaires spéciaux, sous-chefs de service. 

6 Commissaires spéciaux adjoints. 
5 Inspecteurs de police spéciale. 

SERVICE DES RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX DE POLICE ADMINISTRATIVE 

t Commissaire spécial, chef de service. 

1 Commissaire spécial, sous-chef de service. 
6 Commissaires spéciaux adjoints. 

6 Inspecteurs de police spéciale. 

/ rr ... ~ ( 
~~ 
i 

ANNEXES 

GARE DE L'EST A PARIS 

i Commissaire spécial. 

3 Commissaires spéciaux adjoints. 
3 Inspecteurs de police spéciale. 

GARE DB LYON A PARIS 

f Commissaire spécial. 

3 Commissaires spéciaux adjoints. 

3 J nspecteurs de police spéciale. 

GARE DU JSORD A PARIS 

Commissaire spécial. 

3 Commissaires spéciaux adjoints. 

3 Inspecteurs de police spéciale. 

GARE o'oRLKANS A PARIS 

t Commissaire spécial. 
lk Commissaires spéciaux adjoints. 

4 In~pecteurs de police spéciale. 

GARE SAINT-LAZARE A PARIS 

f Commissaire spécial. 

3 Commissaires spéciaux adjoints. 

3 Inspecteurs de police spéciale. 

123 
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GARE MONTPARNASSE A PARIS 

1 Commissaire spécial. 
2 Commisllaires spéciaux adjoints. 

2 Inspecteurs de police spéciale. 

GARE DBS INVALIDIJS A PARIS 

t Commissaire spécial. 

t Commissaire spécial adjoint. 
1 Inspecteur de police spéciale. 

COMMISSARIAT SPÉCIAL DE POLICE DE M.~RSEILLE 

t Commissaire spécial. 
3 Commissaires spéciaux adjoints. 

3 Inspecteurs de police spéciale. 

Article 2. 

Les dispositions du présent décret seront appliquées progressi
vement au fur et à mesure des nécessités du service. 

Article 3. 

Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

Article 4. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes 

est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel. 

Fait à Paris, le 26 février 1911. 

ANNEXES 

DÉCRET DU 26 FÉVRIER 1911 

supprimant les emplois d'Inspecteurs spéciaux attachés 
au Palais de l'Elysée. 

A1•ticle ter. 

125 

Les emplois d'Inspecteur~ spéciaux (brigadiers et sous-briga
diers) attachés au commissariat spécial du palais de l'Elysée, à 
Paris, sont supprimés et remplacés par des emplois de commis
saires spéciaux adjoints. 

Les emplois d'inspecteurs spéciaux attachés au commissariat 

spécial du palais de l'Eiysée à Paris sont supprimés et remplacés 

par des emplois d' « inspecteurs de police spéciale >> prévus par 

le décret du 26 janvier 19 t 1. 

Article 2. 

Les titulaires des emplois supprimés qui se trouvent actuelle

ment à des traitements intermédiaires non prévus par les nou
veaux règlements, continueront à être soumis aux règles anciennes 

d'avancement jusqu'au moment où ils auront atteint l'une des 

classes régulières de leur nouvel emploi. 

A1·ticle 3. 

Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

Article 4. 

Le Président du Conseil, l\linistre de l'Intérieur et des Cultes, 



126 LA POLICE MUNICIPALE, SPÉCIALE ET MOBILE 

est chargé de l'exécut.ion du présent décret qui sera publié an 
Joumal officiel. 

Fait à Paris, le 26 février 1911. 
L.-L. KLOTZ. 

DÉCHET DU 26 FÉVIllER 191 t 

fixant les cadres du commissa1·iat spécial du Palais de l'Élysée. 

Article f<r. 

Le personnel du commissariat spécial du palais dEJ l'Elysée à 
Paris est composé de la manière suivante : 
~ i Commissaire spécial. 

2 Commissaires spéciaux adjoints. 
U. Inspecteurs de police spéciale. 

Article 2. 

Le chef de service chargé du commissariat spécial du palais de 
l'Elysée portera le titre de Commissaire divisionnaire de police. 

A1·ticle 3. 

Sont et demeurent abrogées toutes les dispositions antérieures 
contraires au présent décret. 

Article 4. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur et des Cultes, 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal officiel. 

Fait à Paris, le 26 février 1911. 

ANNEXES 127 

DÉCRET DU 24. JUILLET 1912 

Article t•r. 

La j uridiclion du Commissaire divisionnaire de police attaché 
à la Direction de la Sûreté générale à Paris, chargé des services 
de recherches et de répression des paris illicites sur les champs 
de courses, et au service de la police des jeux dans les cercles 
elles casinos des stations balnéaires, thermales et élimatériques, 
est étendue à tous les départements pour. l'exercice de ses attri

butions. 
(De même la juridiction des 2 Commissaires spéciaux de police 

adjoints est étendue dans les mêmes conditions.) 

DÉCRET DU 19 MARS t9t3 

créant le contrôle général des services de police administrative. 

Par décret en dale du i 9 mars t 913, rendu sur la proposition 
du Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur, la dénomination 
de « Contrôle général des services de police administrative» a été 
attribuée au service des archives, informations el documents inté

ressant la sécurité publique, dépendant de la Direction de la 
Sûreté générale, au Ministère de l'Intérieur, et le Commissaire 
principal chargé de ce service a reçu le titre de « Contrôleur gé

néral des services de police administrative ''· 

NoTA.- Ce décret dut !Jtre annulé par la suite parce qu'on 
avait omis de le soumettre au contreseing du Ministre des Fi-

JJ 
.i 
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nances, par application des dispositions de l'article 55 de !a loi, 
de finances du 25 février 1901, ainsi conçu : 

« Toute rùesme ayant pour effel d'augmenter le nombre ou les 

traitements des fonctionnaires et agents rémunérés sur le budget 

de l'Etat devra faire l'objet d'un décret contresigné par le Ministre 

des Finances. 
« Aucune modification aux conditions d'admission à la retraite 

et au taux des pensions du personnel quel qu'il soit, ne peut 

être assuré que par une loi. » 

Un second décret du 7 septembre 1913, institua définitive
ment (article 3 et 4) le Contr6le gènéral des services de police 
administrative. 

DÉCRET DU 7 SEPTÉMBRE t9t3 

instituant le Contrôle gènéral de police administrative. 

Article 3. 

Le service des Archives, Informations el Documents intéressant 
la sécurité publique, à la Direction de la Sûreté générale, au Mi 

nistère de l'Intérieur, se dénommera dorénavant « Contrôle 

gén.éral des services de police administrative ». 

' 1 
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ANNEXES 12J 

Article 4. 

Le Commissaire principal chargé de ce service prendra le titre 

de << Contrôleur général des services de police administrative au 
Ministère de l'Intérieur ». ' 

Article 5. 

Les décrets des H juillet 1912 et 19 mars f9t3 sont abrogés. 

Article 6. 

L~ Ministre de l'Intérieur, le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Jushce, et le Ministre des Finances, etc., etc .... sont ~hargés, cha
cun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

' J 
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Le 28 février t 9t7, M. Ch~menceau, -ministre de l'Inté

rieur, fut interpellé à la Chambre des Députés par M. Co· 
chin et par M. Steeg sur les moyens de remédier à l'insé

curité croissante des villes et des campagnes. 
C'était l'époque où une bande d~ criminels (dite les 

bandits d'Abbeville) terrorisait les populations du Nord, de 
la Somme et du Pas -de-Calais : elle se composait d'une 

trentaine d'individus, dirigés par des hommes déterminés, 
toujours "armés, qui, en l'espace de trois années, uvaient 
commis tant en France qu'à l'étranger plus de cent vols 
qualifiés. Elle avait sou siège à Paris ; des affiliés, voya· 

geant de tous côtés, étaient chargés de découvrir le coup à 
faire. Alors la bande se réunissait an jour et au lieu dési

gnés et disparaissait, le crime accompli, par le premier 

train du matin. 
Une autre bande, dirigée par le nommé Pollet, comptant 

celle-là 59 individus, avait déjà opéré dans le département 

't 1 
1 

l ! 
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du Nord. Elle ne put être réduite à l'impuis~~:nce qu'après 
de longues et multiples recherches : huit assassinats ou ten

tatives, dix vols à main armée, 104 vols qu!llifiés co:nsti

tuaient son bilan. 

Il faut citer encore la bande Bouchery, dont le chef était 

tenancier A la gare de Langon, q11i, pendant Jongtetnps, 
multiplia impunément ses méfaits. 

Et combien d'autres encore, recrutées surtout. partni le!! 

nomad6s, qui désolaient les régions de l'Oueat, la Vend~e. 
la Touraine et les Charentes ! La presse réclalllait e"Q va\11 

que des mesures de protection fussent prises contre les ro

manichels, presque tous repris de justice, vivant de ra

pines : ceux-ci, organisés en caravanes, composées de plu
sieurs roulottes, constituaient en certains cas une force avec 

laquelle il fallait compter. 

M. Clemenceau répondit à ses interpellateurs qu'il ae 

préoccupait de remédier à cette situation qangereuse, Sa 

promesse ne resta pas lettre morte : ella fpt r&pidement 
réalisée par l'institution de brigades mobiles de police judi

ciaire, comportant d'une part des brigades régionales 
mises sur place à la disposition des parquets, d'autre part 

une brigade centrale, destinée à renforcer en cas de besoin 
l'action des précédentes et à créer à la Direction un service 

indispensable d'archives. 
Ainsi, pour des raisons analogues à celles qui, en f855, 

avaient amené la création des Commissaires spéciaux, un 
nouveau corps de police apparaissait, spécialisé celui-là 
dans l'exercice de la police judiciaire. 
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Dès le 4 mars !907, c'est-à-dire un mois plus tard, un 

décret créait à la Direction de la Sûreté Générale << un 
emploi de Commissaire de police chargé du contrôle Gé
néral des Services de recherches dans les départements ». 

Le poste était confié à un fonctionnaire << distingué, ~rès 
droit, rompu aux recherches judiciaires », à M. Sébtlle, 
chef de la Sûreté à Lyon. M. Sébille prenait (décret du 
27 juillet 1907), le titre de << Commissaire principal de po
lice, chargé du Contrôle général des services des recherches 

judiciaires ». 
Puis, le Parlement, faisant confiance au Ministre de l'ln• 

térieur, ayant voté par la loi de finances du 28 décembre 
1907, un crédit supplémentaire de 90:1.679 francs, douze 
briaades régionales voyaient le jour, avec des circonscrip
tio~s nettement déterminées, « et la mission exclusive de 

seconder l'autorité judiciaire dans la recherche et la répres
sion des crimes et délits de droit commun » (Décret du 

30 décembre t 907, art. t ). 

Ainsi, pour la police mobile, aucun de ces tâtonneme~~s 
auxquels nous avons assisté en étudiant la police mumci
pale et la police spéciale. Ce n't>st pas d'elle qu'on peut 

dire, •;omme on l'a fait si souvent pour la police spéciale, 

qu'elle constitue un corps sans tête, un organisme ino~ga
nisé. Adaptée dès la première heure à la besogne particu
lière qui lui était impartie, conçue et réalisée, peut-on dire, 
par un homme qui joignait à l'habileté professionnelle 

l'expérience de longues années de pratique, elle se présen-

l' / 
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tait prête à fonctionner et armée des moyens d'action indis· 

pensables. 
A la tête, le Commissaire principal, dirigeant réellement, 

donnant les ordres et orientant les recherches, assisté d'une 

élite de collaborateurs et d'un service d'archives qui centra

lisait les fiches et les dossiers de tous les malfaiteurs. 

Dans chaque brigade, un Commissaire divisionnaire (:l) 

(3 classes: exceptionnelle, 6.000 francs; hors classe, 7.000 
et 3. 000 franc11), ayant pour 1~ seconder des Commissaires 
de police mobile (36 commissaires répartis en 3 classes 

2.400, 3.600 et 4.3110 francs) et des inspecteurs de police 
mobile (:l35 inspecteurs, répartis en 6 classes : L800, 
2.200, 2.600, 3.000, 3.400 et 4.000 francs). 

Organisation méthodique et simple, on le voit, où chaque 

catégorie d'agents était nettement hiérarchisée à la catégorie 
immédiatement supérieure. Une discipline rigoureuse régit 

d'ailleurs les rapports de supérieur à subordonné et l'accès 
aux grades élevés n'eit largement ouvert qu'aux fonction
naires ayant fait leurs preuves. 

Les cadres arrêtés par le décret d'institution n'ont pour 
ainsi dire pas été retouchés depuis lors : les seules modifi
cations qui soient intervenues ont eu pour objet d'élever le 
nombre des agents - p1·euve que les services rendus 
n'étaient pas au-dessous de ceux qu'on avait escomptés. 

Un décret du .3f aoùt 19H a porté à :l5 le nombre des 

11) Le titre n'était pas nouveau. Il avait été créé pour la police 
spéciale par un décret du 1•• septembre 1862. 
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brigades régionales et les effectifs aux chiffres suivants : 
i 7 divisionnaires, 55 commissaires et i90 inspecteurs. 

En i9t t, une innovation : on a encore présents à lamé
moire les crimes commis alors autour rle Paris par « la 
bande Bonnot ». Les malfaiteurs, pour la première fois, se 
servaient de l'automobile pour se dérober aux poursuites 
et parvenaient ainsi pendant quelque temps à dépister la 
police. Les brigades furent aussitôt dotées de voitures puis
santes, et des inspecteurs-chauffeurs nommés par le décret 
du 21 septembre 191 t ( 1) eurent la charge de leur conduite 
et de leur entretien. 

Puis le décret du H juillet 19!2, dont les dispositions 
sont reprises et confirmées par le déeret du 7 sep
tembre 1913, substitua au titre de Commissaire principal 
chargé du Contrôle général celui de " Contrôleur général 
des services de recherches judiciaires », qui paraissait 
mieux adapté, et éleva les effectifs à 17 divisionnaires, 
70 commissaires et 231 inspecteurs. 

Enfin, par décret du 15 février 1918, les deux commis
saires divisionnaires qui assistaient le Contrôleur général à 
Paris reçurent eux-mêmes le titre de Contrôleurs généraux 
adjoints et obtinrent autorité sur tous les fonctionnaires de 
police. 

(1) Actuellement, les inspecteurs chauffeurs sont au nombre de 
16, dont 2 affectés à la Direction de la Sûreté générale (Décret du 
7 septembre 1913). 
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Le Contrôleur général et les fonctionnaires du Contrôle 
général ont juridiction dans tous les départements pour 
l'exercice de leurs attributions judiciaires. 

Les commissaires divisionnaires et les fonctionnaires des 
brigades ont juridiction dans toute l'étendue de leur cir
conscription (Décrets des30 dérembre i 907 et3i août 191 t ). 

Les brigades mobiles, il n'est pas inutile de le répéter, 
ont pour mission exclusive de seconder l'autorité judiciaire 
dans la recherche et la poursuite des crimes et délits de 
droit commun. Elles sont donc appelées, toutes les fois qug 
les juges d'instruction les en requièrent, à compléter 
t'œuvre de la police sédentaire ou locale : leur action est 
particulièrement utile quand les criminels sont en fuite. 

Le Garde des Sceaux a appelé à plur::ieurs reprises 
l'attention des magistrats sur le précieux moyen d'action 
qu'elles constituent (1). 

Ajoutons que le Contrôle général des recherches judi
ciaires, qui centralise tous les renseignements sur les mal
faiteurs professionnels, publie en outre le Bulletin hebdo-

(1) Voir notamment une circulaire du Garde des Sceaux du 21 
septembre 1911 adressée à MM. les Procureurs Généraux. 
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madaire de Police criminelle, dans lequel figurent le !lÎ· 
gnalement de tous les indi"\Tidus recherchés par l'autorité 
judiciaire. 

NOTA.- Les Commissaires de police mobile et les Commissaires spé
ciaux sont recrutés au. concours dans l s mêmes conditions que les muni
cipaux (Page 27, Arrt?té Min. Int. du ter juillet 1912, J. Off. du 10 juil
let 1912.) 

Les inspecteurs de police mobile et de police spéciale sont également 
1·ecrutes au cor. cours, dans les conditions prévues par l'arrête du Ministre 
de l'Intérieur du 6juillet 1911, (J. Off. du il! juillel 1911.) 

ANNEXES 

DÉCRET DU 4 MARS t 907 

créant un emploi de Commissài1·e de p~lice chargé du contrôle 
général dts services de recherches dans les départements. 

Le Président de la République Française, sur la proposition 
du Ministre de l'Intérieur, 

Vu l'article 55, para&'raphe t, de la loi de finances du 25 février 
fo:;Ot, 

DÉCRÈTE : 

Article t ••. 

Il est créé, à la Direction de la Sùreté Générais, au Ministère de 
l'Intérieur, un emploi de Commissaire de police chargé du Con
trôle Général des Services de Recherches dans les départe
ments. 

Le tilulaire de cet emploi recevra, sans frais de bureau, des 
appointements allant de 8.000 francs à 10.000 francs, par avan
cements successifs de t .000 francs pouvant être accordés après un 
minimum de 3 ans de services. 
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Article 2. 

Le M~istre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 
décret. · 

Fait à Paris, le~ mars 1907. 

Signé : A. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République : 
Le Président du Conseil, 

Ministre de l'Intérieur, 

Signé : G. CLEMENCEAU. 

Le Ministre des Finances : 

Signé : J. CAILLAux. 

DÉCRET DU 27 JUILLET i907 

nommatJt M · Sébille Commissaire principal chargé du Contr6le 
général des Services de recherches. 

Le Président de la République Française, . 

. Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'Inté
rieur. 

DÉCRÈTE 

Article t •r. 

M. Sébille (Jules-Joseph), commissaire de police à la Direction 

de la Sùreté Générale, à Paris, chargé du contrôle des services de 

recherllhes dans les départements, est nommé commissaire prin· 

1 

1 
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ci pal de police à la Direction de la Sô.reté Générale, chargé du con
trôle général des services de recherches dans les départements. 

Pour l'exercice de ses attributions de police judiciaire il aura 

juridiction dans tous les départements et autorité sur tous les 

fonctionnaires de la police spéciale et municipale relevant de la 

Direction de la Sûreté Générale. 
Son traitement est fixé à 8.000 francs, sans frais de bureau. 

Article 2. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur, est chargé de 

l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet le 27 juillet 1907. 

Signé : A. F ALLIÈI\Es. 

Par le Président de la République, 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur, 

Signé: G. GLEMENCEAU. 

DÉCRET DU !30 DÉCEMBRE 1907 

instituant 12 brigades régionales de police mobile . 

(Modifié par les décrets des 31 ao-ût 19ft, tl juillet t9t2 et 

7 septembre t9t3.) 
Reste seul en vigueur le paragraphe 3 de l'article 3 ainsi 

conçu : « ••. Les fonctionnaires et agents du Contrôle général 

ont juridiction dans tous les départements pour l'exercice de 

leurs attributions judiciaires. n 

L __ _ 
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DÉCRET DU 21 SÈPTEMBRB { 91 f 

cré11nt des inspecteurs-chauffeurs. 

Le Président de la République Française, 

Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'Inté
rieur, 

Vu la loi du 28 décembre t907 et le décret du 30 décembre 
f 907 instituant 12 brigades de police mobile. 

Vu le décret du 26 février 19ft portant création d'emplois 
d'inspecteurs de police spéciale: 

Vu l'arrêté du 6 juillet f 911. 

Vu la loi de finances du 13 juillet t 911. 

DÉCRÈTE : 

Article t ••. 

Les inspecteurs de police mobile chargés de la conduite des 
voitures automobiles affectées à la Direction de la Sûretb géné

rale, à Paris ou dans les départements, !'ont dispensés du con
cours institué par arrêté du 6 juillet t 91t. 

Article 2. 

Ils devront justifier de connaissances pratiques en mécanique 

et avoir été, pendant au moins quatre mois, employés comme 
mécaniciens dans un garage de fabricant d'automobiles. Ils 
devront, en outre, être pourvus du certificat de capacité dé
livré par le Préfet, conformément à l'article H du décret du 
10 mai t8'J9. 

ANNEXES 1~1 

Article 3. 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur, est chargé de 

l'exécution du présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 21 septembre 1911. 

Signé: A. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République, 

Le Président du Conseil, Ministre de l'Intérieur, 

Signé : J. CAILLAux. 

D~CRBT DU 31 AOUT t9tt 

portant à 15 le nombre dtJs brigades mobiles 

Le Président de la République française, 

Vu le décret du 4 mars 1907, instituant un contrôle général 

des recherches judiciaires à la Direction de la Sûreté générale au 

Ministère de l'Intérieur; 
Vu la. loi du 28 avril 1907, portant ouverture el annulation de 

crédits sur l'exercice 1907 ; 
Vu le décret du 30 décembre 1907, portant création de douze 

brigades régionales de police mobile ; 
Vu le décret du 26 février t9H; 
Vu la loi du 13 juillet t91i, portant fixation du budget général 

des dépenses et des recettes de l'exercice 1 !Hi ; 
Sur la proposition du Président du Conseil, Ministre de l'Inté

rieur, et du Garde des sceaux, Ministre de la Justice, 

DÉCRÈTE : i 
'· \ 
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Ar tic le ter. 

La p~li~e mobile, _instituée par décret du 30 décembre {907, a 
pour missiOn exclusive de seconder l'autor"t' . d" . . d 1 e J li ICiaire ans la 

recherche et la répression des crimes et délits de droit commun. 

. ~~~~ ?omprend le contrôle général des services de recherches 
JUdiCiatres et quinze brigades régionales de police mobile. 

A"t·ticle 2. 

L: contrôl~ gé~éral des services de recherches est chargé : 
1 o De la d•rechon des brigades régionales de police mobile : 
2. D~ la recherche des malfaiteurs professionnels et de la cen

trahsahon de tous les renseignements les concernant : 
3• De la répression de l'espionnage; 

. 4o De centraliser et de diffuser par la voie d'une pliblication 

denommée (~ B~lletin hebdomadaire de police criminelle » les 
mandats de J ushce décernés contre les malfaiteurs en fuite. 

Article 3. 

Le contrôle 'général des recherches judiciaires est compo ' . 
d'un o . . . . se . 

c mmissaue prmcipal, chef de service. de deux . • 
s· · d · · · . • commis-
aires. IV~swnnatres adjoints au commissaire principal; de seize 

commissaues de police mobile et de t • • 

l
. b'l ren •. ~ .mspecleurs de po-
lee mo 1 e. 
. Le commissaire principal chargé du contrôle général d -

VIces de recherches judiciaires a juridiction dans tous les e~é ser 

tements pour l'exercice de ses attributions judiciaires et aut!~:~ 
sur tous les fonctionnaires de la police spéciale et . . 1 1 t d 1 d mumc•pa e re-
evan e a irection de la sûreié générale. 

Les fonctionnaires «rt agents du contrôle général ont juridiction 
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dans tous jes départements pour L'exercice de leurs attributions 

judiciaires. Article 4. 

Les résidences et circonscriptions des quinze brigades régionales 

de police mobile sont fixées comme suit : (V. tableau p. U4} 

Article 5. 

Chaque brigade est placée sous les ordres d'un commis

saire divisionnaire de police mobile ayant juridiction sur toute 

la circonscription, nommé par décret du Président de la Répu-

blique. 
Seront répartis entre les quinze brigades, selon les besoins d n 

service, trent(>-neuf commissaires de police mobile ayant juri

diction sur toute la circonscription. nommés par décret du Prési
dent de la République, et cent soixante agents porl'\nt le titre 

d'inspecteurs de police mobile, nommés par arrêté dn ministre 

de l'Intérieur. 
Article 6. 

Les dispositions des articles 3 et 5 du décret du 30 décembre 

t 907 sont maintenues. 
Article 7. 

Les dispositions de l'article 4 du même décret sont maintenues 
en ce qui concerne les divisionnaires et les inspecteurs de police 

mobile. L'avancement des commissaires de poliee mobile est ré

glementé par l'article t'" du décret du 26 février t 9H. 

Article 8. 

Le Président du Con'leil, ministre de l'Intérieur et le Garde 
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Numéro 
des brigades 

i 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

H 

12 

13 

i5 

Résidences Circonseriptions 

Paris •• , •.•••••..• Seine-et-Oise, Seine-et-Mar
ne, Eure-et-Loir, Seine ..• 

Oise •••••.••... ······•···•· 
Lille ...... , •••.••• Nord, Pas-de-Calais .•....•. 

Somme .••.....•........•.. 
Caen ..•.•••••••.. Calvados. Manche, Orne .... 

Seine-Infërieure, Eure .•... 
Angers •.•.•..••.. Maine-et-Loire, Mayenne, 

Sarthe ..............•...• 
Vendée, Deux-Sèvres, Vienne 

Orléans ...••.•••.. Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, 
Loiret ....••.....••...•.. 

Cher, Indre, Nièvre., .•.... 
Clermon~-Ferrand. Hto. Vienne, Corrèze, Creuse. 

Allier,Cantal, Puy-de-Dôme, 
Haute-Loire ............. . 

Bordeaux •. •··••·· Charente, Dordogne, Gi-
ronde ........•.•••.•.••.• 

Charente-Inft'rieure •...•.•• 
Basses-Pyrénées, Landes ..•. 
Lot-et-Garonne .••...•..••.. 

Toulouse •..•.••.. Ariège, Hte..Garonne, Tarn, 
Tarn-et-Garonne .•..••.•. 

Gers, Lot ......•.••••...••. 
Hautes-Pyré~tées •.•.....••. 

Marseille •.•...... Alpes-Maritimes, Var,Basses
Alpeg, Bouches-du-Rhône. 

Vaucluse .....••..•...•...• 
Lyon ............ • Ain. Loire, Rhône ........ . 

Hautes-Alpes, Drôme, Isère. 
Savoie, Hautt!·Savoie ...••.. 
Ardèche .................. . 

Dijon ............. Yonne ................... . 
Côte-d'Or, Ht•-Marne, Saône-

et-Loire ................ . 
Jura, Doubs, Haute-Saône, 

Haut-Rhin .••.....•..•... 
Reims •••.. ':•., ••. Aube, Marne .....••....... 

Aisne ..•...••..•.•..•..••.. 
Ardennes ..•....••......... 

Rennes ........... Finistère, Côtes-du-Nord, 
Morbihan, Ille-et-Vilaine, 
Loire-Inférieure ......... . 

Montpellier •••. , •• Aude, Pyrénées-Orientales, 
Aveyron, Hérault ....... . 

Gard, Lozère ....... , ...•.. 
Nancy ........•... Meut·the-et.-Moselle, Meuse, 

Voso-es ................. . 
0 1 

;ç::;:._. 

ReSior\s dos 
cauro d'appel 

Paris. 
Amiens. 
Douai. 

Amiens. 
Caen. 

Rouen. 

Angers. 
Poitiers. 

Odéans. 
Bourges. 
Limoges. 

Riom. 

Bordeaux. 
Poitiers. 

Pau. 
Agen. 

Toulouse. 
Agen. 
Pau. 

Aix. 
Nîmes. 
Lyon. 

Grenoble. 
Chambéry. 

Nîmes. 
Paris. 

Dijon. 

Besançon. 
Paris. 

Amiens. 
Nancy. 

Rennes. 

Montpellier. 
N1mes. 

Nancy. 

-T 
ANNI!XRS 

des Sceaux, ministre de la Justice, sont chargés de l'exécution du 
présent décret. 

Fait à Rambouillet, le 31 août 1911. 
lA. FALLIÈRES. 

Par le Président de la République : 
Le Président du Conseil, ministre de l'Intérieur, 

J. CAILLAUX. 

Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, 

JEAN CRUPPI. 
Le Ministre des Finances. 

L.-L. KLOTZ. 

DÉCRET DU H JUILLET t 912 

réorganisant le Contrôle général des rech~rches judiciaires el 
ct<éant l'emploi de Conttôleur général. 

Le texte de ce décret est intégralement reproduit par le décret 
du 7 septembre 1913. (Voir plus loin). 

CmcuLAIRE DU GARDE DES ScEAux à MM. les PRoCUREURs GÉNÉRAux, 
DU 2{ SEPTFMBRE f91 f 

Le décret du 31 août 19tt n'a pas manqué dt=~ rappeler que la 

police mobile a pour mission exclusive de seconder l'autorité ju
diciaire dans la recherche et la poursuite des crimes et des délits 

10 
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de droit commun. Il convient donc de la faire concourir de plus 
en plus à la répression des infractions intéressant la sécurité des 
personnes et des biens, et pré~enlaut, à quelque point de vue 
qne ce soit, un caractère de réelle gravité. Elle doit seconder et 
compléter l'œuvre de la police sédentaire ou locale, soit que 
celle-ci, numériq u~ment insuffisante, ne puisse !mftlre à sa tâche, 
soit qu'il s'agisse de crimes ou de délits dont les auteurs ne 
peuvent être découverts que grâce aux investigations de la police 
mobile qui dispose de_ moyens d'action plus étendus. 

Cependant, partant de cette idée, exacte en principe, que la po
lice mobile doit surtout intervenir en cas de crimes ou de délits 
graves, commis dans les localités rurales dépourvues de police, 
certains magistrats ne croient pas devoir la requérir pour re
chercher les auteurs en fuite des crimes et délits graves commis 
dans les villes. Cette application, trop étroite, des circulaires 

précédentes ne saurait être maintenue. Elle doit l'être d'autant 
moins que l'accroissement du nombre des brigades permet de 
provoquer plus souvent leur concours. 

J'invite donc les Chefs de Parquet et les Juges d'instruction à 

réclamer à l'avenir l'intervention de la police mobile toutes les 
fois que l'auteur d'une infraction est en fuite, soit que le crime 
ou le délit ait été commis dans une localité rurale, soit qu'il 
ait été commis dans un centre urbain pourvu d'un service de 
police. 

Il ne vous échappera pas que, pour être efficace, l'intervention 
de la police doit être immédiate. Or, il arrive souvent que les 
Ju3es d'instruction, après avoir commencé leurs investigations à 

l'aide des moyens ordinaires dont ils disposent, ne font appel 
aux agents des brigades mobiles que longtemps après le crime, à 
l'heure où de nombreux éléments d'information ont déjà disparu. 

,-,, 

ANNEXES U1 

Désormais, ils ne devront pas hésiter à réclamer, dès le début 
des recherches, le concours de la police mobile qui doit être 

co~idérée comme l'auxiliaire naturel des magistrats ins
tructeurs. 

DÉCRET DU 7 SEPTEMBRE t 913 

Le Président de la République Française, 
Sur le rapport du Ministre de l'Intérieur ; 
Vu le décret du 4 mars 1907, instituant un contrôle général 

des serl'ices de recherches judiciaires à la Direction de la Sûreté 
générale au Ministère de l'Intérieur; 

Vu la loi du 28 avril 1907, portant ouverture et annulation de 
crédits sur l'exercice 1907; 

Vu le décret du 30 décembre :1.907, portant création de 12 bri
gades régionales de police mobile ; 

Vu le déèret du 26 février 1911; 
Vu la loi du 13 juillet 19ft, portant fixation du budget géné-

ral des dépenses et des recettes de l'exercice t 9ft ; 
Vu le décret du 31 août 19H; 
Vu le décret du 21 septembre 19H ; 
Vu la loi du 27 février t !H2, portant fixation du budget géné

, rai des dépenses et des recettes de l'exercice 1912; 
Vu la loi du 2 avril 1912, ouvrant des crédits supplémentaires 

au Ministère de l'Intérieur, en addition aux crédits alloués par la 
loi de finances du 27 février t 9t2; 

Vu les décrets des H janvier 1912 et 19 mars 1913. 
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DÉCRÈTE: 
Article 1"'. 

Le paragraphe i•• de l'article 3 du décret du 31 aoüt 1911 est 
modifié ainsi qu'il suit : 

« Les cadres du personnel du Contrôle général des recherches 
judiciaires comprennent : 

« Un contrôleur général des services de recherches judi-
ciaires : 

c 2 commissaires divisionnaires sous-chefs de service; 
cc t6 Commissaires ne police mobile; 
« 42 inspecteurs de police mobile et 2 inspecteurs chauffeurs 

chargés de la conduite de la voiture automobile affectée à la Di
rection de la Sûreté générale et de celle afiectée au Contrôle gé
néral. 

Le 2• paragraphe de l'article 3 est supprimé. 

Article 2. 

L'article 5 du décret du 31 août 1911 est modifié aio~i qu'il 
suit : 

«Chaque brigade est placée sous les ordres d'un Commissaire 
divisionnaire de police mobile ayant juridiction sur toute la cir
conscription, nommé par décret du Président de la République; 

«Seront répartis entre les 15 brigades, selon les besoins du 
service, 54 commissaires de police mobile ayant juridiction sur 
toute la circonscription, nommés par décret du Président de la 
République; 189 agents portant le titre d'inspecteurs de police 
mobile nommés par arrêtés du Ministre de l'intérieur dont 
U. inspecteurs chauffeurs chargés de la conduite des voitures 

ANNEXES H9 

automobiles affectées aux brigades régionales, nommés également 
par arrêté du Ministre de l'Intérieur. 

Article 5. 

Les décrets des ft juillet 1912 et 19 mars 1913 sont abrogés. 

Article 6. 

Le Ministre de l'Intérieur, le Garde des Sceaux, Ministre de la 
Justice el le .Ministre des Finonces, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent décrPt. 

Fait à Paris, le 7 septembre 1913. 

DÉCRET DU 15 FÉVI:JBR 1918 

transformant le tit1·e des Commissaü·es divisionnaires, sous
chefs de suvice au Contr(){e général, en celui de Contrôleti1'S 
généraux adjoints. 

Le Président de la République Française, 
Sur Je rapport du .Ministre de l'Intérieur, 
Vu le décret du 7 septembre 1913 portant modification du dé

cret du 31 aoüt 191 t sur l'organisation du Contrôle général des 
Services de Recherches Judiciaires, 

DÉCRÈTE: 

Article 1 ••. 

Les deux commissaires divisionnaires, sous-cheFs de service, 
portent le titre de Contrôleur général adjoint. 
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Article 2. 

Le Co~t~ôleur général et les Contrôleurs généraux adjoints 
ont autor1te sur tous les fonctionnaires de police relevant de la 
Direction de la Sûreté générale. 

Article 3. 

Le Ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution du présent 
décret. 

Fait à Paris, le 15 février 1918. 

Par le Président de la République, 
Le Ministre de l'Intérieur, 

PAMS. 

R. PoiNCARÉ. 

-

ORGANISATION GÉNÉRALE DE LA POLICE 

L'historique qui précède ne donne qu'une idée impar

faite du fonctionnement de la police en France. 
Les services, en effet, ne.sont pas seulement assurés par 

les corps de Commissaires et d'Inspecteurs. 
Au· dessus et à côté de ces fonctionnaires, diverses auto

rités coexistent, chargées, sous leur responsabilité per

sonnelle, de la direction et du contrôle, qualifiées même, 

en certains cas, pour exerce1', si ellrs le jugent utiles, les 

pouvoirs de police. 
Ces autorités ne peuvent, dans un tableau d'ensemble, 

être laissées dans l'ombre : ce sont d'abord le Ministre de 

l'Intérieur, ensuite les Préfets et les Ma!res. 

a) La Direction du Ministère de l'Intérieur qlil s'occupe 

de la police est celle de la Sùreté générale. 
Créée pour la première fois sous la seconde Restauration, 

cette Direction s'r,st maintenue depuis lors, sauf quelques 

éclipses passagères. Elle comporte aujourd'hui trois bureaux 

(personnel, police administrative, police gûnBrale), qui 
ont pour prindpale mission de préparer les circulaires et 
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instructions, et d'assurer ainsi l'unité d'action. En outre, 
les deux grands services centraux de police sont rattachés 
à la Direction de la Sùreté générale et fonctionnent à ses 
côtés : le Contrôle général des recherches judiciaires (po
lice mobile) et le Contrôle général de police administrative 
(police spéciale.) 

b) Le Préfet, représentant direct et délégué du Ministre 
de l'Intérieur, reçoit directement les ordres de la Sùreté 
générale. 11 agit, dans son département, comme gérant des 
intérêts généraux de l'Etat pour le maintien de l'ordre : 
c'est donc lui qui exerce à la fois sur les maires et sur les 
Commissaires de police l'impulsion indispensable ; c'est à 
ce titre encot·e qu'il est investi par le décret du 20 mai 
1903, art. 90, du droit de requérir la gendarmerie et la 
force armée. 

En vertu de ces attributions d'ordre général, le Préfet a, 
dans sa circonscription, la direction de la police générale 
ou administrative, c'est-à-dire l'application des lois con· 
cernant la Sùreté de l'Etat (loi sur la presse, les réunions, 
les associations, les étranger:;, les cultes, l'ouverture des 
colom bi ers de pigeons voyageurs, l'exercice des professions 
ambulantes et la réglementation de la circulation des no
mades); des lois sur l'hygiène publique (établissements insa
lubres, épidémies, épizooties); des lois concernant la police 
des mœurs, la chasse et la pêche, les aliénés, la voirie, la 
police de la conservation et de la circulation sur les routes 
nationales et départernentalefl, les chemins de grande 
communication et d'intérêt commun (sauf dans l'intérieur 

:1·,·.·f' 
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des agolomérations urbaines), la police des voies de fer et 
n d' de leurs dépendances, et la police des cours eau. 

En outre, il doit surveiller et au besoin contrôler la 
police municipale : il peut même, en certains cas, substituer 
son autorité à celle des maires. 

Pour Paris, Lyon et Marseille, des dispositions excep
tionnelles ont élargi les pouvoirs des Préfets dans les con
ditions que nous avons indiquées. 

Nous ne parlerons pas du sous-préfet, qui est seulement 
l'intermédiaire entre le Préfet et les municipalités et n'a 
pas de pouvoir propre en l'espèce, bien que le droit de 
requérir la force armée lui soit également accor·dé.' 

c) Au-dessous du Préfet et placé Rous sa surveillance, le 
maire a une double charge : il exerce, aux termes de l'ar
ticle 9i de la loi du 5 avt·il i884, la police municipale et 
rurale dans sa commune. De plus, en sa qualité de repré
sentant du pouvoir central, il assure l'exécution des ordres 
qui lui sont donnés pour l'exercice de la police g~nérale. 

Il est officier de police iudiciaire et peut requénr la force 
armée. 

Au dernier degré de l'échelle seulement apparaissent les 
Commissaires de police, agents d'exécution, n'ayant qu'à 
se conformer aux instructions et aux directives qu'ils re
çoivent. Ces instructions et ces directives émanent du Mi
nistre, du Préfet ou du Maire, en ce qui concerne la police 
générale ; du Préfet ou du Maire en ce qui concerne la 

police municipale. Les Commissaires spéciaux par consé
quent relèvent exclusivement du Ministre et du Préfet. Les 
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Commissaires des villes relèvent en outre du maire. Les 
uns et les autres étant auxiliaires du Parquet, sont de plus 
en relations étroites avec les Procureurs de la République 
et placés également sous leur autorité en ce qui regarde 
l'exercice de la police judiciaire. 

Pour l'accomplissement de. leur mandat, les Commis
saires de police ont sous leurs ordres directs les agents de 
police, employés municipaux soumis à un statut particu
lier, lesquels peuvent être requis de prêter main forte à 
l'exécution des jugements et ont qualité, à condition d'être 
porteurs d'un mandat régulier, pour procéder à des arres
tations. Dans les villes dépourvues de Commissaire~, les 
agents de police sont sous les ordres ou maire. 

Nous devons citer, pour terminer cette énumération, 
les gardes-champêtres, spécialisés dans l'exercice de la po
lice rurale. 

Les gardes-champêtres sont officiers de police judiciaire 
(art. 9 du Code d'instruction criminelle). Ils sont nommés, 
comme les agents de la police municipale, par le maire, 
après agrément du Préfet ou du sous-préfet. Le maire peut 
les suspendre pour une durée d'un mois, le Préfet seul peut 
les révoquer (art. i02 de la loi du 5 avril Hl34). Ils ne sont 
d'ailleurs pas obligatoires pour les eommunes (i ). 

(1) Les gardes-champêtres ont été institués par la loi des 28 sep
tembre-6 octobre 1791 (Code rural) : ils étaient nommés par le 
Conseil général de la commune et facultatifs. Un décret du 20 mes
sidor an HI (8 juillet 1795) les rendit ebligatoires dans toutes les 
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Ci-après, résumé sous forme d(l tableau, l'ensemble des 
services de police tels qu'ils découlent de l'exposé que nous 
venons de faire : 

Tableau d'ensemble des Services de la Police 
en France. 

Administration centrale : Direction de la Sûreté générale 
au Ministère de l'Intérieur (trois bureaux chargés duper
sonnel, de la Police générale et de la Police administrative.) 

A la Direction de la Sûreté gén~rale sont attachés : 
i • Le Contrôle général des recherches judiciaires, ayant 

sous ses ordres i5 brigades mobiles dirigées chacune par 

communes rurales. Par la suite, plusieurs textes (arrêté du 25 fruc· 
tidor an IX, décret du 8 mars 1811) prescrivirent de les recruter 
de préférence parmi les vétérans ou les anciens militaires sachant 
lire et écrire. Une ordonnance des 29 novembre-10 décembre 1820 
donne aux maires le droit de nomination, sous réserve de l'appro
bation des Conseil!! municipaux : le sous-préfet devait délivrer la 
commission, il avait seul qualité pour prononcer le changement ou 
la destitution des gardes-champêtres, sur la demande des maires 
et des conseillers municipaux, et à la condition de soumettre au 
préalable son arrêté à l'approbation du Préfet. Le même principe 
fut consacré par la loi des 18-22 juillet 1837, art. 13. Enfin, le décret 
des 25·30 mars 1852 sur la décentralisation confia la nomination 
des gardes-champêtres aux Préfets « sur la présentation des divers 
chefs de service» (art. 5, § 21.) 

En 1909, date du recensement dernier, il y avait en fonction 30.367 
gardes-champêtres. 



156 LA POLICE MUNICIPALE, SPÉCIALE ET MOBILE 

un Commissaire divisionnaire, assisté de Commissaires de 
police mobile et d'inspecteurs de police mobile. 

L'eflectif comprend f7 divisionnaires, 70 commissaires 

et 231 inspecteurs, plus 16 inspecteurs-chauffeurs. 
2• Le Contrôle général des services de police administra

ti1Je, ayant comme auxiliaires les Commissaires spéciaux 
répartis suivant les besoins des services sur divers points 
du tenitoire, dans les gares, dans les ports et aux fron
tières. 

L'effectif des commissariats spéciaux est variable. Tl 
comprend actuellement environ 300 Commissaires et 

HO inspecteurs. Le décret du 24 mai i898 qui avait fixé les 
cadres ne correspond plus aux r6alités. ~eules sont main
tenues les dispositions du décret du 26 février 1 \H 1 fixant 
les cadres pour les gares de Paris, le commissariat de 

Marseille et celui du palais de l'Elysée. 

La Préfecture de Police à Paris et, dans les villes de 
province, les Commissaires centraux et les commissaires 

de police municipale (au nombre d'environ 800) com
plètent, avec les gardes-champêtres, les cadres des ser

vices de police en France. 

'··f·~'.·· ,i,' 
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APPENDICE 

Traitements des Commissaires et Inspecteurs 
de police. 

t • Commissaires. 

Les traitements des Commissaires de police ont fait l'objet, 
depuis l'origine, de textes nombreux que l'on trouvera reproduits 
dans nos Annexes. 

Ce sont les arrêtés, ordonnances et décrets portant les dates 
qui suivent : 

~rr~té du 17 ventôse an VIII (8 mars t 800), art. tt. ( c Le 
lrartement des Commissaires de police sera déterminé par un rè
glement particulier sur l'avis des Préfets. , ) 

A1·r~té du 23 fructidor an IX (tO septembre t801), art. 2 et .4.. 
(Dans les villes de plus de 40.000 âmes : f .800 francs; dans les 

villes de 25.000 à 4-0.000 âmes : 1.500 francs; dans les villes de 
10.000 à 15.000 Ames : t.OOO francs. Dans les villes de moins 
de 10.000 âmes 1e chiffre est fixé par règlement d'administration 
sur l'avis du Préfet et la proposition du Conseil municipal). 

Arrêté du 17 germinal an Xl (7 avril t803). (A Paris 
4.000 francs; à Lyon, Bordeaux et Marseille, 2.400 francs; dans 
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les villes de 4,0.000 habitants, t .800 francs; dans les villes de 

25.000 habitants, L500 francs ; dans les villes de 15.000 habi

tan ls, t 200 francs; da.n~ les villes de 10.000 habitants, 

LOOO francs; dans les villes de moins de 10.000 habitants, 

800 francs.) 

Déc1·et du 22 mars t8t3, art. 2. (Ajoute aux traitements des 

frais de bureau arrêtés à 2.000 francs pJur Paris, 800 francs 

dans les villes de tOO.OOO habitants; 600 francs dans les villes 

de 40.000 habitants; 450 francs dans les villes de 25.000 à 

40.000 habitants ; 350 francs dans les villes de t 5.000 à 

25.000 habitants ; 250 francs dans les villes de fO.OOO à 

15.000 habitants ; 200 francs dans les villes de moins de 

10.000 habitants.) 

Ordonnance du, 31 août 1830 (applicable 11eulement à Paris. 

Deux classes de Commissaires à 6.000 el 5.400 francs, plus 1.500 

et 1.200 francs de frais de bureau.) 

Décret des 28 mats·l2 al'1'il 1852 (établissait 5 classes de 

Commissaires municipaux c dont le traitement sera fixé par un 

règlement d'administration publique >> ). 

Décret des 22 fevt'ier-io décembre 1855, créant des Commis

saires spéciaux de police au traitement de 6.000 francs (plus 

t .500 francs de frais de bureau); 4,800 francs (plus 800 francs de 

frais de bureau); 3.000 francs (plus 600 francs de frais de bureau); 

2.000 francs (plus 400 francs de frais de bureau.) 

Décret des 28 mars-15 décembre 1845, créant un commissariat 

central de police des chemins de fer à 7.000 francs, plus 

1.500 francs de frais de bureau. 

Décret du 27 {ëvrier 1855, art. 1. (Les cinq classes de Commis

saires municipaux. reçoivent : 4.000 francs, plus 800 francs de 

frais de bureau; 3.000 francs, plus 600 francs; 2.000 francs, 

ANNEXES 159 

plus 400 francs ; t .500 francs, plus 300 francs; f .200 franc11, 

plus 240 francs. 
Décret du f5 mai t86t (établissant une classe exceptionnelle à 

6.000 francs, dont t .000 francs pour frais de bureau, pour les 

Commissaires centraux de classe exceptionnelle). 

Décret du t•r septemb1·e 1862 (fixant à 6.000, 7.000 et 

8.000 francs les traitements des Commissaires divisionnaires de 

la police spéciale des chemins de far). 
Décret du 15 février t882 (élevant à t.400 francs, plus 

240 francs pour frais de bureau, le traitement des Commissaires 

municipaux: de 5• classe.) 

Décret du t0 janvier 1883 (élevant le traitement des mêmes 

à t.500 francs, plus 300 francs pour frais de bureau.) 

Décret du 3 juillet 1883 (supprimant la 5• classe pour les 

Commissaires muni?ipaux et fixant les traitements : pour la 

tre classe à 4.000 francs, plus 800 francs de fraîs de bureau; 

pour la 2• à 3.000 francs, plus 600 francs pour frais de bureau ; 

ponr la 3• à 2.000 francs, plus 400 francs de frais de bureau; 

pour la 4• à i .BOO francs, plus 300 francs de frais de bureau. La 

classe exceptionnelle est fixée à 6.000 francs el la hors classe, 

réservée aux Commissaires spéciaux à 7.500 francs.) 

Décret du 24. maz 1898, élevant à 8.000 francs le traitement 

des deux Commissaires spéciaux attachés à la Direction de la 

Sûreté générale. 
Décret 27 du, février t899 (modifiant ainsi qu'il suit les traite

ments des Commissaires spéciaux : 8 classes de Commissaires et 

Commissaires adjoints à t.800, 2.400, 3.000, 3.600, 4.200, 

4.800, 5.400 et· 6.000 francs. Deux hors-classe à 7.000 et 

8.000 francs). 

Décret du 30 décembre 1907, art. 3 (établit pour la police mo-
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bile 3 classes de Commissaires à 2.400, 3.600 et 4.800 francs, et 
3 classes de divisionnaires à 6.000, 7.000 et 8.000 francs.) 

Le dernier décret, qui a fixé les chiffres actuels, date du 
26 février t9H : il a eu pour effet d'unifier les traitements de 
tous les Commissaires. 

A celte date, en effet, une différence qtd rien ne justifiait, 
puisque tous les Commissaires ont la même origine, la même 
tâche et peuvent indifféremment servir dans la municipale, la spé

ciale ou la mobile, existait entre les municipaux et leurs collègues. 
Le tableau ci-après montre ce qu'était alors, à ce point de vue 

spécial, le statut de chacun d'eux : 

Police municipale. 

4• classe ...•••.••....•..•.......•.•.•.•• 
3• classe ...••............•..•...•.••.... 
2• classe .....•. , •...•••...••...•.......• 
t••classe .............................. .. 
Classe exceptionnelle ................... . 

Police spéciale. 

ira catégorie ••....•..•.•....•••......•. 
2• 
3• 
4.• 
5• 
6• 
7• 
8• 
9• 

10• 

Police mobile. 

3• classe ..............•. , ....... , .....• 
2• classe ......... , ............. , •.•... , 
i••classe ............................. .. 

i.800 francs 
2.400 ,. 

3.600 " 
4.800 ,. 
6.000 

1. 800 francs 
2.400 ,. 
3.000 " 
3.600 ,. 
4.200 " 
4.800 
5.400 )) 
6.000 )) 
7.000 )) 
8.000 

2. 400 francs 
3.600 " 
4.800 ,. 

APPENDICE 

Divisionnaires. 

3• classe ..•.••..•...•.. , ..•.....•. , ...• 
2• classe ••. , • , • ,·, •..•...•..•. , •.•.•...• 
troclasse ••.••..•...•.... ,., .......... ,. 

6. 000 francs 
7.000 " 
8.000 

161 

Le décret du 26 février t 9ll a rétabli pour les Commissaires 
spéciaux la division en 4 classes, plus une classe exceptionnelle, 
demeurée en vigueur pour les municipaux. Il a en outre maintenu 
les deux hors-classes à 7.000 et 8.000 francs et en a ouvert 
l'accès aux fonctionnaires de la municipale et de la mobile, de 

telle sorte qu'aujourd'hui tous les Commissaires indistinctement 

sont appelés à parcourir les étapes ci-après : 

-l• classe................................ 1.800 francs 
(Cette classe n'existe pas pour les mo

biles : elle edt été en fait inutile, les 
commissaires des brigades étant 
choisis parmi les inspecteurs de po
lice mobile admis au concours et 
ayant déjà une certaine ancienneté.) 

Se classe ....•....... , ....... , .. ,., .. ,.,. 
2• classe ............................... , 
ir•classe .............................. .. 
Classe exceptionnelle. , .. , ....••. , ....••• 
Hors classe., .. , ... , ................. , ..• 
Id ...........••.•........................ 

2.400 francs 
3.600 
4.800 " 
6.000 ,. 
1.000 " 
8.000 " 

Pour Paris el les communes suburbaines, les traitements sont 
plus élevés : 

A Paris, les Commissaires divisionnaires reçoivent 9.000 et 
tO.OOO francs; classe exceptionnelle, H .000 francs; les Commis

saires de police et les officiers de paix vont de 5,000 francs à 
9.000 francs par avancements de 500 francs. 

11 
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Dans les communes suburbaines, les traitements sont pour la 

t re classe de 5.500 francs et pour la 2• classe de 5.000 francs. 
Les secrétaires vont, à Paris, de 3.000 à 6.000 francs; dans la 

banlieue leur traitement est de 2.900 francs. 

2• Inspect~rs• 

Les Inspecteurs de police mobile datent du 30 décembre t 907. 
Les Inspecteurs de police spéciale (qui ont remplacé les 

anciens inspecteurs spéciaux de la police des chemins de fer) 
datent du 26 février t 911. 

Les uns et les autres sont titularisés après un stage d'une 
année et divisés en 6 classes au traitement de 1.800, 2.200, 2.600, 
3.000, 3.(.00 et 4.000 francs. 
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Brigades d1 police mobile, créées par décrets des 30 décembre 1907 
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créés par décrets du 28 mars 1855 et du 6 juillet 1862.- Suppri
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1791. Rendus obligatoires dans les villes d'au moins 5.000 habi-
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tants par décret du 19 vendémiaire, an IV. - Statut actuel, 
pages 160 et 161. 

Commissaires de police mobile, créés par décret du 30 décembre 1907· 
Page 1't1. 

Commissai!'es de police spéciale des chemins de fer, créés par décret 
des 22 février, 15 décembre 1855. Page 106. 

Commissaire principal de police, Chef du 'Jervice des Al'chives. créé 
par décret du 26 février1911. Titre changé en celui de Contrôleur 
général des Services de police administrative par décret du 
7 septembre 1913. 

Commissaire principal de police, chargé du Contrôle général des ser
vices de recherches dans les départ11ments, créé par décret du 
27 juillet 1907. Titre remplacé par celui de Contrôleur Généra 
des services de recherches judiciaires par décret du 7 septembre 
1913. Pages 138 et H7. 

Commissaires spéciaux (subordonnés aux Commissaires généraux}, 
créés par décret du 25. mars 1811). Page 13. 

Commissaires spéciaux charges du Conttôle de tous les Commissariats, 
créés par décret du 20 décembre 188~. Supprimés par décret du 
22 mai 1894). Pages 26 et 65. 

Commissaires de surveillance administrative. V. ordonnance des 15-21 
novembre 18~6. Pages 90 et 103. 

Contrôle général des Services de police adminisirative, créé par décret 
du 7 septembre 1913. Pages 99 et 128. 

Contrôle général des Services de recherches judiciaires, créé par décret 
du 7 septembre 1913. Pages 135 et 147. 

Contrôleurs généraux adjoints, créés pour la Police mobile par dé
cret du 15 février 1918. Page 1'!9. 

Cont1·ôleurs gt!neraux des Services e.xterieurs ressortissant à la S1irete 
générale, créés par décret du 28 décembre 1885. Supprimés par 
décret du 2 février 1907 et incorporés dans le corps des Inspec
teurs généraux des services administratifs au lllinistère de l'Inté
rieur. Pages 26, 66 et 71. 

Courses et jeux (service des). Cadres fixés par décret du 26 février 
1911. Pages 100 et 122. 

Directeurs généraux clc police, créés par décret du 25 mars 1811, 
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supprimés par arrêté des 10-13 avril1814. Institués à nouveau 
par décret des 30 janvier, 12 février 1852; disparaissent définiti
vement avec Je second Empire. Pages 12, 14 et 15. 

Direction de la Sûreté Gén.rale, Page 151. 
Elysée (Commissariat spécial de l'). Cadres fixés par décret du 

26 février 1911. Pages 95,100, 101, 125 et126. 
Gardes-champ~tres, créés par la loi des 28 septembre, 6 octobre 1791 

(Code rural). Page 15/o 
Gares de Paris et de Marseille (Commissariats des). Cadres fixés par 

décret du 26 février 1911. Pages 101 et 12~. 
Inspecteurs-chauffeurs, créés par décret du 21 septembre 1911, pour 

les brigades mobiles. Pages 135 et HO. 
Inspecteul's généraux de police, créés par décret des 30 janvier, 12 

février 1852. Supprimés par décret des 5 mars, 16 avril 1853. 
Page 16. 

Inspecteurs g~néraux des Serv1ces administratifs au Ministère de l'Inté
rieur (Voir Contrôleurs généraux des Services extérieurs). 

Inspecteur a de police mobile, créés par décret du 30 décembre 1907. 
Inspecteurs de police spéciale, créés par décret du 26 janvier 1911 

(en remplacement des inspecteurs spéciaux de la police dea che
mins de fer). Pages 95 et 117. 

Inspecteurs spéciaux de police des chemins de fer, créés par décret des 
22 février, 15 décembre 1855; supprimés par décret du 26 jan
vier 1911 qui institua en leur lieu et place les inspecteurs de po
lice spéciale. Pages 93 et 106, 

Inspecteurs spéciaux de police, créés par décret des 30 janvier, 12 fé
vrier 1852; supprimés par décret des 5 mars, 16avril1853. Page 16. 

Lieutenant de police, créé par décret des 28 mars, 6 avril 1815; 
supprimé a mois plus tard. Page 1t.. 

Lieutenant général de la police, institué en 1667 par Colbert. Page 5, 
Lyon (Police à). Pages37 et 83. 
Maires. Page. 153. 
Marseille (Police à). Pages 38 et 8~. 
llfinistère de la Police Générale. Existe de 1796 à 1802 et pendant les 

périodes suivantes: 180~-1814, 18'15-1818, ',2 janvier 1852, 21 juin 
1853 Page 12 .. 
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Organisation gli111lrale de la Police. Page 151. 
Police des chemins de fer : loi des 15-21 juillet 1845. Page 89. 
Police mobile. Page 131. 
Police municipale. Page 3. 
Police IJ)~ciale. Page 89. 
Préfecture de Police. Page 31. 
Préfets. Page 152. 
Prévôt de Paris, créé en 1032. Page 5. 
Renseignements gént!rau.x des Servie• de police administrative (service 

des). Cadres fixés par décret du 26 février 19H. Pages 101 et 122. 
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Traitements des inspecteurs, page 162. 

' 

TABLE DES MATJÈRES 

INTRODUCTION • • • , • 

J. - POLICE MUNICIPALE • 

Historique . . 
Ancien droit . • . 

... ' ..... 
P~r~ode de décentralis~ti~n ( 17~9, ·an· vin< . . 
Per~ode de centralisation (an VIII, Premier Em-

pire) • • • • • . 
Période de centralisation. e~ d~ d.éc~nc~ntraiio~ 

(Second Empire) . • • . . • . • . • . 
Nouvelle période de décentrali&at!on (Troisième 

République). . . • . • . • . • 
Organisation actuelle · · 
Polices d'Etat : • • 

J. Préfecture de Police . 
II. Communes suburbaines 
III. Pol~ ce de l'agglomération ·ly~n~ai~e : 
IV. Pohce de Marseille 
V. Police de Toulon et .de.la ~e~n~ 

Annexes • • . . 

.. 

1 

3 

5 
5 
6 

15 

23 
27 
30 
31 
33 
37 
38 
39 

'2 n. - PoLICE SPÉCIALE • 

Annexes . . • . 
• • • 89 

• • • • • 103 



168 TABLE DES MATIÈRES 

Ill, - POLICE MOBILE. 181 

137 Annexes • 
Organisation générale de la Police. 151 
Tableau d'ensemble des services de la Police en 

France •• ........ 155 

Appendice. -Traitements des CC'.nmissaires et Inspec-
teurs de Police • • • • 157 

TABLE ANAï.TTIQUE. • • • • 163 

Impr~erie >BussiÈaE. - Saint-Am.and (Cher). 

t 

J 
, 



' 
"' .......... ,.. 
~-A .. 

\ 

LIBRAIRIE M. GIARD ET É. BRIÈRE 
16, RUE SOUFFLOT, PARIS 

Bibliothèque sociologique internationale (volumes in-8• et 
in-18). 

Bibli~thèque internstionale d'économie politique (volumes 
in-8° et in-18). 

Bibliothèque internationale de droit public (volumes in-8• 
et in-18). 

Bibliothèque internationale de droit privé et de droit cri
minel (volumes in-8•). 

Bibliothèque internationale de science et de législation 
financières (volumes in-8•). 

Bibliothèque socialiste internationale (volumes in-Iii• et 
in-i8). 

Bibliothèque pacifiste internationale (volumes in-18). 

Collection des doctrines politiques (volumes in-18). 

Encyclopédie internationale d'assistance, prévoyance, 

hygiène sociale et démographie (volume:; in-l8J. 

Etudes économiques et sociales (vclumes in-8•). 

Petite encyclopédie Bociale, économique et financière 
(volumes in-18l. 

Etc,, etc. 

Envoi franco des Cataloguas (sur demande) 

. .. ii 


